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Le journaliste palestinien travaillant à Al Jazeera, Wael Al-
Dahdouh, a adressé hier ses remerciements au président de la
République et au peuple algérien pour la solidarité exprimée en
permanence à l'égard de la cause palestinienne. "Monsieur le
Président Abdelmadjid Tebboune, je vous prie d'agréer, depuis la
bande de Ghaza assiégée et combattante, l'expression de mes
salutations distinguées et de celles de ceux qui me restent de ma
famille, de mes proches et des Palestiniens en général. Je vous
remercie profondément pour ce geste touchant et pour vos condo-
léances, votre sympathie et votre solidarité", a déclaré le journaliste
palestinien à la télévision algérienne en réaction au message de
condoléances que lui a adressé Abdelmadjid Tebboune, suite à la

mort en martyr dimanche de son fils, Hamza Wael Al-Dahdouh.
Le journaliste palestinien n'a pas manqué de saluer les efforts

consentis par le président de la République et le peuple algérien,
priant "Allah de guider vos pas et tous les efforts que vous consen-
tez en faveur du peuple palestinien. Qu'Allah vous agrée et vous
réserve le meilleur. J'adresse, à travers vous, mes salutations au
cher peuple algérien".

"Nous avons grandi en Palestine avec l'idée que les peuples algé-
rien et palestinien étaient un seul peuple et qu'ils portaient l'éten-
dard de la même cause", a-t-il ajouté, exprimant son vœu de pou-
voir un jour rencontrer les Algériens dans de meilleures conditions,
à Al-Qods une fois libérée.

LE JOURNALISTE WAEL AL-DAHDOUH REMERCIE TEBBOUNE 
ET LE PEUPLE ALGÉRIEN 

AFFAIRE DE L'INTRUSION D'UN JEUNE DANS UN AVION D'AIR ALGÉRIE À ORAN DEVANT LA JUSTICE

10 personnes placées sous mandat de dépôt 
PAR DJILALI B.

APRÈS LE RAPPORT de l'en-
quête de la direction de la sécurité
intérieure sur demande du prési-
dent de la République, sur l'intru-
sion d'un jeune dans un avion d'Air
Algérie à l'aéroport d'Oran, décou-
vert à l'aéroport Orly en France,
qui a situé les responsabilités, les
premières sanctions viennent de
tomber. 

En effet, selon un communi-
qué du parquet d'Oran rendu
public hier, le juge d'instruction du
tribunal d'El-Othmania près la
cour d'Oran a ordonné le place-
ment en détention provisoire de 10
officiers et agents de police tra-
vaillant à l'aéroport international
d'Oran Ahmed-Ben Bella, suite à
l'incident d'intrusion dans le train
d'atterrissage d'un avion d'Air
Algérie lors du vol à destination de
l'aéroport d'Orly à Paris (France), le
28 décembre 2023. Ce grave inci-

dent, qui a mis à nu des négli-
gences de ceux chargés de la sécu-
rité de l'aéroport, qui ont permis à
ce jeune de s'infiltrer sur le tarmac
et d'arriver jusqu'à l'appareil et
s'installer dans un train d'atterris-
sage et de faire ainsi le voyage jus-
qu'à Orly, a fait le tour des médias
et de la toile avec un large écho
dans les réseaux sociaux.
L'enquête a démontré des
défaillances dans toute la chaîne
de responsabilité de la police des
frontières, comme le montrent les
décisions prises hier par le tribu-
nal d'El-Othmania d'Oran. 

"En vertu des dispositions de
l'article 11 du code de procédure
pénale, le parquet du tribunal d'El-
Othmania près la cour d'Oran
informe l'opinion publique que,
suite aux résultats de l'enquête
préliminaire menée par les ser-
vices d'enquête judiciaire relevant
de la direction générale de la sûre-
té interne sur l'incident de l'intru-

sion d'un individu dans le train
d'atterrissage d'un avion d'Air
Algérie à l'aéroport international
d'Oran Ahmed-Ben Bella, lors du
vol à destination de Paris, le 28
décembre 2023, il a été procédé,
dimanche 7 janvier 2024, à l'ou-
verture d'une enquête judiciaire
contre 10 officiers et agents de
police travaillant à l'aéroport et un

mécanicien de la compagnie Air
Algérie", a indiqué le communiqué
du parquet, précisant le motif de
l'enquête judiciaire, "pour infrac-
tions involontaires mettant en
péril la vie des personnes à bord de
l'avion et celle d'autrui, ainsi que la
sécurité de l'avion, et ce, confor-
mément aux articles 290 bis, ali-
néa 1 du code de procédure pénale,

205 et 206 de la loi fixant les règles
générales relatives à l'aviation
civile".

"Les mis en cause ont été audi-
tionnés par le juge d'instruction
qui a ordonné leur placement en
détention provisoire", conclut le
communiqué. Cette décision de la
justice était attendue en raison de
la gravité des chefs d'accusation
retenus contre les mis en cause.
Cela est d'autant plus grave qu'elle
dévoile des failles dans le système
de sécurité et de sécurisation de
l'enceinte aéroportuaire. Ce qui
risque éventuellement d'écorner
l'image de l'Algérie et surtout l'ap-
préciation des organismes étran-
gers chargés de l'évaluation des
indices de sécurité dans les aéro-
ports et les compagnies aériennes.
Les aéroports algériens et Air
Algérie, dans le cas présent.
D'autres sanctions judiciaires et
administratives peuvent être déci-
dées pour servir de leçon. D. B. 

Dans son numéro de ce mois
de janvier, la revue El-Djeich, est
revenu, dans son édito,  sur le dis-
cours à la nation, prononcé par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, le 25
décembre dernier, et aussi abordé
les perspectives prometteuses qui
se dessinent pour le pays.

Tout en qualifiant le discours
du président de la République,
d'"historique et global", l'édito
souligne que "tous les acquis obte-
nus jusqu'ici, tant sur les plans
constitutionnel que politique, éco-
nomique ou social,
ont confirmé la jus-
tesse de l'option
choisie par M. le
président de la
République comme
voie réformatrice
pour l'édification de
l'Algérie nouvelle".

La revue affir-
me, dans ce sens,
que "les réformes
globales engagées
graduellement ainsi

que le recours au dialogue
constructif comme culture dans la
gestion des affaires publiques
seront couronnées de succès, par-
ticulièrement après que notre
pays a surmonté la grave crise qu'il
a traversée".

La prochaine étape sera
la concrétisation d'une
véritable renaissance
économique

L'édito d'El Djeich estime que
"ce qui a été accompli en quatre

années, à différents
niveaux, est porteur
d'espoir" tant, "tous
les indicateurs et
données laissent
apparaître, sans le
moindre doute, que
notre pays se déve-
loppe rapidement".

Ainsi, tout en
appelant à "pour-
suivre sur cette voie,
à pas sûrs et
confiants", la revue

El-Djeich affirme que "notre pays
œuvrera avec détermination, dans
la prochaine étape, à concrétiser
les objectifs fixés consistant en
une véritable renaissance écono-
mique". A ce titre, l'édito explique
que cette "renaissance écono-
mique" sera concrétisée "en impri-
mant une forte impulsion à l'éco-
nomie nationale, à travers les pro-
grammes de développement stra-
tégique déjà lancés et qui seront
renforcés par l'entrée en service
du projet de numérisation, à la fin
du premier semestre 2024".

La revue soutient également
que "notre pays veillera, avec
force, au développement du sec-
teur agricole afin d'assurer la
sécurité alimentaire et à la conso-
lidation du caractère social de
l'Etat".

L'Algérie veillera 
à assurer la défense de
l'Afrique et des causes
justes

Abordant la politique étrangè-

re, la revue affirme que l'Algérie
veillera, durant son mandat au
Conseil de sécurité, "à assurer la
défense de l'Afrique et des justes
causes dans le monde, notamment
les causes palestinienne et sah-
raouie".

Évoquant le "bilan positif"
enregistré par l'armée durant l'an-
née 2023, la revue souligne que
ces résultats obtenus sont à la
hauteur des espoirs du peuple qui
jouit de la quiétude et de la tran-
quillité "en dépit des développe-
ments et des contextes dangereux
qui caractérisent notre environne-
ment proche et lointain, ainsi que
de l'accroissement du rythme des
conspirations et manœuvres
visant vainement à entraver la
marche triomphale de notre pays".

La revue considère, ainsi, que
tous ces succès successifs et tan-
gibles obtenus "sont une source de
fierté et une motivation à faire
montre d'attachement infaillible
au processus d'édification de
l'Algérie nouvelle".

S. L.

REVUE EL-DJEICH
«Ce qui a été accompli en 4 ans est porteur d'espoir»

Ali Badaoui, 
nouveau DGSN 

Le ministre de l'intérieur,
des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire,
Brahim Merad, a présidé, hier à
Alger, la cérémonie d'installa-
tion du nouveau directeur
général de la sûreté nationale
(DGSN), Ali Badaoui, en rem-
placement de Farid Zineddine
Bencheikh, indique un com-
muniqué du ministère.

"En application de la déci-
sion du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministre de l'inté-
rieur, des collectivités locales
et de l'aménagement du terri-
toire, M. Brahim Merad a prési-
dé, ce matin au siège de la
direction générale de la sûreté
nationale (DGSN), la cérémo-
nie d'installation du nouveau
directeur général de la sûreté
nationale, M. Ali Badaoui, en
remplacement de M. Farid
Zineddine Bencheikh, en pré-
sence des responsables des
différents corps de sécurité",
lit-on dans le communiqué. 

Le ministre des affaires étrangères et de la
communauté nationale à l'étranger,
Ahmed Attaf a reçu, hier à Alger, le secré-
taire général adjoint à la sûreté et à la
sécurité de l'ONU, Gilles Michaud, indique

un communiqué du ministère. La ren-
contre a été "l'occasion d'examiner les
voies de renforcer la coopération entre
l'Algérie et l'ONU dans les domaines rela-
tifs à la sûreté et à la sécurité", précise la

même source. Les deux parties ont égale-
ment passé en revue plusieurs questions
internationales et régionales, notamment
la situation au Moyen-Orient et au Sahel,
conclut le communiqué.

Attaf reçoit le SG adjoint à la sûreté et à la sécurité de l'ONU
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L’ÉVÉNEMENT

PAR ABDELLAH B.

INTERVENANT hier à Alger, le
ministre du commerce et la pro-
motion de l'exportation, Tayeb
Zitouni, a mis en avant les ambi-
tions de l'Algérie en matière d'ex-
portations hors hydrocarbures, en
appelant les opérateurs écono-
miques à s'impliquer davantage
dans cette nouvelle dynamique
qui caractérise le marché exté-
rieur algérien. "Après le succès des
expositions permanentes lancées
l'année dernière en Mauritanie et
au Sénégal, nous allons procéder
bientôt à l'ouverture d'une exposi-
tion permanente en Côte d'Ivoire,
qui sera suivie d'expositions ana-
logues dans d'autres pays afri-
cains", affirme-t-il. Selon M.
Zitouni, les opérateurs écono-
miques sont appelés "à participer
activement à ces expositions per-
manentes, qui se veulent des pla-

teformes de promotion et de dis-
tribution à la disposition des
exportateurs", a-t-il souligné.

En effet, l'amélioration des
exportations hors hydrocarbures
est considérée comme l'objectif
clé de la politique du gouverne-
ment pour les années à venir. Et
pour atteindre cette finalité, il est
question à la fois de l'amélioration
de la production locale et de
déploiement sur le marché inter-
national pour faire écouler l'excé-
dent de production. Le ministre a
rappelé la panoplie de mesures
prises par son département et les
pouvoirs publics visant à booster
les exportations. 

En fait, après la relance du
fonds spécial pour la promotion
des exportations, organisme des-
tiné à apporter un soutien finan-
cier aux exportateurs dans leurs
actions de promotion et de place-
ment de leurs produits sur les

marchés extérieurs, le ministre
indique que l'année en cours sera
marquée par l'actualisation des
décrets liés à ce fonds spécial en
droite ligne avec les attentes des
exportateurs afin de les inciter à
investir les marchés étrangers.

Outre l'accompagnement
financier de l'activité à l'export, la
LFP 2024 arrive avec une nouvelle
mesure aussi importante qui est
celle de l'abattement du taux de la
TVA pour les produits destinés à

l'export, une manière d'encoura-
ger les acteurs économiques à pla-
cer leurs produits sur le marché
extérieur. Selon le ministre du
commerce, l'année 2024 sera
consacrée à la traduction des
engagements envers les exporta-
teurs sur le terrain. "Certes, des
mesures ont été prises pour
accompagner l'activité de l'export,
mais pour réussir cette démarche
et atteindre les objectifs escomp-
tés, il est question de fédérer les

efforts à travers une implication
totale des différents acteurs",
explique-t-il. De ce fait, M. Zitouni
juge que cette année se présente
sous de meilleurs auspices, pour
porter encore haut le chiffre des
exportations hors hydrocarbures.
"La volonté existe, le potentiel
aussi", le défi à relever est celui de
maintenir le cap tout en redou-
blant d'effort, en collaboration
avec tous les acteurs concernés,
pour atteindre le graal. A. B.

PAR ZINE HADDADI

L'année 2024 a commencé par un coup
de massue pour les opérateurs marocains
habitués à écouler leurs marchandises en
Mauritanie.

En effet, depuis quelques jours, les
transporteurs de marchandises en prove-
nance du Maroc vers la Mauritanie via le
poste frontalier d'El Guerguerat sont
confrontés à une hausse vertigineuse des
taxes douanières.

Le gouvernement mauritanien a décidé
d'augmenter les droits de douane pour les
marchandises entrant sur son territoire par
les camions via les postes frontaliers. Pour
un camion gros porteur, les taxes sont pas-
sées de 1600 à 4600 €, soit une hausse de
171%, rapporte la presse marocaine.

Le chiffre est important, vu que 45.000
camionneurs marocains ont traversé le
poste frontalier d'El Guerguerat en 2022,
selon des sources marocaines.

Les commerçants marocains sont dans
le désarroi, vu qu'ils n'ont pas d'autres solu-
tions que de répercuter la hausse des taxes
imposées par la Mauritanie sur leurs pro-
duits, ajoute la presse marocaine. A titre
d'exemple, les prix des légumes et fruits
provenant du Maroc ont doublé, voire triplé
dans certains cas. Pour sa part, la presse
mauritanienne parle d'une perturbation du
marché suite à la décision du gouverne-
ment de Nouakchott.

La situation prend une tournure régio-

nale quand on sait que la Mauritanie est la
porte principale vers les pays ouest-afri-
cains. Les marchandises marocaines
n'étaient pas écoulées uniquement sur le
marché mauritanien mais se retrouvaient
également dans les étals des autres pays de
la région. Les commerçants mauritaniens
sont bien introduits dans les pays de l'ouest
de l'Afrique.

Néanmoins, le contexte dépasse le
simple aspect commercial. Le Maroc est
accusé d'avoir ciblé des civils mauritaniens
par des drones fin décembre 2023. Les trois
victimes des bombardements étaient des
orpailleurs selon des sources concordantes.
Cette attaque rappelle celle qui a ciblé des
transporteurs algériens en novembre 2021
dans la région frontalière entre la
Mauritanie et le Sahara occidental.

Dans le même sillage, le Maroc a abrité,
le 23 décembre 2023, une rencontre avec
les ministres des affaires étrangères de
quatre pays du Sahel que sont le Burkina
Faso, le Tchad, le Niger et le Mali. Dans cette
rencontre, qui a été marquée par l'absence
de la Mauritanie, le Maroc se proposait d'of-
frir à ces pays un accès à l'océan Atlantique.

Zone de libre-échange
Par ailleurs, la presse marocaine n'a pas

manqué l'occasion de faire le lien entre la
décision des autorités mauritaniennes et
l'annonce par l'Algérie de l'étude de la créa-
tion d'une zone de libre-échange avec la
Mauritanie.

Le 24 décembre 2023, Abdelmadjid
Tebboune a chargé le gouvernement de lan-
cer "immédiatement" une étude approfon-

die en prévision de la création d'une zone de
libre-échange entre l'Algérie et la
Mauritanie.

La zone de libre-échange vise à contri-
buer à "la diversification des activités éco-
nomiques et la création d'une dynamique
dans la région, notamment le long des fron-
tières entre l'Algérie et la Mauritanie". 

Les opérateurs algériens dans différents
domaines, dont celui de l'agroalimentaire,
ont un coup à jouer. La porte privilégiée vers
les pays de l'Afrique de l'Ouest pourrait
s'ouvrir aux opérateurs algériens dans la
perspective de l'établissement de la zone de
libre-échange avec la Mauritanie souhaitée
par le président de la République.

Le projet de la création d'une zone de
libre-échange avec la Mauritanie prend tout
son sens à la vue des efforts considérables
que fournit l'Algérie dans le développement
de sa région sud-ouest. La wilaya de Tindouf
a bénéficié récemment du lancement de
plusieurs projets d'infrastructures routières
et ferroviaires qui sont à même de la trans-
former en un hub commercial connecté à la
Mauritanie par la route menant à Zouérate,
longue de 773 km.

La zone de libre-échange avec tout ce
qu'elle comporte comme avantages fiscaux
pour les opérateurs algériens et maurita-
niens devrait booster les échanges com-
merciaux entre les deux pays qui seront
bientôt reliés par deux nouveaux postes
frontières dont le taux d'avancement est
tout proche des 100%. Z. H.

FORTE HAUSSE DES TAXES POUR LES MARCHANDISES MAROCAINES EN MAURITANIE

Une ouverture pour les opérateurs algériens

APRÈS LA MAURITANIE ET LE SÉNÉGAL, OUVERTURE 
D'UNE EXPOSITION PERMANENTE EN CÔTE D'IVOIRE

Le «made in Algeria» se déploie
en Afrique
"Le made in Algeria" trace petit à petit son
chemin sur le continent africain avec un
déploiement graduel à travers l'ouverture
des comptoirs commerciaux en Mauritanie,
au Sénégal et en Côte d'Ivoire
prochainement. 

Il y a 29 ans, le 7 janvier 1995, cheikh
Sadek Abdjaoui, un des ténors du hawzi et
de l'andalou, tirait sa révérence, en laissant
orphelins des milliers de mélomanes et de
puristes en peine, autant à Béjaïa qu'à tra-
vers tout le territoire national, notamment
Alger, Blida et Tlemcen. Il s'était éteint à
l'âge de 87 ans, et jusqu'à son dernier
souffle, l'artiste n'avait eu de cesse d'illumi-
ner la musique classique algérienne et d'en
être le porte-voix. "Rares sont les artistes
qui ont pratiqué autant de styles que lui, le
classique andalou qu'il pratiqua en maître,
le hawzi, le aâroubi, ou encore le kabyle ou
le madih (chant religieux), sans oublier
l'écriture dramaturgique radiophonique et
la composition musicale, entre autres. Il est
devenu une référence très recherchée par
tous les mélomanes", disait de lui,
Abdelkader Bendamèche, chercheur en
patrimoine populaire, le considérant
comme une "figure de l'art musical algérien
qui a marqué le XXe siècle". De son vrai
nom Bouyahia Sadek, le cheikh était venu
très jeune à l'art musical, en allant prati-
quer le chant et la poésie au sein des
confréries religieuses de la ville de Béjaïa,
en l'occurrence la "Qadiria" et la "Taybiya",
au sein desquelles officiaient déjà d'au-
thentiques musiciens dont El Hachemi
Mahindad, Boualem Bouzouzou et
Mahmoud Benhaddad, qui étaient déjà des
virtuoses du luth. C'est dans cette ambiance
à la fois scolastique et musicale qu'il a bai-
gné et qui lui a permis de se faire, de se par-
faire, puis de se distinguer, aidé par sa voix
naturelle de ténor. Et c'est en toute logique
qu'il bascula vers le madih et l'inqalabat,
l'andalou et les qsayed, bien qu'alors les
maîtres ne fussent pas en possession de
noubas complètes. Conforté par ses apti-
tudes, il constitua alors rapidement, à l'âge
de 20 ans, sa première formation, se pro-
duisant essentiellement dans les fêtes
familiales (mariages et circoncisions) et
religieuses avant de rallier Alger en 1933.
Arrivé dans la capitale et grâce à l'aide de
quelques maîtres qu'il avait rencontrés ou
connus plus tôt à Béjaïa, il a adhéré à la

fameuse troupe "El-Mossilia" diri-
gée alors par Djabir Bensmaia et
qui comptait déjà dans ses
rangs cheikh Mahieddine
Lakehal et cheikh Bouchaâra,
qui l'ont pris rapidement sous
leur aile et lui ont inculqué les
secrets des noubas. En 1934, le
cheikh a entrepris un voyage à
Tlemcen avec la troupe d'El-
Mossilia qui, par un heureux hasard,
lui a ouvert d'autres horizons en le mettant
face à des maîtres de renom, notamment
cheikh Larbi Bensari, qui lui a fait connaître
les arcanes du hawzi, de la "sanâa" tlemcé-
nienne et du coup d'archer spécifique de

l'alto, rapporte le mélomane et
écrivain, Dr Hadj Triki

Yamani, dans un essai
publié par "Andaloussiate"
en janvier 2019, sous le
titre "Cheikh Sadek
Abjaoui : itinéraire d'un

maître de musique anda-
louse du XXe siècle". En 1937,

cheikh Sadek Abjaoui, au sum-
mum de son art et métier, rentra

à Béjaïa où il a poursuivi assidûment son
œuvre, créant une multitude d'associa-
tions, mais qui ont rarement perduré, car
elles faisaient souvent l'objet d'interdiction
par l'administration coloniale qui les consi-

dérait comme des entités subversives. Il y
créa également un nouvel orchestre et se
mit à l'animation dans "Radio Béjaïa".

A l'indépendance, en 1963, il a créé le
conservatoire de musique de la ville qui lui
a survécu jusqu'à aujourd'hui, et dont
l'existence a permis de former des dizaines
d'artistes talentueux et célèbres. 

Djamel Allam, Allaoua Zerrouki, Youcef
Abdjaoui, El Ghazi, H'sinou, Arezki Bouzid
et tant d'autres en sont de ceux-là, et dont
la simple évocation de nom titille la mémoi-
re du cheikh et son fabuleux investisse-
ment, composé de plus de 200 œuvres 
dont l'essentiel a pour racine la nouba
andalouse.
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"Rester éveillé. Le plus
longtemps possible. Lutter
contre le sommeil. Le calcul
est simple. En une heure, je
fabrique trente faux papiers.
Si je dors une heure, trente
personnes mourront…"

PAR DELLOULA MORSLI

LE 9 JANVIER 2023 S'ÉTEIGNAIT, à l'âge
de 97 ans, le photographe de talent, le faus-
saire de génie, Adolfo Kaminsky. Engagé
dans la résistance française contre le nazis-
me, il était également l'un des soutiens pré-
cieux de la cause algérienne et d'autres
mouvements de libération dans le monde.
Adolfo naît le 1er octobre 1925 à Buenos
Aires, de parents juifs russes réfugiés en

Argentine. La famille Kaminsky s'établit en
France mais la guerre éclate et l'occupation
allemande les recense. Ils se retrouvent
internés dans le camp de Drancy en 1944 et
échappent miraculeusement au triste sort
qui leur est réservé grâce à l'intervention du
consulat d'Argentine à Paris. Dès lors,
Adolfo rejoint la résistance française, en
mettant à profit ses connaissances en chi-
mie, pour sauver des milliers de vies en fal-
sifiant des papiers d'identité. La légende du
"Faussaire de Paris" est née, il n'avait alors
que 18 ans. Après la libération de la France,
le faiseur de faux n'arrêta pas. Il continue
son travail clandestin pour une nouvelle
cause qui lui tient à cœur, celle de la résis-
tance algérienne. "La France utilisait la tor-
ture, les méthodes nazies, de la Gestapo, j'ai
trouvé ça absolument inadmissible", décla-
ra-t-il. En épousant la cause de l'indépen-
dance algérienne, le faussaire fournissait en
faux papiers les militants du Front de libéra-

tion nationale (FLN). Dix ans après l'indé-
pendance de l'Algérie, quelques jours seule-
ment avant l'année 1972, Adolfo débarque à
Alger. Nouvel An, nouvelle vie, nouveau
départ. Il enseigne les techniques photogra-
phiques, la photogravure et l'imprimerie
aux étudiants des beaux-arts. Son séjour
algérois, censé durer une année, s'étalera
finalement sur dix ans après la rencontre de
la mère de ses enfants, Leila. De cette union,
naîtront, à Alger, Atahualpa Ismail, José
Youcef, rappeur connu sous le nom de Rocé,
et Sarah, autrice et scénariste qui a recueilli
l'histoire de son père dans le livre "Adolfo
Kaminsky, une vie de faussaire". Ce dernier
est paru aux éditions Casbah en 2013.  Un an
s'est écoulé depuis le décès de celui qui est
toujours resté fidèle à ses convictions
humanistes et à sa volonté de bâtir un
monde de justice et de liberté ; ce révolu-
tionnaire, héros de l'ombre et grand ami de
l'Algérie. D. M.

Cheikh Sadek Abdjaoui, un ténor du hawzi et de l'andalou

IL ÉTAIT L'UN DES SOUTIENS PRÉCIEUX DE LA CAUSE ALGÉRIENNE 

Il y a un an s'éteignait Adolfo Kaminsky
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PEOPLE

"OPPENHEIMER" est le grand
gagnant des Golden Globes. Le film
sur l'inventeur de la bombe ato-
mique a balayé la concurrence en
remportant pas moins de cinq prix.
"Oppenheimer" a non seulement
reçu la statuette du meilleur film
(drame), mais a également été
récompensé dans les catégories
"meilleur acteur" (Cillian Murphy),
"meilleure musique" (Ludwig
Göransson), "meilleur second rôle
masculin" (Robert Downey Jr.) et
"meilleure réalisation" (Christopher
Nolan).

Christopher Nolan a surpris le
public avec un discours émouvant. Il
est revenu sur les Golden Globes
2008, où son film "The Dark Knight"
avait été récompensé. Le réalisateur
était alors monté sur scène pour
accepter le prix du "meilleur acteur"
décerné à l'acteur décédé Heath
Ledger. 

"La seule fois où je suis monté
sur cette scène, c'était pour accepter
un prix au nom de notre cher ami,
Heath Ledger, et c'était difficile pour
moi", a-t-il déclaré. "Au milieu de
mon discours, j'ai regardé Robert
Downey Jr. qui m'a lancé un regard
de soutien. Le même regard qu'il me
lance aujourd'hui, le même amour et
le même soutien qu'il a témoigné à
tant de personnes de notre commu-
nauté au fil des ans." Cillian Murphy
a pour sa part fait rire le public
durant son discours. A l'annonce de
sa victoire, son épouse a attrapé son
visage pour l'embrasser, lui laissant
une trace de rouge à lèvres rouge vif
sur le nez. Une fois sur scène, l'ac-
teur a immédiatement demandé :
"Est-ce que j'ai du rouge à lèvres sur
le nez ?"

Le film "Pauvres Créatures" a
réussi à battre le grand favori
"Barbie" dans la catégorie de la
meilleure comédie. L'actrice princi-
pale Emma Stone est également
repartie avec le Golden Globe de la
"meilleure actrice".

"Barbie", qui est le film à avoir
connu le plus grand succès financier
l'année dernière, est arrivé dans la
compétition avec le plus grand
nombre de nominations (neuf), mais
n'est reparti qu'avec deux Golden
Globes : le nouveau prix du meilleur
succès commercial et celui de la
meilleure chanson, avec "What Was
I Made For" de Billie Eilish.

Des blagues qui ne 
passent pas

Le public s'attendait sans doute à
ce que le présentateur Jo Koy face
une référence à "Barbenheimer" - la
contraction des deux films les plus
populaires de l'année dernière. Mais
sa blague sur la longueur
d'"Oppenheimer" et les "gros seins"
de Barbie au début de la cérémonie
n'a pas vraiment été appréciée par le

public. Au vu du peu d'engouement
dans la salle, l'humoriste s'est immé-
diatement défendu en rejetant la
faute sur les auteurs de son texte.
"J'ai écrit certaines de ces blagues, et
ce sont celles qui font rire." Le pré-
sentateur a ensuite taclé Taylor
Swift, qui était présente dans la salle.
"La grande différence entre les
Golden Globes et la NFL, c'est que
nous avons moins d'images d'elle",
a-t-il plaisanté. Une blague qui n'a
visiblement pas impressionné la
chanteuse, dont le visage blasé est
rapidement devenu un mème sur les
réseaux sociaux. 

Ces derniers mois, elle assiste
régulièrement aux matchs de son
nouveau compagnon, le footballeur
américain Travis Kelce. L'autre
image a retenu l'attention des télé-
spectateurs, celles des tourtereaux
Timothée Chalamet et Kylie Jenner,
qui n'ont pas caché leur amour. Les
caméras ont capturé leurs regards
langoureux et un baiser. Les céré-
monies de remise de prix sont l'oc-
casion idéale de retrouver d'anciens
collègues. C'était le cas des acteurs
de "Suits". Patrick J. 

Adams, Gabriel Macht, Gina
Torres et Sarah Rafferty ont organisé
une petite réunion lors de l'annonce
du lauréat de la "Meilleure série télé-
visée (dramatique)". La victoire est
revenue à la série "Succession", qui
avait déjà reçu le même prix en 2020
et 2022.

LE SACRE D'«OPPENHEIMER», DES BLAGUES
RATÉES ET LA TÊTE BLASÉE DE TAYLOR SWIFT

CE QU'IL FAUT RETENIR
DE LA CÉRÉMONIE DES 

GOLDEN GLOBES
Avec neuf nominations, le grand favori de la soirée, "Barbie", n'est reparti
qu'avec deux prix. Mais le grand perdant de la soirée, c'est sans doute le
présentateur Jo Koy qui n'a pas réussi à capter l'attention du public avec
ses blagues. Retour sur les moments forts de Golden Globes.

LAURENT RUQUIER BIENTÔT JURÉ DANS

«MASK SINGER» ?
Un petit tour et puis s'en va. Laurent Ruquier
a récemment annoncé son départ de BFMTV,
trois mois à peine après son arrivée. Et l'ani-
mateur aurait déjà retrouvé un poste. Selon
les informations du Parisien, il serait actuel-
lement en pourparlers avec TF1 pour
rejoindre le jury de "Mask Singer". D'après le
quotidien français, Laurent Ruquier sera l'un
des quatre jurés enquêteurs de la sixième sai-
son de "Mask Singer", dont le tournage devrait
débuter à la mi-février. Au printemps dernier,
c'est la comédienne Michèle Bernier, la chanteuse Elodie Frégé et les humoristes
Kev Adams et Jeff Panacloc qui occupaient le banc des jurés. L'animateur signera
son contrat lorsque l'intégralité du nouveau jury aura été décidé, mais sa partici-
pation "est actée", assure encore le Parisien. Laurent Ruquier était déjà apparu
dans la dernière saison de l'émission de TF1. Après avoir poussé la chansonnette
sous un déguisement de homard, il avait ensuite remplacé Michèle Bernier, qui
était absente ce soir-à, dans son rôle d'enquêtrice. Séduite par sa prestation, la
chaîne privée lui avait déjà proposé de rejoindre l'émission. Une offre qu'il avait
déclinée, préférant se lancer sur BFMTV à la rentrée.

Jacob Elordi, la star
d'Euphoria qui monte à
Hollywood, étend sa palette
de jeu : l'acteur australien de
26 ans vient de décrocher le
rôle de la créature de
Frankenstein dans un film
que Guillermo del Toro pré-
pare pour Netflix, rapporte la
revue spécialisée Deadline. Le
comédien qui joue actuelle-
ment dans Saltburn (sur
Prime Video) et Priscilla (au
cinéma depuis le 3 janvier)
remplace Andrew Garfield. La
star de Spider-Man a dû
céder sa place pour des rai-
sons de calendrier après la
grève des acteurs et des scé-
naristes.  Jacob Elordi donne-
ra notamment la réplique à
Oscar Isaac, Christoph Waltz,
Felix Kammerer (À l'Ouest,
rien de nouveau), Lars
Mikkelsen (The Witcher) et
Mia Goth (X, Pearl). Oscar
Isaac incarnera le docteur
Victor Frankenstein.

Premier film depuis
son oscar

Guillermo del Toro déve-
loppe depuis plusieurs
années un projet inspiré de
Frankenstein. Ce célèbre
roman du XIXe siècle signé
Mary Shelley a été de nom-
breuses fois adapté au ciné-
ma. On ignore encore si cette
nouvelle version sera une
adaptation fidèle ou une
relecture contemporaine. Le
film devrait permettre au
réalisateur de développer une
réflexion sur la place des
monstres dans la société, au
centre de son œuvre.

Il s'agit du premier film de
Guillermo del Toro depuis
Pinocchio, qui lui a permis de
remporter l'oscar du meilleur
film d'animation en début
d'année 2023. Son dernier
film en prise de vues réelles,
Nightmare Alley, remonte à
2021.

JACOB ELORDI 
va incarner le monstre de
Frankenstein dans un film 
de Guillermo del Toro

3
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PAR NABIL M.

SELON le directeur général du trésor et
de la gestion comptable des opérations
financières de l'Etat, Hadj Mohamed Sebaâ,
qui s'exprimait sur les ondes de la radio algé-
rienne, la dette publique de l'Algérie est
quasi exclusivement interne, représentant
47% du produit intérieur brut (PIB). Un
chiffre très rassurant étant donné que les
normes internationales, selon le même res-
ponsable, se situent entre 60% et 65% du PIB.

Le niveau de cette dette a ainsi connu
une baisse, sachant qu'il était estimé à 55,6%
du PIB en 2022, selon les données de la
banque mondiale. Depuis 2019, la dette
publique nationale a commencé à connaître
une hausse palpable, passant de 45,6% du
produit intérieur brut en 2019 à 51,4% en
2020, selon les données de la banque mon-
diale, qui avait également estimé une aug-
mentation de cette dette pour 2021 à 56,1%
du PIB.

Un seuil d'endettement 
assez appréciable

Cette hausse de la dette nationale était
due au fait que l'économie algérienne s'est
fortement contractée en 2020 en raison des
mesures préventives visant à contenir la
pandémie de Covid, qui avait paralysé toute
l'activité économique du pays, ajoutant à
cela une baisse significative de la production
d'hydrocarbures, principale ressource
financière du pays. Des facteurs qui ont for-
tement contribué à la détérioration majeure
des déficits et donc à la hausse de la dette

publique.
Si les déficits budgétaires cycliques et la

contraction des ressources d'un pays sont
parmi les facteurs à l'origine de la montée en
cadence de la dette publique intérieure,
l'Algérie semble donc épargnée des malaises
financiers.

Selon une étude traitant de la corrélation
entre la dette publique et la croissance des
économies des pays de la région Mena, dont
l'Algérie, l'effet de la dette publique sur la
croissance économique est positif jusqu'à un
niveau de dette de 40%. Au-delà de ce seuil,
toute hausse de la dette publique entraîne un
effet récessif sur la croissance économique,
en raison principalement de l'existence d'un
réel problème dans l'utilisation des res-
sources issues de l'endettement.

Les experts financiers estiment dans ce
sens que pour atteindre l'objectif d'une forte
croissance, les économies des pays doivent
viser des niveaux inférieurs à leur seuil de
dette publique. Ce qui est considéré comme
un objectif presque atteint pour l'Algérie,
avec sa dette publique nationale qui place la
situation financière du pays dans une zone
de confort.

L'Algérie en décalage positif
avec ses voisins

La situation de la dette publique natio-
nale de l'Algérie est incomparable à celle de
ses voisins du Maghreb ou d'ailleurs. En
Tunisie, l'Etat n'a tout simplement plus les
moyens de financer sa dette publique qui
dépasse désormais 80% du PIB. La hausse
des prix reste supérieure à 10% et s'ap-

proche de 16% dans l'alimentaire malgré les
subventions de l'Etat, qui se retrouve
contraint de choisir entre la protection du
consommateur et le contrôle de ses
dépenses.

Pour le Maroc, la situation n'est pas
meilleure. Le taux d'endettement public est
estimé à 83,2% du PIB en 2023 contre 82,5%
une année auparavant. Le trésor devrait
emprunter près de 130 milliards DH contre
105,38 milliards DH en 2022, dont plus de 69
milliards DH provenant des emprunts
internes et 60 milliards DH des emprunts
externes. Ce qui devrait alourdir encore
davantage le poids de la dette du trésor du
pays par rapport au PIB. Concernant
l'Egypte, sa dette publique ne cesse d'aug-

menter sous le double effet des emprunts
extérieurs et intérieurs, représentant à fin
juin 2023 l'équivalent de 95,60% du PIB du
pays. Le contexte mondial difficile, marqué
par la crise sanitaire, la guerre Russie-
Ukraine et la flambée des cours des hydro-
carbures et des produits agricoles, a impac-
té négativement les finances publiques
égyptiennes, poussant l'Etat à s'endetter
davantage pour faire face à un déficit bud-
gétaire croissant lié à la hausse des
dépenses publiques.

Dans ce contexte de stress financier de
ces pays, l'Algérie semble bien à l'abri de ces
situations difficiles que l'on peut retrouver
dans plusieurs autres pays de la région.

N. M.

PAR AMAR R.

Le projet de loi relatif à la
lutte contre le faux et l'usage du
faux, examiné hier par le conseil
de la nation, prévoit l'introduc-
tion de nouvelles dispositions, à
commencer par la possibilité de
recourir à l'inspection électro-
nique et aux méthodes d'enquête
spéciales pour recueillir des
preuves de contrefaçon, notam-
ment pour l'obtention d'avan-
tages indus auprès du gouverne-
ment. 

Lors de la présentation de ce
projet de texte qui vise à morali-
ser la vie publique et éradiquer
les aspects de fraude pour l'accès
à certains services et avantages
indus, le ministre de la justice,
garde des sceaux, Abderrachid
Tabi, a fait état de la possibilité
du recours à l'inspection électro-
nique et aux méthodes d'enquête
spéciales afin d'examiner, de
recueillir des preuves et de clari-
fier la question de la prescription
des crimes de contrefaçon et de
la manière de la calculer.

L'agent public comme
partie civile

Dans ce projet de texte, qui a
fait l'objet d'une adoption par la
chambre basse, le législateur a
prévu également l'introduction
d'une disposition à ce projet de loi
qui permet à l'agent judiciaire du
trésor de se constituer partie civile
devant les juridictions compé-
tentes, dans le cas où le crime por-
terait préjudice au trésor public.

Tous les crimes de faux et
usage de faux prévus par le code
pénal seront inclus dans la nou-

velle loi applicable sur le faux en
écritures publiques, faux pour
obtention d'aides du gouverne-
ment, être exonéré d'impôts ou
pour fuir des engagements, a indi-
qué le ministre.

Cette loi sera applicable égale-
ment pour le faux-monnayage ou
la falsification de titres bancaires,
y compris les monnaies numé-
riques, imitation de sceaux, de
timbres et de marques, fausse
déclaration et faux serment ainsi
que l'usurpation de fonction, de
noms et de prénoms. Selon le pro-

jet de loi, le parquet peut introdui-
re une action en justice concer-
nant les crimes cités, offrant aussi
la possibilité de procéder à une
perquisition électronique et à
toutes les méthodes d'investiga-
tions légales.

Prévention et coercition 
En outre, ce projet de loi pro-

pose la mise en place de méca-
nismes de prévention contre ce
type de criminalité à travers la
numérisation, l'obligation des
administrations de sécuriser les
documents, la généralisation de la
signature électronique, la promo-
tion de la coopération interinsti-
tutionnelle et l'échange d'infor-
mations entre les différents inter-
venants en la matière. Enfin, le
texte propose des dispositions
coercitives sévères à l'encontre
des personnes reconnues cou-
pables des crimes liés au faux et
usage, notamment des peines
allant jusqu'à 10 ans de prison
pour falsification de documents
administratifs, tels que certificats,
licences, etc. Celles-ci peuvent
atteindre jusqu'à 30 ans de prison

si le délit est commis par un juge,
un notaire ou un agent public, ou
en collusion entre eux, et la réclu-
sion à perpétuité si l'affaire est
liée à la contrefaçon de monnaie. 

Ce projet, qui constitue un
nouveau cadre juridique pour
définir les mécanismes de lutte
contre le faux et l'usage de faux,
est destiné à "contrôler les règles
des transactions et remédier
strictement à tous les déséqui-
libres sociétaux résultant du faux
et de l'usage du faux", selon le
ministre de la justice, garde des
sceaux. 

M. Tabi a indiqué à cette occa-
sion qu'il vise aussi à "préserver
l'intégrité des documents et
papiers pour assurer la stabilité
des transactions, mais aussi à
garantir que les aides de l'Etat
parviennent à leurs véritables
bénéficiaires, ainsi qu'à identifier
les délits liés au faux et à l'usage
de faux et les sanctions" qui leur
sont appliqués, tout en suivant le
développement des méthodes de
contrefaçon utilisant les techno-
logies modernes.

A. R.

LUTTE CONTRE LE FAUX ET L'USAGE DE FAUX

L'inspection électronique pour débusquer les fraudeurs

DETTE PUBLIQUE NATIONALE  

L'Algérie dans la zone verte
Le niveau de l'endettement intérieur de l'Algérie est loin
d'être préoccupant. Le degré du ratio d'endettement
public en pourcentage du PIB national est bel et bien
rassurant.
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Une bouteille à la mer jetée par une Américaine a été retrouvée en GirondeLa seule chose
que nous ayons
à craindre est
la crainte
elle-même.

Franklin 
Roosevelt

Une Américaine avait envoyé une bouteille à la
mer contenant une lettre émouvante, mais elle ne
s'attendait pas à ce qu'elle soit retrouvée, et encore
moins en France.

Et pourtant, sur les plages de Gironde, un Français
a retrouvé ce 3 janvier une bouteille de vin, avec un
message à l'intérieur. Un professeur d'histoire-géo-
graphie au lycée Laure-Gatet à Périgueux, a de suite

posté la photo de sa trouvaille sur les réseaux
sociaux, avant de rentrer chez lui pour l'ouvrir.

La bouteille avait soigneusement été scellée par un
bouchon et une couche de paraffine, et la lettre était
en parfait état. À l'intérieur, une lettre manuscrite. "
C'est une belle lettre sur un papier épais type Canson,
elle a été pliée plusieurs fois en mode parchemin. On
voit que l'écriture est très féminine mais aussi vigou-

reuse ", décrit le professeur dans son post. La missi-
ve, datée du 19 mars 2022 et rédigée en anglais, avait
été jetée en mer depuis Princetown, par Jodi Lin
Thomas, une Américaine. Ce mot était en réalité des-
tiné à son père, décédé en 2021 à l'âge de 77 ans. Ce
dernier, apparemment un capitaine de remorqueur,
avait une relation profonde avec la mer, d'où ce geste
symbolique.

LLLLAAAA     BBBBLLLLAAAAGGGGUUUUEEEE
DU  JOURDU  JOUR

LES FLÉCHÉS
Remplissez cette grille, puis reportez les lettres dans
les cases numérotées correspondantes. Vous décou-
vrirez les nom et prénom du personnage.

Un vieil homme radin est allongé sur la table d’opération.
Il a exigé que ce soit son fils, un chirurgien de renommée, qui
l’opère.
Juste avant l’anesthésie, il appelle son fils :
- Oui, papa ? Qu’est-ce-qu’il y a ?
- Ne sois pas nerveux mon fils, fais juste de ton mieux, et sur-
tout souviens-toi ! Si ça tourne mal, si quelque chose devait
m’arriver... ta mère viendra chez toi et ta femme !

258
436
197

687
943
251

912
875
643

864
912
375

LES FLÉCHÉS

R P S T A N E I G E L L O C H
E R E P N V O U V R A B L E A
T E I L A A A E S E N E G R E
U S T O E R R N S O I R A M N
B S I I N E A V I R I C S H O
L I N N T E F D A E H I N A I
U O I E H P I B R N T M I L T
C N N C U R T L I A A O C E C
N U U C E R C D N S P L R T O
E O E N A R E A S B T E A A C
D A G M E M F L A T E O L N E
U A E T I E F P U N I R U T D
G A I T C L E R E L I U H R U
U M A N O N U M E R A I R E I
I N O U R R E N N O C A R B Y

LES MELÉS

ARACHNIDE
AVANIE
BISTOURI
BRACONNER
COLLEGIEN
CULBUTER
DECOCTION
DOUCHE
EFFECTIF
EFFONDRE
ETAL
FANATIQUE
FLOU
GAGNER
GENESE
HALETANT
HUILER

IMITER
INITIE

LARCIN
LOIN

MITAN
MOLE

NAVRANT
NUMERAIRE

ONCE
OUVRABLE

PRESSION
PUCEAU

PUNIR
RAMEAU
RETENUE

SOIR
SPARADRAP

Biffez les mots de la liste ci-dessous. Les lettres
restantes vous serviront à composer les nom et
prénom du sportif caché.

G

E

I

S

D

E

R

L

F
R
E
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REGLE  DU  JEU
Une  grille  est  composée
de  plusieurs  carrés.
Chaque  carré  contient
tous  les  chiffres  de  1  à
9. Chaque  ligne  comme
chaque  colonne  contient
aussi  tous  les  chiffres  de
1  à  9.  Certains  chiffres
vous  sont  donnés,  à
vous  de  trouver  les
autres.  Pour  cela,
procédez  par  déduction
et  élimination.

SOLUTION
DU NUMERO PRECEDENT
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6    
millions d'euros d'importations par
l'Algérie ont été effectués en 2023 sur
l'ensemble des matières premières
liées à l'industrie de la céramique à
partir de la région de Castellon, en
Espagne. Soit 93,7% de moins qu'en
2022. Cette année-là, les ventes
étaient autour des 98,5 millions, loin
des 320,3 millions d'euros effectués
en 2013, et des 186,8 millions de 2021.
Les fournisseurs de  frittes et émaux
ainsi que les distributeurs de
machines céramiques sont les
acteurs de la région de Castellon qui
espèrent le plus du réchauffement
des relations commerciales entre les
deux pays. Si en 2020, l'Algérie était le
neuvième client sectoriel pour les
industriels de la région, en 2022 elle
est tombée à la 28e place et un an plus
tard, elle n'est ni plus ni moins que le
client numéro 91.

P a r  l e s  c h i f f r e s . . .

L a  d é c l a r a t i o n . . .

DONALD TRUMP       
au sujet d'Emmanuel
Macron 

«Macron, vous connaissez
Macron. C'est vraiment
quelqu'un de très gentil. Je
lui dis : 'Emmanuel, j'ai
appris que tu voulais taxer les
entreprises américaines de 25%.'  Il
m'a répondu que pour le moment non,
mais qu'il envisageait de le faire. Ce à quoi
j'ai répondu : 'Non, vous ne pouvez pas le
faire Emmanuel, parce que si vous n'annu-
lez pas cette option, vous allez devoir payer
100% de taxes additionnelles sur tous les
vins et champagnes expédiés aux Etats-
Unis à partir de ce soir.' Il a vite répondu :
'Non, non, non, vous ne pouvez pas faire ça
Donald.' J'ai répondu : 'Si, je peux le faire, je
suis d'ailleurs en train de signer la décision.
Là, tout de suite.' Il m'a répondu : 'Ok, ok,
Donald je ne vais pas le faire.» Fin de l'his-
toire.

Comme quoi...
Jean de la Fontaine avait dit que "la rai-
son du plus fort est toujours la meilleu-
re", mais dans ce cas précis la citation de
mon grandpère, "la loi du plus fort est
toujours la meilleure" est mieux appro-
priée.

Une bourse conséquente au profit
des étudiants palestiniens

Lors de la prochaine édition de la
coupe d'Afrique des nations, prévue
du 13 janvier au 11 février, l'équipe
nationale de football sera soutenue au
moins par 2000 supporters après que
le président de la République a ordon-
né à ce que l'Etat prenne en charge
50% des frais de leur déplacement. Au
moment où les inscriptions pour faire
ce voyage ont débuté dimanche matin,
les responsables de Touring Voyages
Algérie ont publié hier un communi-

qué dans lequel de nouveaux détails
concernant cette offre proposée aux
fans ont été dévoilés. Ainsi, il a été
confirmé ce que nous avons révélé
dans notre précédente édition,
puisque ce voyage coûtera 20 millions
de centimes par personne. Ce prix-là
inclut bien évidemment les frais du
visa, le billet d'avion en aller-retour
avec Air Algérie ou Tassili Airlines,
l'hébergement (chambre double ou
triple, petit-déjeuner offert) ainsi que

le déplacement de l'hôtel au stade de
la Paix lors des trois rencontres pro-
grammées pour les 15, 20 et 23 janvier.
Alors que les Verts seront domiciliés à
Bouaké lors du premier tour de ce
tournoi, les supporters qui feront le
déplacement grâce à l'offre proposée
par Touring Voyages Algérie seront
hébergés à Yamoussoukro, la capitale
de la Côte d'Ivoire. Une ville située,
faut-il le signaler, à 107,5 km de
Bouaké, soit à 1h20 de route. 

Une nouvelle plainte contre l'occu-
pant israélien a été déposée à la
cour pénale internationale. Une
centaine d'avocats chiliens dénon-
cent les crimes de l'entité sioniste
contre le peuple palestinien. Les
initiateurs de cette plainte esti-
ment que ces actes sont "en viola-
tion avec la 4e convention de
Genève de 1949".
Francisco Chahuán, sénateur du
Chili, a indiqué : "Ici, ils demandent
à Netanyahu d'assumer la respon-
sabilité criminelle pour imposer un
cessez-le-feu immédiat".

LA PLACE GUEYDON VA
FAIRE PEAU NEUVE !

Des photos en 3D ont été relayées sur les
réseaux sociaux, montrant l'emblématique place
du 1er-Novembre, ex-place Gueydon de la ville de
Béjaïa, équipée de toutes sortes de commodités.
Ces photos proviennent du projet d'embellisse-
ment dont bénéficie cette place.

Située au centre-ville et à proximité de la ciné-
mathèque, place Gueydon est un haut lieu de villé-
giature. Avec son balcon suspendu sur le port,
cette place est prisée à la fois par les Bougiotes et
les touristes. La réhabilitation consiste à refaire les
revêtements et l'étanchéité de la terrasse. Sur les
photos, on peut voir l'installation de bancs et la
reproduction de la statue le Zéphyr. 

TAPIDOR, L'AUTRE
REPRÉSENTANT

DE L'ALGÉRIE 
À LA CAN 2023
Il n'y a pas que l'équipe nationa-

le de football qui représentera
l'Algérie en coupe d'Afrique des

nations, prévue entre le 13 janvier
et le 11 février en Côte d'Ivoire.

L'entreprise algérienne spécia-
lisée dans la tapisserie Tapidor a été
choisie par la confédération africai-

ne de football pour couvrir les
pistes d'athlétisme des stades qui

vont abriter la CAN. Le président du
conseil du renouveau économique

algérien Kamel Moula a félicité
Tapidor, estimant que son élection
par la CAF était une "preuve de la

capacité compétitive d'une grande
entreprise algérienne" et de "la
haute qualité de ses produits".

"L'année 2024 sera effective-
ment celle de la réussite écono-
mique", a-t-il ajouté sur sa page

Facebook.

BOUCHAR QUITTE AL ARABI
Le défenseur central algérien

d'Al Arabi, Sofiane Bouchar, est
rentré avant-hier en Algérie,
après avoir mis fin à son associa-
tion avec l'équipe pour des rai-
sons familiales.

Al-Akhdar a signé un contrat
avec Bouchar l'été dernier, mais le
décès de son père en octobre dernier
l'a forcé à mettre fin à son contrat avec Al-Arabi en rai-
son de la nécessité d'être avec sa famille. Les rapports
indiquent que son ancien club, le Chabab Belouizdad,
souhaite bénéficier de nouveau des services de Bouchar
pendant la période des transferts hivernaux.

Recensement économique :
les résultats le 15 janvier

Le directeur général de la
régulation et de l'organisation

des activités au ministère, Samy
Kolli, a annoncé hier que le

recensement économique, dont
la première phase s'est déroulée
entre juin et août 2023 auprès de
79.338 opérateurs, dévoilera ses
résultats le 15 janvier. L'objectif

pour ce recensement, explique le
responsable, est de mieux orien-

ter la prise de décision concer-
nant la rationalisation des

importations et l'accompagne-
ment des investisseurs.

L'annonce de ces résultats sera
marquée par le lancement de la

deuxième phase du recensement
qui se déroulera durant l'année

en cours, précise-t-il.

Le ministre de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche scientifique,
Kamel Baddari a annoncé hier le verse-
ment d'une bourse conséquente au pro-
fit des étudiants palestiniens qui
poursuivent leurs études en
Algérie, en application des
instructions du président
de la République.

"En application des ins-
tructions du président de
la République, données lors
de la réunion du conseil des
ministres tenue dimanche,
une bourse conséquente
sera versée aux étu-
diants palestiniens en
Algérie", a précisé M.

Baddari dans une déclaration à l'APS.
L'ambassadeur de l'Etat de Palestine

en Algérie, Fayez Abu Aïta, avait, rappelle-
t-on, salué hautement les orientations de

Abdelmadjid Tebboune d'examiner la
situation des étudiants palesti-

niens en Algérie pour leur prise
en charge après l'interruption

des contacts avec leurs
proches dans les territoires
palestiniens occupés suite à
l'agression sioniste, réité-

rant ses remerciements à
l'Algérie pour ses posi-

tions constantes et son
soutien permanent au

peuple palestinien.

Déplacement des supporters de l’EN en Côte d'Ivoire
Touring Voyages dévoile de nouveaux détails

UNE CENTAINE 
D'AVOCATS CHILIENS

DÉPOSENT PLAINTE
CONTRE ISRAËL 

Industrie cinématographique :
les règles et les contrôles
de base définis

La ministre de la culture et des arts,
Mme Soraya Mouloudji, a présenté hier
un projet de loi relatif à l'industrie ciné-
matographique. La représentante du
gouvernement a indiqué que ce projet de
loi explique les contrôles de base de
l'exercice de l'activité cinématogra-
phique, en consacrant la liberté d'exercer
diverses activités cinématographiques
dans le respect de la constitution, des lois
de la République, de la morale publique,
du respect des religions, des constantes,
la souveraineté nationale, les symboles
de l'Etat et de ses intérêts, ainsi que l'his-
toire de la résistance et de la révolution
de libération.

Dans son exposé, le ministre a souligné
que le projet de loi soumettait l'exercice
des activités de production, de distribu-
tion et d'exploitation de films cinémato-
graphiques dans les salles à l'inscription
au registre du commerce et à l'obligation
d'obtenir une licence auprès des services
compétents. Le texte exige également
que les salles de cinéma et les espaces
d'exposition soient soumis à un cahier
des charges spécifique. Le projet de loi a
également approuvé un système intitulé
"registre public national du cinéma" pour
suivre la production et la distribution de
tous les films algériens.
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République Algérienne Démocratique et Populaire
Ministère de Santé

Direction de la Santé et de la wilaya de Souk-Ahras

Etablissement public hospitalier
ancien hôpital de Souk-Ahras

Avis de recrutement
Etablissement public hospitalier ancien hôpital de Souk-Ahras lance l'ou-
verture d'un concours de recrutement sur titres dans les grade suivant :

 Composition du dossier :
- une demande manuscrite de participation au concours (mentionner l'adresse et le
numéro de téléphone) ;
- une copie conforme à l'original de la carte d'identité nationale ;
- une copie conforme à l'original du diplôme ou d'un diplôme reconnu équivalent ;
- une copie certifiée conforme à l'original du relevé de note ;
- fiche de renseignement à remplir par le candidat ;
- attestations de travail qui prouve l'expérience professionnel acquise par le candi-
dat ; 
- une copie l'attestation justifiant la situation vis-à-vis du service national ;
- deux certificats médicaux (médecine générale / phtisiologie) attestant de l'aptitu-
de du candidat à occuper l'emploi postulé ;
- travaux et études réalisés dans la spécialité.
 Le candidat définitivement retenu au concours doit compléter son dossier :
- extrait de naissance ;
- fiche familiale ;
- 06 photos.
 Les dossiers de candidatures doivent être déposé au niveau de l'Etablissement
public hospitalier ancien hôpital de Souk-Ahras au plus tard quinze (15) jours après
la date de la première publication du présent communiqué.
 Très important : ne sera retenu tout dossier incomplet ou ne correspondant pas
aux spécialités indiquées ci-dessus, ou reçu au délai de 15 jours ouvrables à comp-
ter de publication du présent avis.

Grades Mode de 
recrutement

Nombre de poste Conditions d'accès

Ingénieure d'Etat
en informatique

Concours sur titre 01 Les candidats titulaires d'un
diplôme en informatique ou

titre équivalent

L’Algérie Aujourd’hui du 09 / 01 / 2024
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PAR ASSIA T.

Pour préserver le pouvoir
d'achat, ou précisément pour
rendre plus accessibles les prix
de certains produits alimen-
taires qui ont fait l'objet de
hausses parfois vertigineuses,
les pouvoirs publics ont opté
pour la règle de la fixation des
marges bénéficiaires. Un méca-
nisme qui a été déjà tranché
pour ce qui est des légumi-
neuses.  "Le gouvernement a
donné son accord pour la fixa-
tion des marges bénéficiaires
des légumes secs. Le texte va
être publié au journal officiel", a
laissé entendre le directeur
général du contrôle et de la
régulation des activités au
ministère du commerce et de la
promotion des exportations
Sami Kolli sur les ondes de la

radio Chaîne 3, en soulignant
que "c'est une première". Selon
lui, tous les opérateurs écono-
miques, consultés, ont adhéré à
cette démarche et ont été asso-
ciés à l'élaboration de ce texte".

Cette nouvelle réglementa-

tion prévoit en effet des pour-
centages de bénéfice bien précis.
Ces marges sont fixées à "4%
pour les conditionneurs, 5%
pour les grossistes et 8% pour
les détaillants", a précisé le
directeur général du contrôle et

de la régulation des activités au
ministère du commerce.  Des
idées bien claires que l'on doit à
l'OAIC. "Grâce notamment à l'of-
fice algérien interprofessionnel
des céréales (OAIC) qui fixe les
prix de référence. Aujourd'hui,
nous avons la visibilité sur la
structure des prix. Avec cette
démarche, nous aurons une idée
plus précise sur les marges qui
sont fixées pour les condition-
neurs, pour les grossistes et les
détaillants", a-t-il commenté. 

Dans ce sens, le même res-
ponsable a donné l'exemple d'un
kilo de lentilles. Celui-ci, "ne
saurait dépasser 300 à 350 DA",
a-t-il dit, en ajoutant : "Et ce sera
le même principe pour les autres
légumes secs les plus prisés sur
le marché national, à l'image des
pois chiche, des haricots secs et
du riz".

12 autres produits
concernés

Par ailleurs, M. Kolli a indiqué
qu'un autre "décret suivra et
concernera la fixation des
marges bénéficiaires sur les prix
des viandes, mais aussi de 12
autres produits de première
nécessité". "Les 12 produits en
question sont ceux soutenus par
l'Etat, subventionnés, et dont les
prix sont plafonnés", a-t-il expli-
qué. Il s'agit "du lait, la semoule,
la farine, l'huile, le sucre, le lait
infantile, le lait UHT, les levures,
notamment celles destinées aux
boulangers, les viandes, les eaux
et boissons". "Cette liste n'est pas
limitée. Elle pourrait être élargie
à d'autres produits, comme les
fruits et légumes, dont la pomme
de terre, l'oignon et l'ail", a-t-il
conclu. A. T.

PAR BRAHIM AZIEZ

INTRONISÉ à la tête du ministère de
l'agriculture et du développement rural fin
novembre 2023, Youcef Cherfa présentait
hier, devant la commission de l'agriculture,
de la pêche et de la protection de l'environ-
nement de l'APN, son plan d'action pour
2024-2025. Lors de cette rencontre, le
ministre dira, à propos de son plan d'action,
qu'il s'agira de procéder de manière rapide
et efficace pour atteindre les objectifs de
production fixés, notamment ceux liés à la
base de production et aux structures logis-
tiques.

Aussi, le plan d'action 2024-2025 repo-
sera entre autres sur la mise en œuvre de
programmes prioritaires qui amélioreront
la sécurité alimentaire et réduiront les
importations. Il s'agira essentiellement
d'augmenter la superficie cultivée en
céréales à 3 millions d'hectares pour renfor-
cer la sécurité alimentaire. Et pour encoura-
ger les agriculteurs à s'orienter davantage
vers la culture des céréales, quand il ne s'agit
pas de les maintenir sur ce créneau, Youcef
Cherfa rappellera les mesures prises, en
application des décisions historiques du
président de la République. Elles consistent
en le report de paiement de la redevance
due sur les terres concédées sous forme de
concession, ainsi que le décalage de 3 ans du
remboursement des crédits agricoles avec
prise en charge des intérêts par l'Etat, l'in-
demnisation des agriculteurs dont la pro-
duction des céréales a été affectée par les
aléas climatiques et leur soutien à travers la
fourniture gratuite des semences et des
engrais.

Mettant l'accent sur les moyens mis
durant la présente campagne labours-
semailles pour laquelle tous les moyens
humains et matériels ont été mobilisés,
Cherfa insistera sur les engagements des

agriculteurs à remettre leurs récoltes de
céréales ou de semences aux offices régio-
naux.

Mais pour le ministre, il s'agira surtout
de reconduire le processus de supervision
intégrale des systèmes de production par
des instituts techniques et des centres spé-
cialisés, de recourir à des méthodes
modernes pour améliorer la production
céréalière en quantité et en qualité, de déve-
lopper un programme visant à porter la
capacité de stockage des céréales à 9 mil-
lions de tonnes, dans le but de créer un stock
stratégique à long terme (stock de sécurité
et stock de contrôle).

Développer la filière 
des légumineuses

Il s'agira aussi de développer la filière
des légumineuses, ou légumes secs, à tra-
vers l'augmentation de la superficie cultivée
en 2024 pour la porter à 150.000 ha, de
manière à couvrir les besoins nationaux,
notamment en lentilles et pois chiches. En
guise d'encouragement, le ministre annon-
ce la révision du prix d'achat des légumes
secs auprès des agriculteurs en le portant à
20.000 DA le quintal au lieu de 15.000 DA le
quintal.

De nouveaux mécanismes ont été déve-
loppés pour soutenir la division de l'agricul-
ture industrielle avec l'ambition de planter
45.000 ha de plantes oléagineuses.

Au cours de l'année 2024, la plantation
prévue d'arbres fruitiers résistants sera
achevée avec 1,4 million de plants et une
couverture financière de 2,4 milliards de
dinars.

Youcef Cherfa rappellera qu'en 2024, un
programme sera lancé pour planter un mil-
lion d'oliviers et un million de palmiers, à
travers des mécanismes de soutien et d'in-
citation au profit des agriculteurs.

Pour ce qui est des viandes rouges, il est

question d'élaborer un plan urgent pour
faire évoluer la filière et protéger le cheptel
national, notamment en prenant soin de
l'aspect sanitaire et en fournissant des four-
rages des deux types à des prix subvention-
nés.

De même, il est question, selon le
ministre, de prendre toutes les mesures
nécessaires pour faire progresser la filière
avicole en coordination avec tous les
acteurs concernés. Pour ce qui est du lait, il
est prévu le lancement d'une unité de pro-
duction d'une capacité d'un million de litres
par jour (complexe lait Giplait de Rouiba), en
plus de développer les structures d'élevage.

La constitution de stocks stratégiques
devra s'appliquer avec le renforcement des
missions et rôles des organismes sous tutel-
le pour porter la capacité de couverture à 12
mois.

Poursuite des programmes 
en cours

Pour 2024, le ministre de l'agriculture
entend poursuivre l'alimentation en élec-
tricité de 10.577 exploitations agricoles sur
une distance de 9082 km, l'extension des
superficies irriguées de 1,5 à 1,6 million
d'hectares avec la mise en œuvre d'un
programme de réutilisation des eaux
usées traitées dans les stations de filtra-
tion, l'exploitation optimale du foncier
agricole et son expansion avec la récupé-
ration des terres inexploitées conformé-
ment à la réglementation applicable, la
numérisation des bases de données des
stocks stratégiques et développement de
plateformes numériques au profit des
agriculteurs et des investisseurs et la
réhabilitation du barrage vert. A. Z.

LÉGUMES SECS 

Les marges bénéficiaires fixées pour les conditionneurs,
les grossistes et les détaillants 

Youcef Cherfa expose son plan
d'action 2024-2025 
«Procéder de manière rapide et efficace pour atteindre les objectifs de production fixés»
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ACTUALITÉ

ASSIA T.

EN 2019, cette année couronnée de suc-
cès avant l'irruption de la pandémie de
Covid-19 faisant plonger le secteur du tou-
risme voisin dans une crise sans précédent,
la ruée des Algériens et des Libyens avait
contribué, rappelons-le, nettement à l'ali-
mentation des recettes touristiques ayant
atteint plus de 3,3 milliards de dinars tuni-
siens jusqu'à fin juillet. Comme en témoi-
gnent les chiffres, les arrivées aux frontières
se sont alors établies à plus de 9 millions,
dont environ 3 millions d'Algériens, suivis
des Libyens.

Après les deux années "blanches" mar-
quées par la propagation de la pandémie de
Covid-19, la Tunisie a pu remonter la pente
en se réjouissant d'une "bonne saison tou-
ristique". Pour ce qui est des touristes algé-

riens dont le déplacement s'effectue à "94%
par voie terrestre", il est clairement percep-
tible que l'objectif initialement fixé à 2,5 mil-
lions d'Algériens pour l'année 2023 est bel et
bien dépassé. 

Du 21 au 31 décembre de cette année
récemment écoulée, le pays du jasmin a
enregistré "l'arrivée de 163.621 touristes
algériens", selon notre interlocuteur qui a
fait état d'une ruée "très importante" enre-
gistrée en décembre dernier. Durant ce
mois seulement, "352.201 Algériens ont fré-
quenté le sol tunisien", d'après le représen-
tant de l'ONTT en Algérie. 

Ainsi, les Algériens maintiennent tou-
jours la position à la tête du podium. Le mar-
ché libyen vient, quant à lui, en deuxième
position avec plus de 2 million d'entrées
depuis le début de l'année 2023 jusqu'au 30
novembre, d'après notre interlocuteur. Les

Français sont classés en troisième position
"avec près d'un million ayant fréquenté le
sol tunisien durant les 11 premiers mois de
l'année précédente". Ces derniers sont sui-
vis des Allemands qui étaient "environ
300.000" à prendre la destination de la
Tunisie. Les Polonais font aussi les beaux
jours du tourisme en Tunisie avec "environ

200.000 touristes ayant pris cette direction
du 1er janvier jusqu'au 30 novembre 2023", a
précisé le représentant de l'ONTT à l'Algérie
Aujourd'hui. Depuis le début de l'année
2023 jusqu'au 30 novembre, la Tunisie a
reçu "8,6 millions de touristes toutes natio-
nalités confondues", a conclu notre interlo-
cuteur. A. T.

Au total, 3,3 millions d'Algériens se sont rendus en
Tunisie depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 2023,
soit une augmentation de 3,5% par rapport à l'année de
référence 2019, a déclaré Fouad El-Oued, représentant de
l'office national du tourisme tunisien en Algérie à
l'Algérie Aujourd'hui. 

Port de Djendjen : 
2 shiploaders mis 
en service au cours 
du 1er semestre 2024 
Deux shiploaders (grandes machines
utilisées pour le chargement de maté-
riaux solides à bord des navires)
seront mis en service "au cours du 1er
semestre de 2024" au port de
Djendjen, à Jijel, a indiqué hier le PDG
de ce port, Abdeslam Bouab. Le même
responsable a précisé que les deux
machines, qui permettront, après leur
mise en service, d'accélérer l'expédi-
tion des matériaux solides destinés à
l'exportation, ont été commandées de
Chine et devraient être réceptionnées
au port en avril et juin prochains. M.
Bouab a ajouté que la réception des
deux shiploaders permettra d'aug-
menter les capacités de chargement
et d'accélérer les opérations d'expédi-
tion de matériaux solides destinés à
l'exportation, en particulier le clinker
(matière première du ciment).

TRIBUNAL 
DE SIDI M'HAMED : 
2 PERSONNES
PLACÉES EN
DÉTENTION
PROVISOIRE POUR
SPÉCULATION 

Deux personnes ont été placées
en détention provisoire pour spécu-
lation illicite sur des produits de
base après la saisie d'un camion
chargé d'une quantité de riz par les
éléments de la gendarmerie natio-
nale à Boudouaou (Boumerdès), a
indiqué hier un communiqué du
parquet du tribunal de Sidi
M'hamed (Alger). "Conformément
aux dispositions de l'article 11 alinéa
3 du code de procédure pénale, le
parquet du tribunal de Sidi
M'hamed (section lutte contre le
terrorisme et la criminalité transna-
tionale organisée) porte à la
connaissance de l'opinion publique
que dans le cadre de la lutte contre
la spéculation illicite sur les pro-
duits de base, les éléments de la
gendarmerie nationale ont procédé
le 30/12/2023 dans la commune de
Boudouaou à la saisie d'un camion
chargé d'une quantité de riz, appar-
tenant  au propriétaire d'une entre-
prise d'importation et d'emballage
et de 505 t du même produit
retrouvées au siège de l'entreprise",
lit-on dans le communiqué. Selon
la même source, les investigations
ont révélé que "le suspect avait
importé 20 conteneurs chargés de
riz destiné au conditionnement,
qu'il a vendu en l'état à un grossis-
te". "Une enquête a été ouverte
pour délit de spéculation illicite. Le
juge d'instruction a ordonné, après
audition des suspects, leur mise en
détention provisoire", conclut le
communiqué. 

La commission d'organisation et de
surveillance des opérations de bourse
(Cosob) a souligné, hier dans un communi-
qué, que la loi de finances 2024 a instauré
des mesures incitatives favorisant l'activité
de financement via le marché financier et
la bourse. Ces mesures permettent, selon
l'institution financière, "de stimuler l'offre
et la demande de titres cotés en bourse et
visent à inciter les entreprises à recourir

au financement via le marché et à profiter
des multiples avantages offerts par ce der-
nier". La Cosob a notamment cité, dans ce
cadre, les incitations fiscales accordées par
les pouvoirs publics, à travers la loi de
finances 2024, portant sur l'exonération
sur le revenu global (IRG) et de l'impôt sur
le bénéfice des sociétés (IBS) pour les pro-
duits des actions et titres assimilés cotés
en bourse ou pour des obligations et titres

assimilés d'une maturité égale ou supé-
rieure à cinq ans cotés en bourse.  Ces
avantages fiscaux bénéficient également
"aux produits et les plus-values de cession
des obligations, titres assimilés et obliga-
tions assimilées du trésor, cotés en bourse
ou négociés sur un marché organisé d'une
échéance, minimale, de cinq ans, émis au
cours d'une période de cinq ans, à compter
du 1 er janvier 2024".

Quelque 200 ha de foncier industriel excé-
dentaire, situés dans le périmètre du complexe
sidérurgique Sider d'El-Hadjar (Annaba),
devraient être récupérés pour accueillir des
investissements, a indiqué hier le président-
directeur général du complexe, Lamine Sedrati.
Le même responsable a précisé que ce foncier
pouvant représenter un actif excédentaire a été
identifié hier, lors d'une visite de terrain du wali
de Annaba, Abdelkader Djellaoui, accompagné
des responsables du complexe d'El Hadjar, et
ceux en charge de l'identification, la délimitation
et la récupération du foncier industriel, confor-
mément aux directives du président de la
République, signifiées au cours du dernier
conseil des ministres et relatives à la récupéra-
tion du foncier industriel disponible dans le péri-
mètre du complexe d'El-Hadjar, et son orienta-
tion vers l'investissement. Le foncier excédentai-
re identifié comprend environ 140 ha de terrains
industriels excédentaires, non exploités dans le
périmètre du complexe, et quelque 60 ha repré-
sentant des zones excédentaires, également
inexploitées, situées dans l'enceinte de l'usine.

Le PDG du complexe sidérurgique a souligné que
le foncier identifié aux fins de récupération pour
l'investissement "constitue un foncier excéden-
taire et inexploité, dont la récupération n'affec-
tera ni l'activité du complexe, ni les prévisions
d'investissement liées à son expansion". Il a éga-
lement affirmé que le foncier industriel identifié
pour la récupération est "stratégiquement situé"
en raison de son aménagement aisé et de la
proximité des réseaux nécessaires à l'activité
industrielle. Il a considéré, dans ce contexte, que
de nombreux investissements publics et privés,
ainsi que des petites et moyennes entreprises et
des startups trouveront dans le foncier industriel
identifié une opportunité de relancer l'économie
de la région. Le complexe Sider d'El-Hadjar, situé
dans la commune de Sidi Ammar (daïra d'El-
Hadjar), couvre une superficie totale de 900 ha
exploités dans le cadre, notamment, de l'activité
des unités de l'usine, des services administratifs
et de services, en plus des espaces destinés au
stockage du minerai de fer, des matières pre-
mières, de l'eau et autres activités liées à l'indus-
trie sidérurgique.

COMPLEXE D'EL-HADJAR À ANNABA
200 ha de foncier excédentaire devraient
être récupérés et affectés à l'investissement 

LOI DE FINANCES 2024 
Des mesures incitatives favorisant l'activité 
du marché financier, selon la Cosob

PRÉVISIONS DÉPASSÉES

La Tunisie a reçu 3,3 millions
d'Algériens en 2023

19SANTÉ
L'Algérie Aujourd'hui n°584 - Mardi 9 janvier 2024

FEUILLES D'OLIVIER :
BIENFAITS SANTÉ, UTILISATION EN
TISANE, EFFETS SECONDAIRES

LES FEUILLES d'olivier sont connues
pour leurs propriétés médicinales,
notamment pour leur action sur le cœur
entre autres, parce qu'elles sont diuré-
tiques. Elles sont aussi intéressantes
pour lutter contre divers troubles circu-
latoires. Hypotensives, les feuilles d'oli-
vier agissent sur tous les troubles subjec-
tifs liés à l'hypertension artérielle, tels
que les maux de tête, les vertiges, les
acouphènes. Leur action diurétique vient
compléter leurs effets sur l'hypertension.

Bienfaits santé
Les feuilles d'olivier sont essentielle-

ment connues pour leurs propriétés car-
dio-protectrices. Elles permettent en
effet de lutter contre l'hypertension ou
l'artériosclérose et, par extension, contre
les troubles circulatoires (veineux princi-
palement), le diabète (en réduisant le
taux de sucre dans le sang) et l'excès de
cholestérol (réduction du taux de lipides
sanguins et de mauvais cholestérol). Ces
propriétés sont dues à la richesse des
feuilles d'olivier en vitamines, en poly-
phénols (en flavonoïdes - lutéoline et api-
génine - notamment). Plus générale-
ment, sa richesse en antioxydants les

rend efficaces pour combattre le stress
oxydatif et réduire le taux de radicaux
libres. C'est ce qui permet de prévenir
l'hypertension artérielle.

Utilisations
Les feuilles d'olivier peuvent s'utiliser

en tisane (on met les feuilles dans l'eau
froide et on porte à ébullition), en infu-
sion (on verse l'eau bouillante sur les
feuilles et on laisse infuser) ou en décoc-
tion (on plonge les feuilles dans l'eau
bouillante et on laisse bouillir quelques
minutes).  Les feuilles d'olivier ont la par-
ticularité de pouvoir supporter ces diffé-

rentes formes de préparations,
sachant que pour des feuilles
séchées, c'est la tisane qui est à
privilégier. Pour profiter de leurs
vertus hypotensives, préparez
une tisane en plaçant 30 g de
feuilles sèches dans 1 L d'eau froi-
de. Portez l'ensemble à ébullition
puis laissez infuser une dizaine
de minutes hors du feu. Buvez 3
tasses de cette tisane chaque
jour. Si vous souhaitez préparer
une décoction, mettez une bonne
poignée de feuilles sèches dans

40 cl d'eau bouillante. Laissez bouillir
jusqu'à ce que la préparation ait réduit de
deux tiers puis filtrez. Buvez de cette
décoction deux à trois fois par jour.

Les précautions 
d'emploi

L'effet hypotenseur des feuilles d'oli-
vier ne suffit pas à réguler une tension
artérielle très élevée. Elles peuvent en
revanche être associées aux traitements
hypertenseurs pour venir en complé-
ment. Toutefois, n'hésitez pas à en parler
à votre médecin pour vous assurer que
cela ne pose pas de problème. 

Bien qu'elles ne présentent a priori
aucun risque, on recommande aux
femmes enceintes et allaitantes, par pré-
caution, d'éviter de prendre des feuilles
d'olivier. En revanche, les effets hypogly-
cémiants des feuilles d'olivier étant avé-
rés, il est recommandé d'éviter de les
prendre sans avis médical en cas de trai-
tement antidiabétique. 

De plus, les polyphénols ont des pro-
priétés anticoagulantes qui contre-indi-
quent l'utilisation de feuilles d'olivier
chez les personnes qui prennent déjà des
médicaments anticoagulants.

«PAS DU MATIN» 
OU ACCRO AU CAFÉ...
COMMENT ARRÊTER 
PROGRESSIVEMENT

Incontournable du petit-déjeuner tricolore, la
caféine est accusée de rendre dépendant. Se
justifier de ne "pas être du matin" n'est plus une
excuse, puisque c'est le café et surtout son
absence, qui nous font devenir aussi irritables.
Etre irritable, fatiguée et migraineuse parce
qu'on n'a pas absorbé notre dose matinale de
café est "tout à fait normal". Pour les consom-
mateurs quotidiens, se réveiller en buvant une
tasse est un processus obligé. C'est plus qu'une
habitude, c'est un habitus. Dans une tasse de
café d'environ 200 ml, avec ou sans crème, il y a
90 à 100 mg de caféine. Cette dernière "a des
effets réels sur la psychologie, elle induit une
psycho-dépendance. Cette addiction mentale à
la molécule 1, 3, 7-triméthylxanthine nous
pousse donc à renouveler notre consommation
de caféine chaque jour.  Si vous avez une forte
addiction au café et buvez de nombreuses
tasses par jour en plus d'autres boissons conte-
nant de la caféine, il vaut mieux stopper gra-
duellement. Ainsi, commencez par arrêter les
dernières tasses de la journée, celles d'après
15h, qui peuvent être responsables d'insomnies.
Supprimez d'abord une tasse, puis deux, jusqu'à
tout supprimer ou réussir à moins en consom-
mer selon votre objectif. Changez vos habi-
tudes, remplacez par exemple le premier café
supprimé par un petit encas ou un verre d'eau
ou encore allez prendre l'air. Allez-y à votre
rythme, rien ne presse. ANEP 241 600 0687L’Algérie Aujourd’hui du 09 / 01 / 2024

Vous venez d'apprendre que l'un de vos proches a
été diagnostiqué d'une maladie grave. Il vit un épi-
sode bouleversant dans sa vie, autant sur le plan
physique qu'émotionnel. Voici quelques conseils
pour l'accompagner au mieux.

L'écouter
Une personne qui vient de découvrir qu'elle est
atteinte d'une maladie grave a en tout premier lieu
besoin d'être écoutée. Outre les épreuves physiques,
elle peut ressentir des émotions très fortes comme
la peur, la terreur, le désespoir, l'irritabilité, la frus-
tration ou la tristesse. En créant un cadre d'écoute
de qualité, sécurisant et bienveillant, vous permet-
tez à cette personne de vivre ses émotions. Vous lui
montrez qu'elle a le droit de les ressentir et que vous
l'acceptez comme cela. C'est la première étape dans
la gestion de ses émotions.

L'aider à reformuler
Votre proche peut éprouver des difficultés à mettre
des mots sur ce qu'il vit. Vous pouvez l'aider à refor-
muler ses émotions à l'aide d'une liste des émotions.
Cela lui permettra de comprendre les mécanismes
de ses peurs, ce qui diminuera leur intensité. Il
pourra également identifier ses besoins et tenter de
mettre en place des solutions de manière active. Par
exemple, s'il a peur de subir une anesthésie, il peut
lister toutes les questions à poser à son chirurgien
afin d'être en pleine connaissance des modalités de
l'intervention.

Lui témoigner votre présence
Rien ne sert de surprotéger votre proche, il pourrait
se sentir envahi par votre présence. En revanche, lui
faire savoir qu'il n'est pas seul dans cette épreuve
peut être source d'un grand réconfort. Vous pouvez
lui rappeler votre présence par des gestes et des
paroles simples afin qu'il n'oublie pas qu'il peut
compter sur des ressources extérieures.

Partager vos émotions
Vous avez aussi le droit de ressentir des émotions.
La situation n'est pas simple pour vous non plus.
Verbaliser ce que vous ressentez peut lever un
éventuel tabou, libérer la parole de votre proche, et
engendrer une communication plus transparente
et spontanée entre vous. Parce que vous avez pris le
droit de vous exprimer, l'autre s'autorisera à le faire.
D'autre part, votre proche s'inquiète peut-être aussi
de votre bien-être sans oser vous questionner à ce
sujet et sera heureux que vous partagiez votre res-
senti.

Un de mes proches est
atteint d'une maladie grave,
comment l'accompagner ?
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PAR ADEL C.

LE MINISTRE DE L'HABITAT, de l'urba-
nisme et de la ville, Tarek Belaribi, a tenu
une réunion avec les directeurs des équipe-
ments publics des 58 wilayas, lors de laquel-
le il a dévoilé le bilan de l'année 2023, puis la
feuille de route pour la nouvelle année civile
a été tracée. Lors de son discours, le premier
responsable de ce secteur a fait une révéla-
tion en assurant que "six directeurs des
équipements publics ont été limogés, car ils
n'ont pas atteint les objectifs fixés par le
ministère". Une telle décision avait pour but
de montrer qu'aucun retard n'est toléré,
surtout lorsque l'Etat met les moyens pour
que les projets soient réalisés de la meilleu-
re des manières. Belaribi a également fait
savoir que d'autres cadres ont été nommés
avec comme mission de rattraper les
erreurs commises par leurs prédécesseurs.

"Nous avons donné l'opportunité à de
jeunes cadres n'ayant jamais occupé de
poste de responsabilité afin de donner un

nouveau souffle au secteur et remettre les
projets sur les bons rails", a-t-il notamment
annoncé. Belaribi a profité de cette occasion
pour hausser le ton en déclarant face aux
présents : "Toute personne qui entrave
l'achèvement d'une école, d'un collège ou
d'un lycée ne sera pas pardonnée. Ce n'est
pas normal que les élèves souffrent de la
distance alors que nous avons les fonds et
les capacités pour construire des écoles à
proximité de leurs résidences." En frappant
fort, le ministre espère que l'éviction des six
directeurs qui ont failli à leur mission servi-
ra d'exemple pour ceux qui sont toujours en
poste. 

Equipements publics : Belaribi
dévoile le budget pour 2024

Tarek Belaribi a parlé de l'enveloppe
financière consacrée aux équipements
publics et a révélé que "le montant réservé à
ces travaux s'élève à 261 milliards de dinars
au titre des autorisations d'engagement et à
26,8 milliards de dinars au titre des crédits

de paiement", avant d'ajouter : "Cette enve-
loppe financière permettra la mise en
œuvre du programme inscrit dans la loi de
finances 2024, qui est estimé à 326 équipe-
ments publics sur l'ensemble du territoire
national. Ces équipements publics com-
prennent 100 écoles, 59 collèges, 40 lycées,
40 sièges de sûreté et 30 polycliniques.

Concernant les réalisations, 25 écoles pri-
maires, 7 collèges et 6 lycées, 13 sièges de
sûreté et 5 polycliniques ont été enregis-
trés." Le ministre a toutefois reconnu le
retard dans l'achèvement des équipements
publics en 2023, appelant toutes les per-
sonnes impliquées dans ces projets à redou-
bler d'effort en 2024 pour les achever. A. C.

Obtention de la
carte de l'auto-
entrepreneur :
lancement des
inscriptions 
le 20 janvier 
L'opération d'inscription pour
l'obtention de la carte de l'auto-
entrepreneur sera lancée le 20
janvier en cours, a annoncé l'agen-
ce nationale de l'auto-entrepre-
neur (Anae). "La date du 20 janvier
2024 sera un rendez-vous impor-
tant pour ceux qui exercent une
activité professionnelle libérale et
les auto-entrepreneurs en Algérie,
avec le lancement de l'agence
nationale de l'auto-entrepreneur
et la plateforme dédiée à l'inscrip-
tion pour l'obtention de la carte de
l'auto-entrepreneur", a-t-elle
publié dimanche soir sur ses pages
officielles des réseaux sociaux. Les
règles et conditions relatives à
l'exercice de l'activité de l'auto-
entrepreneur ont été fixées par la
loi numéro 22-23 du 18 décembre
2022 portant statut de l'auto-
entrepreneur. Cette loi qui a été
suivie par la publication sur le
journal officiel (JO numéro 37) de
deux décrets exécutifs datés du 25
mai 2023 : 196-23, fixant l'organi-
sation et le fonctionnement de
l'agence nationale de l'auto-entre-
preneur (Anae) ainsi que le décret
197-23 fixant la liste des activités
éligibles au statut de l'auto-entre-
preneur et les modalités d'inscrip-
tion au registre national de l'auto-
entrepreneur. Ainsi, la loi définit
l'auto-entrepreneur comme une
personne physique exerçant à
titre individuel une activité lucra-
tive figurant dans la liste des acti-
vités éligibles au statut de l'auto-
entrepreneur, et dont le chiffre
d'affaires ne dépasse pas les 5 mil-
lions DA. L'auto-entrepreneur
perdra ce statut si son chiffre d'af-
faires dépasse cette somme
durant trois exercices consécutifs.

Une superficie globale de 940
ha a été affectée dans la wilaya de
Ghardaïa à la réalisation de cinq
centrales photovoltaïques d'une
capacité globale de 490 MW, a-t-
on appris de la direction de
l'énergie et des mines (DEM).
Cette superficie a été localisée sur
des sites situés respectivement
dans les communes de Metlili
(500 ha) et (20 ha), Guerrara (200
ha), El-Ateuf (200 ha) et Berriane
(20 ha), et ce, sur la base de résul-

tats d'enquêtes sur le terrain,
confortés par des critères adaptés
aux exigences de réalisation des
stations d'énergie solaire, a préci-
sé le directeur du secteur, Taleb
Boukhalfa. 

Ces cinq sites devant abriter
ces centrales ont été sélectionnés
sur des critères de qualité parti-
culiers, notamment l'ensoleille-
ment exceptionnel, la proximité
de la route, en plus du fait que
chaque site bénéficie d'un réseau

électrique pour transporter
l'énergie produite, a-t-il souligné.
Un appel à manifestation d'inté-
rêt national et international pour
l'investissement et la réalisation
de ces cinq stations solaires d'une
puissance globale de 490 MW à
proximité des localités suscitées a
été lancé, a fait savoir M.
Boukhalfa. 

En ligne avec la stratégie
énergétique du pays visant la
concrétisation d'un programme

de développement des énergies
renouvelables à l'horizon 2032
d'une capacité de 15.000 MW à
travers le territoire national, les
pouvoirs publics ont déployé des
efforts louables pour mettre à
niveau et renforcer les infra-
structures de base d'une part et,
d'autre part, la création d'une
dynamique d'investissement
autour des potentialités de la
wilaya de  Ghardaïa, a-t-il sou-
tenu.

RETRAIT DE PLUS DE 10.000 DÉTECTEURS DE MONOXYDE 
DE CARBONE DU MARCHÉ 

La caisse nationale de mutua-
lité agricole (CNMA Assurance) a
signé deux conventions de parte-
nariat et d'assurance avec la
chambre nationale de l'artisanat
et des métiers (Cnam) et l'agence
nationale de l'artisanat et du tou-
risme (Anart), comprenant
notamment des avantages au
profit des professionnels de ce
secteur, a indiqué hier la compa-
gnie dans un communiqué. Les
deux conventions représentent
"une démarche par laquelle la
CNMA Assurance vise à contri-
buer de manière concrète et effi-
cace au développement du sec-
teur de l'artisanat et du tourisme

en fournissant un accompagne-
ment en matière d'assurance et
de gestion des risques", précise la
même source. A travers ces deux
conventions signées jeudi der-
nier à Alger, "la CNMA Assurance
s'engage, à travers son réseau de
70 caisses régionales et plus de
550 bureaux locaux, à assurer la
couverture assurantielle contre
l'ensemble des risques relatifs
aux activités et au patrimoine
de la Cnam et de l'Anart en pro-
posant des avantages et des
tarifs préférentiels aux artisans
et aux adhérents de ces deux
entités", est-il expliqué dans le
communiqué.

Habitat : 6 directeurs des équipements
publics limogés 

Plus de 900 ha mobilisés pour la réalisation de 5 centrales 
photovoltaïques à Ghardaïa

Le ministère du commerce et de la
promotion des exportations a retiré du
marché national plus de 10.000 détec-
teurs de monoxyde de carbone non
conformes aux normes de sécurité, a fait
savoir hier le directeur général du
contrôle économique et de la répression
des fraudes au ministère, Mohamed
Mezghache.  

Intervenant sur les ondes de la radio
algérienne, M. Mezghache a indiqué que

dans le cadre de la préservation de la
sécurité des citoyens, le ministère a reti-
ré du marché national, depuis le début
de la saison hivernale, plus de 10.000
détecteurs représentant 13 marques
d'appareils de chauffage et de détec-
teurs de monoxyde de carbone, non
conformes aux normes de sécurité. Cette
opération est menée par les agents de
contrôle au niveau de toutes les direc-
tions du commerce et de la promotion

des exportations, après avoir effectué
des tests au niveau de leurs labora-
toires de contrôle de qualité, ayant
révélé la non-conformité de certaines
marques aux normes de sécurité en
vigueur. A cet égard, le responsable a
souligné la nécessité de recourir à des
artisans professionnels pour installer et
contrôler les appareils de chauffage et
les chauffe-eau avant de les faire fonc-
tionner. 

CNMA : signature de 2 conventions au profit des
professionnels du secteur du tourisme et de l'artisanat
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TECHNOLOGIE

L'ÉVOLUTION des maté-
riaux utilisés dans les smart-
phones est remarquable. Un
récent rapport révèle qu'une
technologie d'écran capable
de se réparer de manière tout
seul pourrait bientôt voir le
jour. Selon CCS Insight, des
écrans avec des capacités
d'"autoguérison" arriveront
sur le marché d'ici 2028. Ceux-
ci, grâce à un nano-revête-
ment spécial, pourront com-
bler les petites rayures cosmé-
tiques, offrant ainsi une plus
grande durabilité et un aspect
neuf plus longtemps.
Parallèlement, des innova-
tions en termes de résistance
se manifestent également. Le
Xiaomi 14 Pro par exemple
arbore un écran si robuste
qu'il peut même servir de
marteau, comme l'a démontré
un utilisateur sur les réseaux
sociaux. Cette prouesse est
rendue possible grâce au
Longjing Glass de Xiaomi, sur-
passant largement le Gorilla
Glass Victus traditionnel en
termes de solidité. De plus,
Samsung envisage de franchir
un cap avec le Galaxy S24
Ultra, en intégrant un châssis

en titane, un matériau réputé
pour sa robustesse et sa légè-
reté. Cette tendance vers des
matériaux durables et inno-
vants dans les smartphones
nous amène à découvrir une
matière surprenante qui
pourrait bientôt faire son
apparition dans nos appareils
mobiles. Au-delà du titane et
des avancées dans les techno-
logies de verre, il existe un
matériau inattendu avec des
propriétés exceptionnelles qui
se profile à l'horizon pour les
écrans de smartphones : le
bois.

Le bois transparent
a-t-il le potentiel de
révolutionner les
écrans ?

Le bois transparent est le
résultat d'une innovation
débutée par Siegfried Fink, qui
souhaitait étudier l'intérieur
des plantes ligneuses sans dis-
section. Cette idée fut reprise
par Lars Berglund, un spécia-
liste des composites poly-
mères, pour créer une alterna-
tive robuste au plastique
transparent. Le processus

commence par l'élimination
de la lignine, la "colle" naturel-
le qui donne au bois sa couleur
brune et maintient ensemble
les cellules en forme de tubes.
Une fois la lignine retirée ou
blanchie, il reste un squelette
de cellules creuses, encore
opaque. Pour le rendre trans-
parent, les scientifiques rem-
plissent ces cellules avec de la
résine époxy, qui a un indice
de réfraction similaire aux
parois cellulaires, permettant
ainsi à la lumière de passer
sans être déviée. Ce matériau,
composé de fines couches de
cellulose, présente une struc-
ture en nid d'abeille extrême-
ment robuste. En plus de sa
transparence et de sa solidité
le rendant trois fois plus solide
que le plexiglas et dix fois plus

résistant que le verre, le bois
transparent se distingue par
sa durabilité potentielle. Les
chercheurs ont développé des
alternatives écologiques à la
résine époxy, comme un poly-
mère entièrement bio-sourcé
dérivé des écorces d'agrumes.
De plus, des méthodes de
blanchiment du lignin plus
vertes, utilisant l'hydrogène
peroxyde et les UV, ont été
explorées. Ces avancées visent
à réduire l'impact environne-
mental de ce matériau, le ren-
dant non seulement efficace
pour des applications telles
que les écrans de smart-
phones et les fenêtres, mais
aussi respectueux de l'envi-
ronnement, en ligne avec les
objectifs de développement
actuels.

ET SI L'ÉCRAN DE VOTRE PROCHAIN
SMARTPHONE ÉTAIT FAIT… EN BOIS ?
Dans le but d'innover dans le domaine
des technologies d'affichage, des
chercheurs ont développé un écran de
smartphone en bois transparent. Ce
matériau original et écologique promet
de combiner durabilité et clarté pour les
appareils mobiles de demain.

APPLE PRENDRAIT 
LA VAGUE DE  
L'IA GÉNÉRATIVE 
À PARTIR DE JUIN

Si Apple utilise l'intelligence artificielle depuis
des années dans ses logiciels, le constructeur n'a
pas encore pleinement embrassé les boulever-
sements de l'IA générative. Dans le meilleur des
cas, l'entreprise prend son temps pour mettre au
point des fonctions bien fichues ; dans le pire,
Apple est en retard par rapport à Google,
Microsoft, Meta et OpenAI. Dans l'un comme
dans l'autre cas, les nouveautés d'Apple liées à
l'IA générative seront suivies de très près ! Et les
premières réponses pourraient tomber en juin, à
l'occasion de la WWDC. Mark Gurman explique
dans son infolettre hebdomadaire que la firme à
la pomme dévoilera son jeu durant le grand évé-
nement annuel dédié aux développeurs du
constructeur ; et comme le fouineur de
Bloomberg l'avait déjà écrit il y a quelque temps,
c'est à partir d'iOS 18 que l'IA générative d'Apple
commencera à donner la pleine mesure de son
talent. Apple devrait ajouter des fonctions
comme le résumé et l'auto-complétion de texte
dans ses apps de productivité (comme Pages et
Keynote). Apple Music pourrait aussi en profiter
pour créer des listes de lecture plus pertinentes.
Siri bénéficierait aussi de cette IA basée sur un
modèle de langage développé en interne et bap-
tisé Ajax. Pour l'assistant, qui traîne sa misère
depuis des années face à une concurrence
autrement plus affûtée, cela pourrait sonner
comme un nouveau départ… Les employés char-
gés de la gestion de la garantie étendue
AppleCare pourraient aussi en profiter pour
mieux répondre aux demandes des clients. Les
développeurs ne seraient pas en reste. Xcode,
l'outil de conception d'applications d'Apple,
serait en mesure de compléter automatique-
ment le code, ce qui leur ferait gagner énormé-
ment de temps. Dans tous ces exemples, il s'agit
surtout de rattraper le retard immense pris par
Apple : GitHub remplit cette tâche depuis long-
temps. Les fonctions de résumé sont présentes
dans Word et Google Docs. Alexa, ChatGPT, Bard
et Copilot sont bien mieux armés que Siri dans
de nombreuses tâches… 
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LE PAYS

LE PROCUREUR de la
République près le tribunal
de Souk Ahras a ordonné
l'ouverture d'une enquête
concernant un groupe de
patients reçus à l'hôpital
public spécialisé en ophtal-
mologie de Annaba dans un
état grave après avoir subi
des opérations chirurgicales
au niveau des yeux dans une
clinique privée à Souk
Ahras, ayant entraîné de
graves complications, a indi-
qué dimanche un communi-
qué du parquet près le
même tribunal. 

"Conformément aux dis-
positions de l'article 11, ali-
néa 3 du code de procédure
pénale, le parquet près le tri-
bunal de Souk Ahras infor-
me l'opinion publique, qu'en
date du 18/12/2023, sur la
base des informations
reçues par les services de
sécurité dans la wilaya de
Souk Ahras, l'hôpital public
spécialisé en ophtalmologie
de Annaba a reçu un groupe

de patients dans un état
grave, du fait d'avoir subi des
opérations chirurgicales au
niveau des yeux dans une
clinique privée à Souk
Ahras, ce qui a entraîné de
graves complications, le
parquet de la République a
ordonné l'ouverture d'une
enquête préliminaire sur les
faits", lit-on dans le commu-
niqué. La même source pré-
cise qu'"après avoir entendu

les 14 victimes, le procureur
de la République a procédé à
une inspection sur place
avec la police technique et le
directeur de la santé ayant
permis de constater l'absen-
ce des conditions minimales
de propreté et des spécifica-
tions techniques pour les
blocs opératoires chirurgi-
caux, outre l'existence d'un
bloc opératoire utilisé sans
autorisation des autorités

compétentes". "Le 1/7/2024,
toutes les parties ont été
déférées devant le parquet
de la République et une
information judiciaire a été
ouverte contre six membres
du personnel administratif
et médical pour négligences
commises dans l'exercice de
fonctions ayant porté attein-
te à l'intégrité physique et la
sécurité d'une personne,
provoquant une invalidité
permanente, exploitant et
élargissant la structure d'un
établissement de santé, sans
autorisations. 

Des actes prévus et
punis selon les articles 273,
413 et 414 de la loi sur la
santé et l'article 288 du code
pénal", ajoute le document.
Les prévenus ont été inter-
rogés par le juge d'instruc-
tion qui a ordonné le place-
ment de deux d'entre eux en
détention provisoire et le
placement de quatre sous
contrôle judiciaire, a conclu
le communiqué.

Annaba : 2 tentatives
d'émigration clandestine
déjouées

La brigade de lutte
contre les réseaux spéciali-
sés dans l'organisation de
traversées clandestines
par mer et la traite de per-
sonnes, relevant de la poli-
ce judiciaire de la sûreté de
wilaya de Annaba, vient de
déjouer dans deux opéra-
tions distinctes, en coordi-
nation avec le groupement
territorial des garde-côtes,
deux tentatives d'émigra-
tion clandestine par mer,
avec arrestation de 31 indi-
vidus, dont une femme,
selon un communiqué
publié dimanche soir par la
cellule de communication
de ce corps constitué. Les
deux opérations, menées
dans le cadre de la lutte
contre l'émigration clan-
destine et les réseaux de
"passeurs", ont donné lieu
à l'interception, en mer,
par les garde-côtes, de
deux groupes d'individus,
candidats à l'émigration

clandestine. Les individus
en question ont été inter-
ceptés alors qu'ils tentaient
de s'éloigner de la côte à
bord de deux embarcations
de fortune, en bois, de
fabrication traditionnelle,
indique le communiqué,
précisant que le premier
groupe était composé de 19
individus, dont une femme,
tandis que le second était
constitué de 12 personnes.
Après accomplissement
des procédures judiciaires
nécessaires, menées en
coordination avec le pro-
cureur de la République
près le tribunal de Annaba,
les personnes interpellées,
originaires de plusieurs
wilayas, ont été déférées
devant la juridiction com-
pétente sous les chefs d'ac-
cusation "d'organisation de
traversées clandestines
par mer" et de "sortie illé-
gale du territoire national",
selon la même source. 

Constantine : formation
continue pour 230 enseignants
des classes d'alphabétisation 

Au total, 230 ensei-
gnants des classes d'alpha-
bétisation à Constantine
ont bénéficié au titre de la
saison 2023-2024 d'une
formation continue sur les
méthodes d'enseignement
des adultes, a-t-on appris
hier du directeur de wilaya
de l'office national d'alpha-
bétisation et d'enseigne-
ment pour adultes (Onaea),
Hocine Hemadi.
S'exprimant en marge
d'une journée "portes
ouvertes", organisée à la
maison de la culture Malek
Haddad, à l'occasion de la
célébration de la journée
arabe d'alphabétisation (8
janvier de chaque année),
le même responsable a
précisé à l'APS que cette
formation, tenue fin 2023,
vise à renforcer les compé-
tences et les capacités des
enseignants des classes
d'alphabétisation, à amé-
liorer la qualité de l'ensei-
gnement et à promouvoir
les méthodes d'accompa-
gnement de cette catégorie
d'apprenants. Il a égale-
ment indiqué que cette for-
mation d'une semaine a
été encadrée par des

enseignants universitaires
spécialisés en psychologie,
sociologie et littérature
arabe, ainsi que par des
inspecteurs du secteur de
l'éducation nationale,
notant que ces enseignants
assurent cette année l'en-
cadrement de plus de 8700
apprenants recensés à la
rentrée du 1er octobre
2023, dont 6788 nouveaux
inscrits, répartis sur 292
classes. A Constantine, les
efforts consentis ces der-
nières années par les ser-
vices locaux de l'Onaea ont
"permis de réduire le taux
d'analphabétisme de 21%
en 2014, à 9,80% à fin
2023", s'est félicité M.
Hamadi, qui a qualifié cette
performance de "grand
succès", soulignant que les
efforts se poursuivent pour
réduire ce taux au plus bas
à l'horizon 2030. Pas moins
de 766 personnes dont 731
femmes ont été libérées de
l'analphabétisme durant la
saison scolaire 2022-2023
dans la wilaya de
Constantine, selon les der-
nières statistiques établies
par la direction locale de
l'Onaea.

Timimoun : plantation de 10 ha 
en arbustes d'arganier 

Une opération de plantation d'une
superficie de dix hectares en arbustes
d'arganier a été lancée dans la wilaya
Timimoun, a-t-on appris de la conserva-
tion locale des forêts. Retenue dans le
plan sectoriel de développement pour
l'exercice 2024, l'opération s'inscrit dans
le cadre des efforts déployés pour l'ex-
tension de la plantation de l'arganier et la
promotion de cette filière aux multiples
vertus économiques et environnemen-
tales, en application des directives des
hautes autorités du pays, a précisé le
conservateur des forêts, Abdelhafid
Znagui. Ce projet sera réalisé à travers
une douzaine d'exploitations agricoles,
dont leurs propriétaires ont bénéficié de
formation théorique et pratique au
niveau de l'institut de technologie moyen
agricole spécialisé de Timimoun et l'insti-
tut national de recherche forestière

(Alger), selon le même responsable,
signalant qu'une expérience pilote de
plantation de l'arganier effectuée l'an
dernier sur une surface de 2 ha dans le
périmètre agricole d'Ougrout a donné
des "résultats positifs". S'agissant des
préparatifs pour la réussite du projet, la
conservation des forêts a créé des pépi-
nières totalisant près 1500 petits arga-
niers, a indiqué M. Znagui et d'ajouter
que 267 arbustes devraient être attribués,
dans un premier temps, en prévision de
leur plantation dans les exploitations
agricoles concernées. Des démarches
sont entreprises, en coordination avec la
direction de l'action sociale et de la soli-
darité de la wilaya pour impliquer la
femme rurale dans les activités visant à
valoriser les produits de l'arganier desti-
nés à être commercialisés sur le marché
local, a-t-il encore fait savoir.

Mostaganem : production de près 
de 500.000 q de pomme de terre d'arrière-saison

Une production de près de 500.000
q de pomme de terre d'arrière-saison a
été réalisée dans la wilaya de
Mostaganem au titre de la campagne
2023-2024, a-t-on appris de la direction
des services agricoles (DSA). Le service
de régulation de la production et de l'ap-
pui technique, relevant de la même
direction, a précisé qu'un volume de
production de ce produit agricole estimé
à 478.000 q a été engrangé à l'issue de la
campagne de récolte, qui a ciblé une
superficie globale évaluée à 2175 ha
consacrée à ce tubercule. 

La DSA a fait observer qu'en dépit de
la réalisation d'un rendement moyen de
222 q/ha, jugé inférieur aux objectifs
prévisionnels fixés à 250 q/ha, la mise
sur les marchés, tant national que régio-
nal, du volume récolté localement a lar-
gement contribué à assurer sa disponi-
bilité en quantités "largement suffi-

santes" et à proposer au consommateur
ce produit agricole à des prix "accep-
tables". Parallèlement à la campagne de
récolte de ce produit de large consom-
mation d'arrière-saison, engagée depuis
la première décade de décembre 2023,
les professionnels de la filière ont d'ores
et déjà procédé au lancement de la cam-
pagne de plantation de pomme de terre
de saison, qui cible cette année une pro-
duction de 3.700.000 q. Jusqu'à jeudi
dernier, 6320 ha sur une superficie glo-
bale estimée à 12.450 ha dédiée à la
reine des légumes dans cette collectivité
locale du nord-ouest, ont déjà été plan-
tés. Les agriculteurs de la filière pré-
voient, dans le cadre de la même cam-
pagne, la mise en terre de quelque
112.000 q de semence de pomme de
terre sur une superficie de 250 ha, dans
le but de couvrir les besoins de la cam-
pagne d'arrière-saison.

Aïn Defla : 
392 foyers des
zones d'ombre
raccordés au gaz
naturel 
Au total, 392 foyers relevant des
zones d'ombre au niveau des
communes de Aïn Torki, Amra et
Bourached, dans la wilaya de Aïn
Defla, ont été raccordés hier au
réseau du gaz naturel par les
autorités locales. Les foyers rac-
cordés au réseau de gaz naturel se
trouvent dans les localités
Makedrache, Yekhlef et Mesbah
de Bourached, Aïn El-Hamra et
Haouch Djendi à Aïn Torki et
Ouled Ben Tokfa à Amra. Le rac-
cordement a été effectué en pré-
sence du wali, qui a estimé que
cette opération était "importante
et augmente le taux de couverture
en gaz de la wilaya à plus de 73%".
Il a fait savoir en outre que plus de
530 foyers seront raccordés pro-
chainement au réseau de gaz
naturel dans les communes de
Djelida et Abadia, dans le cadre de
raccordement des aggloméra-
tions secondaires qui constitue
une "priorité" des services de la
wilaya, a-t-il dit. La longueur du
réseau du gaz naturel dans les
zones d'ombre réalisé a dépassé
les 15 km, et le coût des opérations
qui s'inscrivent dans le cadre du
programme des zones d'ombre
est de plus de 63 millions DA,
selon les chiffres présentés par les
services de la direction de distri-
bution d'électricité et du gaz de
Aïn Defla. Plus de 2300 foyers sont
concernés par le raccordement au
réseau du gaz naturel dans cadre
du programme des zones d'ombre
au titre de l'année 2023, selon une
fiche technique présentée par les
services de Sonelgaz, qui indi-
quent que le coût global des opé-
rations est de 300 millions DA. 

Souk Ahras : ouverture d'une enquête 
à la suite d'opérations chirurgicales
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Le rouge foncé n'est plus suffisant
pour le graphique des "bandes du climat"
qui montre l'ampleur du changement cli-
matique.

Quelle couleur symbolise au mieux
l'urgence ? C'est le dilemme auquel font
face les "bandes du climat", un spectre de
couleurs illustrant l'accélération du
réchauffement climatique. Ce graphique
coloré n'utilise pas de chiffres ou de dia-
grammes, juste une série des rayures.
Mais 2023 était tellement chaude que pour
le continuer, les scientifiques vont avoir
besoin de nouvelles couleurs, comme vous
pouvez le voir dans notre vidéo ci-dessus.

Les bandes du climat ont été mises au
point par le climatologue Ed Hawkins.
Chaque bande représente la température
annuelle à l'échelle du globe, et chacune
est comparée à la température moyenne
entre 1971 et 2000. Celles qui sont plus
chaudes que cette moyenne sont rouges,
et celles qui sont plus froides sont bleues.
Mais 2023 a explosé tous les compteurs, et
le graphique va devoir s'adapter.

En effet, d'après les données du pro-

gramme européen Copernicus, l'année
dernière serait la plus chaude jamais enre-
gistrée sur Terre. Vendredi 5 janvier
Météo-France a par ailleurs confirmé que
2023 était la deuxième des années les plus
chaudes jamais mesurées en France, avec
une température moyenne de 14,4°C. Sur
X, anciennement Twitter, Ed Hawkins a
donc indiqué qu'il faudrait trouver un nou-
veau rouge foncé afin de bien représenter
cette année qui cumule les records inquié-
tants.

Si ces bandes du climat sont impor-
tantes, c'est parce qu'elles permettent à
chacun de visualiser en un coup d'œil la
rapidité du réchauffement actuel, et l'im-
pact des activités humaines. En juin der-
nier, la campagne mondiale
#ShowYourStripes avait appelé à partager
les bandes du climat de différents pays sur
les réseaux sociaux. Elles avaient été por-
tées sous forme de t-shirts par des dépu-
tés écologistes à l'Assemblée, et ont même
été projetées à Times Square. Un gra-
phique plus qu'alarmant, donc, mais aussi
un symbole puissant qui motive à agir.

DANS le cadre du programme
Artemis du retour de l'homme sur la
Lune, l'année 2024 sera marquée par le
lancement d'Artemis II. Cette mission
enverra un équipage de quatre astro-
nautes pour réaliser une trajectoire en
forme de grand huit autour de la Lune et
de la Terre. Même s'ils ne se poseront pas
sur la Lune, privilège réservé à l'équipage
d'Artemis III, ces astronautes seront les
premiers à s'approcher de notre satellite
depuis la mission Apollo 17 en décembre
1972, il y a plus de 50 ans. La première mis-
sion à partir est celle de l'atterrisseur
Peregrine d'Astrobotic, qui emportera
cinq instruments scientifiques, le rover
japonais Yaoki ainsi que des objets sur-
prenants tels que des cendres de défunts.
Elle a été lancée lundi 8 janvier à bord du
nouveau lanceur Vulcan d'ULA, qui a
effectué son vol inaugural. En février, la
mission IM-1 suivra avec l'atterrisseur
Nova-C d'Intuitives Machines, transpor-
tant des charges utiles pour la Nasa et
d'autres clients. Elle sera lancée par un
Falcon 9 de SpaceX. La troisième mission
- dernière de l'année - sera le lancement
de l'atterrisseur Griffin d'Astrobotic à
bord d'un Falcon Heavy de SpaceX. Cet
atterrisseur se posera à proximité du pôle
sud de la Lune et livrera le rover Viper de
la Nasa. Viper, acronyme de Volatiles
Investigating Polar Exploration Rover,
aura pour mission de rechercher des
sources d'eau glacée susceptibles de sou-
tenir de futures missions humaines sur la
Lune.

Un premier atterrissage
lunaire pour le Japon

En parallèle, la mission Slim de l'agen-
ce spatiale japonaise Jaxa se posera sur la
Lune le 19 janvier. Bien qu'elle ne fasse pas
partie du programme Artemis de la Nasa,
cette mission de démonstration techno-
logique est intéressante, car elle préfigure
un atterrisseur léger pour la Lune et ouvre
la voie à l'exploration du système solaire,
avec la possibilité d'atterrir où les agences
le souhaitent et pas seulement là où c'est
facile. 

En orbite autour de la Lune depuis le
25 décembre 2023, l'atterrisseur carto-
graphie, en ce moment même, son site
d'atterrissage. La mission Slim vise une

précision d'atterrissage de seulement 100
m à l'intérieur du cratère Shioli, situé à
l'intérieur d'un cratère plus large nommé
Cyrillus.

UN RÉPIT POUR LA
FORÊT TROPICALE ?
La déforestation 
dans l'Amazonie 
brésilienne réduite 
de moitié en 2023 
La déforestation dans l'Amazonie brésilienne a
diminué de moitié l'an passé, selon des chiffres
officiels. Cependant, c'est tout l'inverse qui se
produit dans la savane du Cerrado, au sud de la
forêt amazonienne : la destruction y a atteint un
nouveau record annuel. La déforestation dans
l'Amazonie brésilienne a diminué de moitié l'an
passé, selon des chiffres officiels. Cependant,
c'est tout l'inverse qui se produit dans la savane
du Cerrado, au sud de la forêt amazonienne : la
destruction y a atteint un nouveau record
annuel.

Fermer les yeux sur 
la destruction du Cerrado
"On a vu de belles victoires en matière d'envi-
ronnement en 2023. La réduction significative
de la déforestation en Amazonie en fait partie",
a réagi Mariana Napolitano, de l'ONG WWF-
Brésil. "Mais malheureusement on n'observe
pas la même tendance dans le Cerrado", a-t-elle
ajouté, soulignant les "atteintes" à cet écosystè-
me et aux "services" qu'il rend. Des organisa-
tions de défense de l'environnement ont accusé
le gouvernement du président de gauche Luiz
Inacio Lula da Silva de fermer les yeux sur la
destruction du Cerrado, nettement moins
célèbre mondialement que l'Amazonie, pour
satisfaire le puissant secteur de l'agro-négoce
brésilien. Les données concernant l'Amazonie et
le Cerrado ont été actualisées jusqu'au 29
décembre. Au total, 12 980 km2 ont été rasés
dans les deux régions en 2023, en baisse de 18%
par rapport à 2022.

Une nouvelle ère de l'exploration
robotique de la Lune s'ouvre 
avec 3 missions

Le climat se réchauffe tellement
qu'il va falloir de nouvelles 
couleurs pour l'illustrer

Le programme américain de retour sur la Lune suscite un intérêt majeur grâce
aux missions habitées. Cependant, en parallèle, plusieurs missions robotiques
sont planifiées pour préparer l'arrivée et l'installation humaine de façon à créer
les conditions nécessaires pour vivre et travailler en sécurité sur la Lune. En 2024,
trois missions américaines sont prévues sur la Lune. 
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Boumerdès : classement de 3 forêts pour exploitation dans le tourisme 
TROIS SURFACES forestières récréa-

tives de Boumerdès ont bénéficié dernière-
ment d'un classement en vue de leur exploi-
tation dans le domaine de l'investissement
touristique, a-t-on appris des services de la
conservation des forêts de la wilaya. Après
leur adoption par une commission de
wilaya, englobant des représentants de plu-
sieurs organismes administratifs, les dos-
siers de classement de ces trois forêts, ins-
crites dans le cadre du développement de
l'investissement dans le domaine public
forestier, "se trouvent actuellement au
niveau du ministère de tutelle, en vue de la
finalisation des procédures de classement
et de la publication de l'annonce y afférente
au journal officiel", a indiqué le conserva-
teur local des forêts, Baroudi Belahouel,
dans son exposé sur le secteur devant le

conseil exécutif de la wilaya. Il a expliqué
que l'exploitation de ces surfaces forestières
s'inscrit dans le cadre du décret exécutif 06-
368 du 19 octobre 2006, fixant le régime
légal, les conditions et modalités d'octroi du
permis d'exploitation des forêts récréatives,
ainsi que la circulaire interministérielle
n°156 de 2015 relative à la mise en œuvre des
dispositions du décret exécutif n°368 de
2006. 

Les espaces concernés sont représentés
par la forêt Sidi Soucen, s'étendant sur une
surface de 10 ha ; de la forêt Bouarbi de
Dellys, à l'est de Boumerdès ; le bois de
Lakser (8 ha) de la forêt Baghla de la com-
mune de Bordj Menaiel, et la forêt Ouled
Salem (8 ha) située dans la forêt de Khemis
El-Khechna. 

Les opérateurs désireux d'investir

dans ces espaces forestiers seront tenus,
selon la même source, de procéder à leur
réaménagement de manière à assurer les

prestations et services nécessaires pour
attirer le plus grand nombre possible de
visiteurs.

Blida : empêcher la reconstruction des habitations précaires démolies 
Des mesures ont été

entreprises par les services
de la wilaya de Blida pour
empêcher la reconstruction
des habitations précaires
démolies sur plusieurs sites
dont les résidents ont été
relogés, a-t-on appris auprès
des services de la wilaya.
Immédiatement après l'éva-
cuation des habitations pré-
caires et anarchiques dans
un nombre de sites, dans le
cadre d'une grande opéra-
tion de relogement entamée
le 18 décembre 2023, les
autorités de Blida ont procé-
dé à la démolition de la tota-
lité des constructions libé-
rées dans le but d'exploiter
les assiettes ainsi récupérées
pour l'implantation de nou-
veaux projets de développe-

ment, est-il ajouté. La même
source a souligné la prise de
nombreuses mesures visant
à empêcher la reconstruc-
tion au niveau des assiettes
libérées, car des personnes
écartées de cette opération
de relogement, pour avoir

déjà bénéficié de logements
publics locatifs (LPL) dans
d'autres wilayas, ont tenté de
reconstruire des habitations
anarchiques, avant d'en être
empêchées par les autorités
compétentes. Outre ces
mesures portant notamment

sur la surveillance quoti-
dienne des sites en question,
les services de la wilaya
"n'hésiteront pas à prendre
des mesures dissuasives
contre les contrevenants,
pouvant aller jusqu'à leur
arrestation", est-il souligné
de même source. 

Depuis le début de cette
opération de relogement,
objet d'un gel de plusieurs
années, la wilaya a enregis-
tré le relogement de 366
familles des communes de
Chiffa et Mouzaïa (ouest), sur
un total de près de 3000
familles ciblées, indiquent
les services de la wilaya, pré-
voyant la poursuite de cette
opération durant cette
semaine dans la commune
d'Oued El-Alleug.

Rénovation du réseau
d'assainissement à Mouzaïa
Une enveloppe de 100 millions DA a été affectée à
la réalisation et la rénovation du réseau d'assai-
nissement dans les zones rurales et haouchs de la
commune de Mouzaïa, à l'est de Blida, a-t-on
appris hier auprès de la direction locale des res-
sources en eau. Inscrit dans le cadre du nouveau
programme sectoriel pour l'exercice 2024, ce pro-
jet vise à mettre un terme au problème d'engorge-
ment des déversoirs des réseaux d'assainissement
des haouchs de la région, objets de plaintes des
riverains, au vu de l'importante extension urba-
nistique en cours, a indiqué le directeur du sec-
teur, Abdelkrim  Allouche. A noter que le wali a
inspecté dimanche les travaux d'entretien du
cours d'eau obstrué au niveau du haouch Louchou
de la commune de Mouzaïa. Il a notamment donné
des instructions au directeur des ressources en
eau pour l'accélération du parachèvement des
démarches administratives inhérentes au projet
de rénovation du réseau d'assainissement et son
lancement dans les plus brefs délais. M. Allouche a
fait part à cet effet de travaux d'entretien en cours
au niveau du réseau principal d'assainissement de
la cité Meramane, de la commune de Blida, théâtre
d'actes de saccage et de vandalisme, ainsi que de
rejets de déchets solides et agricoles. Ces travaux
portent notamment sur le renouvellement d'un
tronçon de 20 m de long et d'un diamètre de 500
mm du réseau, en coordination avec les services
communaux, l'office national d'assainissement et
l'établissement publique de la wilaya Mitidja
Hadaik. Le même responsable a rappelé que la
conduite d'assainissement en question a déjà fait
l'objet de plusieurs interventions après son sacca-
ge, avec pour résultat l'écoulement des eaux usées
dans les terres agricoles. "Des protections en
béton seront mises en place pour éviter d'autres
actes de sabotage", a assuré le directeur.

Bouira : 313 exploitations agricoles 
raccordées à l'électricité 

Au total, 313 exploitations agri-
coles ont été raccordées au réseau
d'électricité à travers plusieurs
communes de la wilaya de Bouira à
la fin décembre 2013, a-t-on appris
hier auprès de la direction de distri-
bution de l'électricité et du gaz
(Sonelgaz). 

Une enveloppe financière de
plus de 400 millions de dinars a été
allouée à cette opération, avec une
participation des services de
Sonelgaz à hauteur de 112 millions
de dinars, a expliqué à l'APS le
directeur de distribution de l'électri-
cité et du gaz, Mohamed Taibi. Un
réseau de 103 km a été réalisé dans
le cadre de ce projet inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre des ins-
tructions des hautes autorités du

pays visant à raccorder toutes les
exploitations et périmètres agri-
coles en énergie électrique afin de
booster le secteur agricole à Bouira,
a-t-il dit. 

Pas moins de 36 exploitations
agricoles sont en cours d'être rac-
cordées et 148 sont en attente de
désignation d'entreprises pour
entamer les travaux de raccorde-
ment, a fait savoir M. Taibi. A travers
ces projets, la direction de distribu-
tion de l'électricité et du gaz contri-
bue fortement au développement
de l'agriculture dans cette wilaya du
centre du pays, qui jouit de toutes
les potentialités agricoles censées
être l'alternative pour le développe-
ment de l'économie locale et natio-
nale, a estimé le même responsable.

Oran : production prévisionnelle 
de plus de 42.000 q d'agrumes 

La direction des services agricoles prévoit de
réaliser une production de plus de 42.000 q de
différentes variétés d'agrumes à Oran, durant la
saison de récolte 2023-2024, a-t-on appris auprès
de ces services. Une production de 42.736 q de ce
genre de fruits hivernaux est attendue, durant
cette campagne, au niveau des vergers d'Oran sur
une superficie totale estimée à 422 ha, a indiqué à
l'APS le chef de bureau arboriculture fruitière à la
direction des services agricoles de la wilaya,
Abdelkader Bendjenna. Jusqu'à présent, 13.462 q
d'agrumes ont été récoltés sur une superficie
estimée à 95 ha, avec un rendement de 142 q/ha
de la superficie productive, estimée à 275 ha, a
déclaré M. Bendjenna. Il a indiqué que la cam-
pagne de récolte, qui a démarré en novembre
dernier, se poursuit jusqu'au mois de février pro-
chain au niveau des vergers d'agrumes se trou-
vant de manière intense dans les régions de
Misserghine et de Boutlélis. Les producteurs

d'agrumes, notamment les différentes variétés
d'oranges, aspirent à développer cette filière, mal-
gré le manque de précipitations empêchant l'ex-
tension des superficies et l'obtention d'une pro-
duction abondante dans la capitale de l'ouest du
pays, célèbre pour les oranges de Misserghine, ce
qui nécessite un accompagnement des agricul-
teurs avec davantage de puits pour relancer ce
type de culture, selon le même responsable. Dans
ce contexte, la société des eaux et assainissement
d'Oran (Seor) a mis à la disposition des produc-
teurs deux puits, depuis plus de deux ans, mais
cela reste insuffisant, a fait observer le président
de l'association Clémentine de Misserghine,
Khalil Bekhedda, soutenant que les producteurs
veillent à préserver les plantations d'agrumes,
notamment la qualité des clémentines qui attend
toujours sa labellisation. Il a assuré à ce propos
qu'un dossier a été déposé depuis 2018 au minis-
tère de l'agriculture et du développement rural.

Sidi Bel-Abbès : réouverture de la trémie Lazari 
La trémie Lazari de la ville de Sidi

Bel-Abbès a été rouverte à la circulation,
après l'achèvement de l'opération de son
aménagement qui a duré huit mois, a-t-
on appris auprès des services commu-
naux. 

Le responsable des travaux publics,
Abdallah Lahbil, a souligné que cet
ouvrage d'art a été rouvert samedi à la
circulation, après l'achèvement de
l'aménagement ayant touché le terrain
endommagé présentant de nombreux

nids-de-poule, notamment durant la sai-
son hivernale. Cette opération a été
financée sur budget communal, sous la
supervision des autorités de wilaya, a
indiqué la même source, mettant en
avant l'importance de cette trémie, qui
constitue un important élément de la
circulation automobile dans la ville de
Sidi Bel-Abbès. La réouverture de cette
trémie, reliant Sidi Djilali au centre-ville
de Sidi Bel-Abbès, qui enregistre un tra-
fic dense, intervient pour désengorger la

circulation que connaît la ville, notam-
ment durant les heures de pointe,
sachant que l'opération intervient paral-
lèlement à l'ouverture du passage supé-
rieur de la voie ferrée (viaduc) sur la
route d'Oran. Les conducteurs de véhi-
cules, notamment les taxis, ont apprécié
l'ouverture de ce tunnel, fermé à la cir-
culation depuis plus de huit mois, qui
permettra d'éviter les embouteillages et
de réduire la distance jusqu'au centre-
ville. 
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La cour suprême du Pakistan a décrété
hier que l'inéligibilité à vie d'un élu était
inconstitutionnelle, ôtant le dernier obs-
tacle qui empêchait encore l'ancien pre-
mier ministre Nawaz Sharif de se présenter
aux élections législatives du 8 février. M.
Sharif, qui a été trois fois chef de gouverne-
ment du Pakistan, avait été destitué de son
poste de premier ministre en 2017 par la
cour suprême pour une affaire de corrup-
tion. Cette même cour, en vertu d'une
interprétation contestée d'un article de la
constitution, l'avait banni à vie un an plus
tard de tout mandat politique pour cette
affaire, qui lui avait aussi valu une condam-
nation à 10 ans de prison. Nawaz Sharif
avait été emprisonné pendant dix mois
avant d'être libéré pour raison médicale et
d'aller se soigner à Londres en novembre

2019, où il était resté exilé jusqu'à son
retour au Pakistan en octobre 2023. Son
retour a été facilité par l'adoption, en juin
sous le gouvernement de son frère,
Shehbaz Sharif, d'une loi limitant la durée
d'inéligibilité d'un parlementaire à une
période maximale de cinq ans. La cour
suprême, qui devait arbitrer entre son juge-
ment de 2018 et cette nouvelle loi, a finale-
ment estimé qu'une inéligibilité à vie
restreignait "le droit fondamental des
citoyens à se présenter à des élections et à
voter pour le candidat de leur choix".
Nawaz Sharif, 73 ans, qui n'a jamais achevé
aucun de ses mandats, a toujours nié toute
malversation, dénonçant un complot de
l'armée visant à favoriser la victoire électo-
rale d'Imran Khan, qui était devenu pre-
mier ministre en 2018. Certains analystes

politiques estiment que M. Sharif a passé
pour revenir un accord avec les chefs de
l'armée, et qu'il pourrait bien ramener son
parti, la Ligue musulmane du Pakistan
(PML-N), au pouvoir. Depuis son retour, il a
bénéficié de l'annulation par la justice de
deux condamnations précédentes pour
corruption. "La décision (de la cour suprê-
me) est favorable à Nawaz Sharif, qui sera
maintenant en mesure de se présenter aux
élections, qui devraient ouvrir la voie à son
retour au pouvoir", a déclaré l'analyste
Zahid Hussain. Ces législatives devraient se
tenir sans Imran Khan. Homme politique le
plus populaire du pays, celui-ci, incarcéré
depuis août, doit faire face à une multitude
d'accusations et a été déclaré inéligible
pour cinq ans. M. Khan, 71 ans, chassé du
pouvoir par une motion de censure en avril

2022, estime que les poursuites à son
encontre sont motivées par des considéra-
tions politiques visant à l'empêcher de se
représenter et accuse à son tour l'armée
d'être à l'origine de ses ennuis judiciaires.

"DÉMOCRATIE inébranlable" :
sous ce mot d'ordre, Lula a présidé
hier le premier anniversaire des
attaques de sympathisants d'ex-
trême droite contre les sièges des
institutions brésiliennes, une "ten-
tative de coup d'Etat" qu'il attribue
à son prédécesseur Jair Bolsonaro,
visé par une enquête. Revenu l'an
dernier à la présidence, le leader
de gauche Luiz Inacio Lula da Silva
compte exalter "l'union" nationale
lors d'une cérémonie prévue au
parlement à Brasilia, en présence
de responsables des principales
institutions. Le 8 janvier 2023, une
semaine après son investiture
pour un troisième mandat, des
milliers de manifestants avaient
envahi la place des Trois-Pouvoirs
au cœur de Brasilia, capitale fon-
dée en 1960 et ville-monument
moderniste édifiée par l'architecte
brésilien Oscar Niemeyer.

Contestant la défaite de leur
champion au scrutin d'octobre
2022, des partisans bolsonaristes
avaient attaqué les bâtiments de la
présidence, du congrès et de la

cour suprême, réclamant une
intervention militaire. Mobilier,
œuvres d'art : les dégâts furent
colossaux. "Je crois qu'il y a un res-
ponsable direct, qui a planifié tout

cela et qui, lâchement, est allé se
cacher en quittant Brasilia avant :
l'ex-président de la République", a
déclaré Lula vendredi au média
brésilien Metropoles. M.
Bolsonaro, qui était aux Etats-Unis
le jour des attaques, "est parti et il a
laissé ses subordonnés accomplir"
ce qu'il avait lui-même voulu, a-t-
il accusé. 

Le leader de la droite et de l'ex-
trême droite, au pouvoir de 2019 à
2022, est visé par une enquête de
la justice comme possible instiga-
teur de ces assauts. Une trentaine
d'émeutiers ont déjà été condam-
nés pour divers crimes, dont ten-
tative de coup d'Etat, à des peines
allant jusqu'à 17 ans de prison.
Durant les mois précédant l'élec-
tion, M. Bolsonaro n'avait cessé de
dénigrer sans preuves le système
de vote électronique, instillant un
soupçon de fraude relayé à l'envi

par ses alliés, ce qui lui a valu en
juin huit ans d'inéligibilité pour
diffusion de fausses informations.
Mais il se défend toujours de toute
responsabilité dans les attaques.
Les manifestants se sont rendus à
Brasilia à l'appel de "réseaux
sociaux qui ne sont pas les nôtres"
pour une action que nous
"condamnons depuis le début", a-
t-il affirmé samedi sur CNN Brasil.
"Cela n'a jamais été le comporte-
ment de gens de droite (...). C'était
un piège lancé par la gauche", a-t-
il assuré, niant toute tentative de
putsch et dénonçant une manipu-
lation. Les attaques du 8 janvier,
qui ont rappelé l'assaut du capitole
un an plus tôt à Washington par
des partisans de Donald Trump
(un modèle politique pour Jair
Bolsonaro), ont été le point d'orgue
de tensions exacerbées au Brésil.

ÉMEUTES DE BRASILIA 

Un an après, Lula célèbre la démocratie

Bangladesh : 
victoire écrasante 
de la première 
ministre Hasina 
La première ministre du Bangladesh,
Sheikh Hasina, a remporté un cinquième
mandat, son parti ayant obtenu plus de
trois quarts des sièges au sein du parle-
ment, a annoncé hier la commission élec-
torale après un scrutin boycotté par l'op-
position qui l'a qualifié de "simulacre".
Mme Hasina a en revanche affirmé que ces
législatives avaient été "libres et équi-
tables", dans une première réaction après
le vote. "Ceux qui veulent critiquer peuvent
le faire", a-t-elle ajouté. Sous la direction
de Mme Hasina, le pays, autrefois en proie
à une extrême pauvreté, a connu une
croissance accélérée. Mais son gouverne-
ment a également été accusé de violations
des droits humains systématiques et d'une
répression impitoyable de l'opposition. Le
parti au pouvoir de Mme Hasina, la Ligue
Awami, "a remporté l'élection", a déclaré
Moniruzzaman Talukder, secrétaire
adjoint de la commission électorale, au
lendemain des élections.  Selon les pre-
miers chiffres, le taux de participation était
faible, se situant autour de 40%. Selon M.
Talukder, le parti de Mme Hasina a rem-
porté 223 sièges sur les 300 que compte ce
parlement monocaméral.  Avec le soutien
d'autres députés, notamment de partis
alliés, Mme Hasina pourrait bénéficier
d'une plus large majorité, selon les ana-
lystes.  "Il s'agit d'un parlement à parti
unique", a déclaré Ali Riaz, de l'Illinois
State University, ajoutant que "seuls les
alliés de la Ligue Awami ont eu la possibili-
té de participer". Le parti Jatiya, qui a rem-
porté 11 sièges, est un allié de longue date
de la Ligue Awami de Mme Hasina, tout
comme bon nombre des 61 candidats indé-
pendants, a expliqué Mubashar Hasan,
politologue à l'université d'Oslo en
Norvège. 

Pakistan : la cour suprême permet à Nawaz Sharif 
de se présenter aux élections
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Eni : contrat de 
8 projets solaires
en Italie via
GreenIT

GreenIT, la coentreprise
italienne d'énergies
renouvelables fondée en
2021 par Plenitude (Eni à
51% et Groupe CDP 49%) a
signé un accord avec
Galileo, la plateforme
paneuropéenne de déve-
loppement et d'investisse-
ment dans les énergies
renouvelables, pour la réa-
lisation de huit projets
photovoltaïques, totali-
sant environ 140 MW, dans
trois régions du sud, du
centre et du nord de
l'Italie. Une fois opération-
nelles, on estime que les
centrales seront pourront
couvrir la consommation
électrique de plus de 90
000 foyers, contribuant
ainsi aux objectifs de
décarbonation de l'Italie et
à sa transition énergé-
tique. L'initiative s'inscrit
dans la stratégie de
GreenIT, qui comprend
également le développe-
ment et la construction
d'usines greenfield, la
construction de projets
autorisés, le repowering
des usines opérationnelles
à la fin de leur cycle de vie
dans le but d'étendre et
d'améliorer leur capacité
de production, et le déve-
loppement de projets
éoliens offshore.

L'ARABIE SAOUDITE
REVOIT À LA BAISSE SES
PRIX, LES ACTIONS DES
PÉTROLIERS CHUTENT 

La décision prise par l'Arabie saoudite dimanche
dernier portant sur la révision à la baisse du prix du
brut exporté sur le marché asiatique a eu un impact
significatif sur les actions en bourse des pétroliers sur
la scène internationale. Selon l'agence Reuters, les
actions des compagnies pétrolières et gazières sont en
baisse avant le marché, suivant une chute de près de
3% des prix du brut. Le Brent LCOc1 en baisse de 2,5% à
76,78 $/b et le West Texas Intermediate américain CLc1
en baisse de 2,8% à 71,71 $/b après que les fortes réduc-
tions de prix par l'Arabie saoudite, principal exporta-
teur, et l'augmentation de la production de l'Opep aient
compensé les inquiétudes concernant l'offre au
Moyen-Orient. Chevron et Exxon Mobil en baisse de
0,3% et 0,7%, respectivement. Les actions d'Occidental
Petroleum, Callon Petroleum, Devon Energy, Marathon
Oil et APA Corp
chutent de 1,1% à
1,9% Les sociétés
de services
pétroliers SLB et
Halliburton per-
dent respective-
ment 1,1% et 1,6%.

ROLLS-ROYCE : NOUVEAU
RECORD DE VENTES EN 2023

LE CONSTRUCTEUR de voitures
de luxe britannique Rolls-Royce a
connu une nouvelle année de ventes
"record" l'an dernier et se félicite du
succès de son modèle électrique
"Spectre", d'après un communiqué
hier. Au total, 6032 modèles ont été
livrés aux clients l'an dernier, 11 de
plus que lors des douze mois précé-
dents, soit un record en 119 années
d'existence, avec des ventes mon-
diales tirées par l'Amérique du Nord
et la Chine. En 2023 déjà, le construc-
teur des célèbres voitures embléma-
tiques du luxe britannique avait affiché un som-
met historique de ventes.

Le directeur général Chris Brownridge, qui a
pris la suite de Torsten Muller-Otvos, ce dernier
ayant démissionné fin novembre, s'est réjoui
d'une "nouvelle année extraordinaire pour
Rolls-Royce", avec des "ventes solides dans
toutes les régions". Rolls-Royce, rachetée par
BMW en 1998, a par ailleurs livré au quatrième
trimestre sa première Spectre, le premier
modèle tout électrique de l'entreprise, qui s'ins-

crit dans l'objectif de ne fabriquer que des véhi-
cules électriques d'ici la fin de 2030. "Il est par-
ticulièrement encourageant de voir l'énorme
intérêt et demande pour Spectre, ce qui renfor-
ce la décision d'adopter une stratégie auda-
cieuse et tout électrique" pour l'avenir des
modèles du groupe, ajoute-t-il. Quelque 180
emplois ont été créés l'an dernier au siège de
l'entreprise à Goodwood, au sud de
l'Angleterre, ce qui porte le total des effectifs du
site à 2500 personnes, précise le communiqué.

RACHATS D'ACTIONS
SIGNIFICATIFS

Trois groupes ont distribué 37% de la somme
totale : Total Energies (18,4 milliards), BNP
Paribas (9,7 milliards) qui remplace Sanofi,
deuxième en 2022, et LVMH (7,1 milliards).
Stellantis, Axa et Sanofi viennent compléter le
groupe qui permet de dépasser les 50% de la
somme redistribuée. Au total, "26 groupes ont
procédé à des rachats d'actions significatifs (au
moins 100 millions d'euros) en 2023, soit autant
que l'an passé". Total Energies, porté par la haus-
se des prix du pétrole, est en tête et BNP Paribas
suit grâce à la cession de sa banque de détail aux
Etats-Unis. Les rachats d'actions sont une
manière de rémunérer les actionnaires, car sou-
vent les entreprises les détruisent après le
rachat, ce qui fait mécaniquement augmenter la
valeur boursière des actions restantes. Cette
mesure fait régulièrement l'objet de critiques,
principalement parce que l'argent dédié à ces
rachats n'est pas réinvesti dans l'entreprise et
dans l'économie réelle. Vernimmen.net note de
"nouveaux adeptes significatifs" de cette pra-
tique en 2023 : BNP Paribas, Axa, Airbus et
Publicis. Côté dividendes, seul Unibail-Rodamco-
Westfield n'en a pas versé en raison de son
endettement, contre trois groupes en 2022. La
lettre note aussi un record d'investissements à
94,2 milliards, en hausse de 20% par rapport à
2022, et une "surperformance" du CAC40 en
termes de valorisation (2362 milliards) par rap-
port aux 40 premiers groupes allemands (1560
milliards) et britanniques (1780 milliards).

Les quarante entreprises du CAC
40, principal indice boursier français,
ont distribué 97,1 milliards d'euros à
leurs actionnaires en 2023, en divi-
dendes ou rachats d'actions, selon la
lettre financière Vernimmen.net.

"En 2023, d'après nos compila-
tions, les entreprises du CAC 40 ont
rendu à leurs actionnaires 97,1 mil-
liards d'euros, dont 30,1 milliards sous

forme de rachats d'actions et 67,1 mil-
liards sous forme de dividendes en
numéraire, soit le niveau le plus haut
jamais enregistré depuis que nous fai-
sons cette étude", est-il précisé dans la
lettre d'information spécialisée
envoyée samedi. Le précédent record
avait été établi en 2022, à 80,1 mil-
liards d'euros, dont 23,7 milliards sous
forme de rachats d'actions et 56,5 mil-

liards sous forme de dividendes.
Vernimmen.net reprend exactement
les mêmes termes pour saluer la per-
formance 2023 : "excellente" malgré
"un contexte économique et géostra-
tégique compliqué", avec un taux de
chômage au plus bas, des créations
d'entreprises à leur plus haut histo-
rique sur les onze premiers mois de
l'année et un niveau du CAC40 record.

Honda Motor Co envisage de construire
une usine de véhicules électriques au
Canada dans le cadre d'un projet de près de
2 billions de yens (13,83 milliards de dollars)
qui pourrait éventuellement inclure la pro-
duction interne de batteries, a rapporté
dimanche le groupe de presse japonais
Nikkei. Le projet pourrait être l'un des plus
gros investissements de Honda, selon le
rapport. Honda a refusé de commenter le
rapport, déclarant qu'il n'y avait rien à divul-
guer pour le moment. Le deuxième plus

grand constructeur automobile du Japon a
été lent à augmenter ses ventes de véhicules
électriques. Le cabinet du ministre canadien
de l'industrie a déclaré à Reuters que les
informations selon les-
quelles Honda cherche-
rait à réaliser un investis-
sement important au
Canada témoignent de la
qualité de la main-
d'œuvre du pays et de la
force de son industrie.

"Cela témoigne de la réputation croissante
du Canada en tant que fournisseur écolo-
gique de choix et leader mondial dans le
domaine des véhicules électriques", a décla-

ré le porte-parole. Les
véhicules à batterie ont
représenté moins de 0,5%
des ventes mondiales de
Honda, soit environ 2,8
millions de voitures, au
cours des neuf premiers
mois de 2023, selon les

données de l'entreprise. Le constructeur
automobile japonais étudie plusieurs sites
potentiels pour l'usine, y compris à côté
d'une usine automobile existante dans
l'Ontario, a déclaré Nikkei, ajoutant que
Honda prévoit de prendre une décision d'ici
la fin de l'année et que la nouvelle usine
pourrait démarrer dès 2028. Honda a déjà
prévu de commencer la production et la
vente de VE en Amérique du Nord en 2026,
sur la base de sa nouvelle architecture
Honda e:Architecture.
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CAC 40 : 97 milliards € distribués aux actionnaires en 2023, un montant record

Honda envisage un plan de 14 milliards $ pour la production de véhicules électriques au Canada
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BURKINA FASO : 
UNE BRIGADE
D'INTERVENTION
RAPIDE CRÉÉE POUR
LUTTER CONTRE LE
TERRORISME

Le président de la transition au Burkina
Faso, Ibrahim Traoré, a publié un décret
portant sur la création d'une "brigade
spéciale et d'intervention rapide", une
"grande unité opérationnelle interar-
mées", pout lutter contre le terrorisme, a
rapporté l'agence de presse du Burkina
(AIB). 

La brigade comprend "un cabinet, un
état-major, un groupement des forces
spéciales et des groupements d'interven-
tion rapide", a indiqué le média burkina-
bè. La tâche principale de la brigade (qui
a rang d'armée) sera de lutter contre le
terrorisme dans tout le pays à travers des
opérations spéciales.  

La nouvelle unité sera également char-
gée d'assurer la sécurité du territoire, de
protéger les institutions et les infrastruc-
tures stratégiques. Elle participera en
outre à des missions à l'étranger dans le
cadre des conventions bilatérales ou
multilatérales. Selon les organisations
non gouvernementales, plus de 10.000
personnes ont été tuées par des terro-
ristes au Burkina Faso ces dernières

Russie :
plusieurs
centaines
d'habitants
évacués de
Belgorod
La Russie a annoncé hier
avoir évacué plusieurs cen-
taines d'habitants de
Belgorod, une première en
près de deux ans de conflit
pour cette grande ville
proche de l'Ukraine et cible
dernièrement d'une inten-
sification des tirs des forces
de Kiev. Parallèlement, au
moins trois personnes ont
été tuées et une trentaine
blessées dans de nouvelles
attaques nocturnes de l'ar-
mée russe sur plusieurs
régions ukrainiennes,
selon l'administration pré-
sidentielle à Kiev. "Environ
300 habitants de Belgorod,
qui ont décidé d'être éva-
cués temporairement, sont
maintenant hébergés dans
des centres d'accueil à
Stary Oskol, Goubkine et
dans le district de
Korotchansky", des zones
plus éloignées de la frontiè-
re, a déclaré le gouverneur
régional Viatcheslav
Gladkov dans une vidéo
publiée sur Telegram.
Vendredi, le responsable
avait proposé aux habi-
tants le souhaitant d'éva-
cuer la ville de Belgorod,
visée par des bombarde-
ments ukrainiens qui s'in-
tensifient. Cette mesure
inédite pour une grande
ville en Russie va à l'en-
contre des efforts du
Kremlin qui a toujours
voulu accréditer l'idée,
depuis près de deux ans
d'assaut en Ukraine, que le
conflit n'affectait pas direc-
tement le quotidien et la
sécurité des Russes.

Quand Bruxelles s'agite à l'idée que le pre-
mier ministre hongrois Viktor Orban, familier
des diatribes anti-UE, puisse se retrouver à la
tête du conseil européen en juillet après le départ
de Charles Michel, Budapest appelle au "calme".
"A tous ceux qui se demandent si Viktor Orban
pourrait assurer l'intérim si M. Michel devenait
député européen : gardons notre calme straté-
gique", a réagi hier sur X (ex-Twitter) le porte-
parole du gouvernement hongrois Zoltan
Kovacs. Il a ainsi repris une expression utilisée
pendant la campagne des législatives d'avril
2022 en Hongrie, en réaction à l'inquiétude
suscitée par l'invasion russe de l'Ukraine, en
février de la même année. Le dirigeant natio-
naliste, disant vouloir "parler peu mais de
manière précise et responsable", avait été
reconduit au poste de premier ministre.
Charles Michel a annoncé dimanche sa can-
didature aux élections au parlement euro-
péen, prévues pour se dérouler du 6 au 9 juin,
et son départ dès juillet, avant l'échéance de
novembre. L'ancien premier ministre belge,

aujourd'hui âgé de 48 ans, préside depuis quatre
ans les réunions des chefs d'Etat ou de gouver-
nement des 27 pays de l'UE. Si son successeur
n'est pas trouvé en juin, les procédures euro-
péennes prévoient, en cas de fin de mandat liée à
un "empêchement", que le président du conseil
européen soit provisoirement remplacé par le
dirigeant européen dont le pays assure la prési-
dence semestrielle du conseil de l'UE (c'est-à-
dire préside les réunions européennes au niveau
des ministres). Or c'est Viktor Orban, à couteaux

tirés avec Bruxelles et seul dirigeant parmi les 27
à avoir maintenu des liens étroits avec le
Kremlin à la suite de l'offensive de la Russie
contre l'Ukraine, qui sera en juillet dans cette
position. M. Michel a toutefois déclaré qu'il était
possible de modifier ces dispositions "à la majo-
rité simple". "S'il y a une volonté d'éviter Viktor
Orban, il y a différentes options possibles", a-t-il
dit. Depuis son retour au pouvoir en 2010, M.
Orban croise régulièrement le fer avec Bruxelles,
sur des sujets allant de l'indépendance de la jus-

tice à la politique migratoire, en passant par
les droits de la communauté LGBT+. Dernier
conflit en date, Viktor Orban a refusé d'ap-
prouver en décembre une nouvelle aide en
faveur de l'Ukraine. Au-delà de cette problé-
matique liée au départ prématuré de
Charles Michel, le parlement européen avait
exprimé l'an dernier son inquiétude de voir
la Hongrie prendre la tête du conseil de l'UE
au second semestre 2024, une échéance qui
suscite également le malaise de certains
Etats membres.

LE HAUT-COMMISSARIAT aux
droits de l'homme de l'ONU s'est dit
"très préoccupé" hier par le "bilan
élevé" de journalistes palestiniens
tués dans la bande de Ghaza, après
la mort de deux reporters
dimanche. 

"Les meurtres de tous les jour-
nalistes", y compris Hamza Waël
Dahdouh et Moustafa Thuraya lors
d'une frappe de l'armée israélienne,
"doivent faire l'objet d'une enquête
approfondie et indépendante pour
garantir le strict respect du droit
international et les violations doi-
vent faire l'objet de poursuites", a
souligné le haut-commissariat dans
un message sur le réseau social X.
Avec ces deux décès, au moins 79
journalistes et professionnels des

médias, en grande majorité palesti-
niens, ont été tués depuis le début
de la guerre entre Israël et le
Hamas, selon le comité pour la pro-
tection des journalistes. La chaîne
de télévision Al Jazeera a déclaré
dimanche que deux de ses journa-
listes palestiniens avaient été tués
dans une frappe israélienne sur leur
voiture dans la bande de Ghaza,
accusant l'armée israélienne de
"cibler" les journalistes palestiniens.
Hamza Waël Dahdouh, journaliste
de la chaîne Al Jazeera, et son col-
lègue Moustafa Thuraya, un vidéas-
te pigiste qui travaillait avec la chaî-
ne qatarie et collaborait avec l'AFP
et d'autres médias internationaux,
ont été tués alors qu'ils roulaient en
voiture, à la pointe sud du territoire

palestinien, pour "effectuer leur
travail", a déclaré Al Jazeera.  Un
troisième journaliste qui voyageait
avec eux, Hazem Rajab, a été griève-
ment blessé.  Les bombardements

israéliens ininterrompus sur la
bande de Ghaza ont fait plus de
23.000 morts, majoritairement des
civils, selon le dernier bilan du
Hamas.

CONSEIL EUROPÉEN

Succession de Michel : la Hongrie d'Orban
appelle à garder son sang-froid

Ghaza : l'ONU «très préoccupée par le bilan
élevé» de journalistes tués
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FAF : RÉUNION DE WALID SADI AVEC LES PRÉSIDENTS DES CLUBS PROFESSIONNELS
Le président de la fédération algérienne
de football (FAF), Walid Sadi, s'est réuni
dimanche avec les présidents des clubs
professionnels de la Ligue 1 Mobilis,
dans le cadre des rencontres pério-
diques de concertation avec les acteurs
du football, a indiqué hier un communi-
qué de l'instance fédérale.
Cette rencontre, élargie aux présidents
des commissions juridictionnelles et au

directeur national de l'arbitrage, a per-
mis au participants de débattre de plu-
sieurs questions liées au déroulement
du championnat de football profession-
nel, notamment la programmation des
rencontres pour la phase retour, le nou-
veau projet de contrat du joueur profes-
sionnel, l'arbitrage ainsi que les ques-
tions en relation avec les organes juri-
dictionnelles et décisionnaires, précise

la FAF. Les présidents de clubs ont salué
la politique de rapprochement et de
communication instaurée par le prési-
dent de la FAF dans un climat de
confiance et de sérénité entre les clubs
et la FAF. Ils ont saisi cette occasion
pour souhaiter la réussite à notre équi-
pe nationale à la veille de sa participa-
tion à la phase finale de la coupe
d'Afrique des nations (CAN-2023).

Championnat d'Algérie 
féminin de luttes associées 
les 12 et 13 janvier

Le championnat
d'Algérie de luttes asso-
ciées féminine catégories
cadettes, juniors et
seniors aura lieu, vendredi
et samedi prochains à la
salle omnisports Lofa
d'Oran, a-t-on appris hier
auprès de la fédération
algérienne des luttes
associées (FALA).Cette
compétition de deux
jours, organisée par la
fédération algérienne des
luttes associées en colla-
boration avec la ligue ora-
naise de la discipline et la
direction de la jeunesse et
des sports locale, verra la
participation de plus de
150 lutteuses des catégo-
ries cadettes, juniors et
seniors de sept ligues de
wilayas, Alger, Bouira,

Béjaïa, Bordj Bou-Arréridj,
Tipaza, Sidi Bel-Abbès et
Oran. La journée du ven-
dredi prévoit le déroule-
ment des éliminatoires et
finales dans différents
catégories de poids en
seniors et cadettes. La
deuxième journée sera
consacrée au élimina-
toires et finales des
juniors dans dix catégo-
ries de poids. 

Cette compétition
sera une occasion pour
détecter des jeunes lut-
teuses qui possèdent des
qualités prometteuses
afin de renforcer l'équipe
nationale appelée à
prendre part à diverses
compétitions continen-
tales et internationales à
venir.

Judo / Grand Prix du Portugal :
l'Algérie présente avec trois 
athlètes à Odivelas 

Trois judokas dont deux dames représente-
ront l'Algérie au tournoi international "Grand
Prix du Portugal", prévu du 26 au 28 janvier à
Odivelas, suivant la liste d'admission dévoilée
hier par les organisateurs. Il s'agit de Dris
Messaoud (-73 kg) chez les messieurs, ainsi que
Belkadi Amina (-63 kg) et Sonia Asselah (+78 kg)
chez les dames, qui essayeront de réussir le
meilleur parcours possible, pour récolter des
points dans la perspective d'une qualification
aux prochains jeux olympiques d'été de Paris
2024. Au total, 520 judokas, représentant 81
pays, des cinq continents seront engagés dans
cette compétition internationale et qui seront
répartis comme suit : 289 messieurs et 231
dames. Les catégories de poids retenues chez
les messieurs sont celles des -60 kg, -66 kg, -73
kg, -81 kg, -90 kg, -100 kg et +100 kg, alors que
chez les dames, les organisateurs ont retenu les
catégories des -48 kg, -52 kg, -57 kg, -63 kg, -70
kg, -78 kg  et +78 kg.

Avec 28 judokas engagés, le Portugal et la
Corée du Sud seront les pays les mieux repré-
sentés dans ce tournoi, devant la France (27) et
l'Allemagne (26). 

Le technicien Réda Bendris
est devenu le nouvel entraîneur
de l'ES Mostaganem, a-t-on
appris hier auprès de la direction
de ce club de ligue 2 de football
(Gr. Centre-Ouest).

Bendris, qui succède à Hadj
Merine, dont le contrat a été rési-
lié depuis deux semaines, a
supervisé ses nouveaux joueurs
lors de la séance d'entraînement
de la veille, a ajouté la même
source. L'ancien joueur et entraî-
neur de l'ES Sétif (Ligue 1) avait
débuté la saison sur le banc de
touche du RC Kouba, pension-
naire lui aussi du deuxième
palier, avant qu'il ne soit démis
de ses fonctions, il y a une dizai-
ne de jours.

Ironie du sort, la première
sortie de Bendris, l'architecte de
l'accession historique de l'US
Oued Souf en Ligue 1 en fin

d'exercice passé, avec sa nouvel-
le formation, le mettra aux
prises, vendredi prochain à
Mostaganem, face à sa désor-
mais ex-équipe.

Il s'agira du "choc" de la 11e
journée du deuxième palier,
puisqu'il réunira le leader, le RCK
(25 pts) et son dauphin (22 pts).
L'ESM, qui a raté l'accession lors
de la dernière journée du cham-
pionnat de la saison passée après
sa défaite sur le terrain de l'heu-
reux promu, l'ES Ben Aknoun,
est la seule formation de la poule
Centre-Ouest qui est encore
invaincue après 11 journées. Elle
a pris les commandes du classe-
ment jusqu'à la huitième journée
de cet exercice avant qu'elle ne
soit délogée de son fauteuil de
leader par le RCK, valant son
poste à son ex-coach Hadj
Merine.

ES Mostaganem : Bendris, nouvel
entraîneur 
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PAR MALIK A.

LA SÉLECTION NATIONALE
affronte cet après-midi à 15h le
Burundi avant de quitter le Togo
pour une entrée officielle en
coupe d'Afrique des nations. Le
coach Belmadi va mettre les der-
nières dispositions et son plan de
bataille pour l'expédition ivoi-
rienne et faire le plein de certi-
tudes avant de rejoindre la ville
de Bouaké, quartier général des
Verts à la CAN-2023. La ren-
contre se jouera à huis clos, et la
présence de la presse algérienne
se limitera à une présence phy-
sique sans aucune retransmis-
sion de la rencontre, même pas
par téléphone. Le sélectionneur
national ne veut pas changer ses
habitudes, lui qui avait déjà
affronté le Burundi, le 11 juin 2019
à Doha, au Qatar, avant de partir en Egypte
pour conquérir le trophée continental.
C'est donc forcément dans ce même état
d'esprit conquérant que les coéquipiers
d'Ismaïl Bennacer fouleront l'herbe du
stade de Kégué, cet après-midi, pour faire
proprement le job et quitter le Togo aussi
confiants et pleins de certitudes qu'ils
avaient quitté le Qatar voilà maintenant
plus de quatre ans pour aller imposer leur

loi en terre égyptienne. Belmadi accorde
une grande importance à tous les aspects
du regroupement de l'équipe à Lomé. Il
s'est concentré sur la préparation phy-
sique du groupe et a également essayé
quelques plans tactiques lors du premier
match amical contre le Togo (3-0). Il a aussi
travaillé l'aspect psychologique avec les
joueurs en les motivant. Il a d'ailleurs pro-
jeté dimanche un film documentaire des

meilleurs moments des Verts lors
de l'expédition du Caire 2019, cou-
ronnée par le titre continental, qui
fuyait l'équipe algérienne pendant
presque trois décennies. Malgré la
présence de 13 champions
d'Afrique, tous les joueurs ont
regardé ce qui s'était passé à cette
époque, comment les supporters
algériens ont célébré chaque vic-
toire, en plus de l'accueil histo-
rique réservé à Riyad Mahrez et
ses coéquipiers à leur retour en
Algérie avec le trophée. Un film qui
a énormément boosté les joueurs
et leur a donné envie de refaire le
même exploit. Par ailleurs, nous
apprenons que le président de la
fédération algérienne de football
(FAF), Walid Sadi, est attendu
incessamment dans la capitale
togolaise Lomé, où il devrait assis-
ter au deuxième match amical

face au Burundi. Sadi sera à bord de l'avion
privé d'Air Algérie qui atterrira à Lomé en
vue de transporter l'équipe nationale algé-
rienne, demain mercredi, vers la ville ivoi-
rienne de Bouaké, où l'heure de décollage
est prévue à midi heure d'Algérie. Les
joueurs algériens vont immédiatement
rentrer dans l'ambiance de la fête footbal-
listique continentale.

M. A.

LIGUE 1 - MISE À JOUR 
(7e JOURNÉE) 
ESS - CRB : 
un classique à
grands enjeux

Pour le compte de la mise à jour du
calendrier de Ligue 1, le stade du 8-Mai-45
sera le théâtre d'un alléchant classique du
football algérien entre l'ES Sétif et le CR
Belouizdad. Une confrontation à grands
enjeux, puisque les deux équipes visent la
victoire pour rester au contact du haut du
tableau. Les Sétifiens ont enchaîné trois vic-
toires (US Souf, MC Oran, NC Magra) et
visent une quatrième de suite, même si la
mission ne sera pas facile. L'équipe sétifien-
ne occupe actuellement la deuxième place
du classement général, avec neuf points de
retard sur le leader, le MC Alger, et un point
d'avance sur le troisième, Paradou AC, et le
quatrième, la JS Saoura. Les Noir et Blanc
auront ainsi une grosse opportunité pour
consolider cette position et se rapprocher
de la première place. Une victoire devant le
CR Belouizdad ce soir permettra aux Noir et
Blanc de réaliser une excellente affaire
avant la fin de la phase aller. Pour leur part,
les Belouizdadis seront attendus dans la
capitale des hauts plateaux, mais il n'est pas
question de se laisser faire. Il faudra juste
confirmer la victoire devant le CSC en
gagnant à Sétif. Il est impératif pour les
Rouge et Blanc de gagner ce soir afin d'es-
pérer se rapprocher de la première place.
Paqueta, le premier responsable de la barre
technique du Chabab, a mis en place un dis-
positif qui fera mal aux Sétifiens, car il veut
lui aussi gagner en déplacement le match
d'aujourd'hui.

A. B.

PARADOU AC : L'USMA
INSISTE POUR L'AVOIR
Bouzida, c'est 
1,5 milliard !

L'attaquant du Paradou AC, Adel
Belkacem Bouzida, est très convoité lors du
mercato hivernal. Son nom est cité dans
deux équipes algéroises qui souhaitent l'en-
gager. Il s'agit de l'USM Alger et du MC Alger,
mais à l'heure ce sont les Usmistes qui se
montrent plus insistants pour l'avoir.
Néanmoins, la direction de l'Athletic Club
Paradou ne va pas lâcher aussi facilement
les services de l'un de ses prometteurs atta-
quants. Les Pacistes refusent de céder leur
buteur avant d'encaisser pas moins d'un
milliard et 500 millions de centimes. Dans le
même contexte, l'administration de Zetchi
ne ferme pas la porte définitivement au
départ de son joueur, confirmant sa volonté
de le transférer sous la forme d'un prêt uni-
quement. A. B.

USM ALGER
Tumisang aurait tout
conclu avec les FAR
Rabat

L'attaquant botswanais de l'USMA,
Orebonye Tumisang, manquera ce jeudi à
l'appel à l'occasion du match contre la JS
Saoura. L'avenir de l'attaquant à l'USMA
s'inscrit en pointillés. Selon la presse maro-
caine, les FAR Rabat auraient tout réglé avec
le Botswanais, qui devrait s'y engager lors de
la période de transfert hivernale en cours. Le
joueur se serait rendu au Maroc, il y a
quelques jours, et aurait convenu avec les
responsables des FAR pour signer un contrat
de deux saisons et demie et rejoindre le
championnat marocain de nouveau. Les
mêmes sources ont affirmé qu'Orebonye
devrait subir un examen médical, et s'il n'y a
aucune complication pour la conclusion de
l'accord, il coûtera au club marocain 150 000
dollars, représentant la valeur de la clause
libératoire du joueur. Malgré les tentatives
de la direction de l'USMA pour convaincre le
joueur d'abandonner sa décision de se lan-
cer dans une nouvelle expérience au Maroc,
les négociations entamées la semaine der-
nière ont toutes échoué en raison de l'insis-
tance du joueur à rejoindre les rangs des
FAR. A. B.

JS KABYLIE
Un nouveau contrat
pour Benzaïd

Libre de tout engage-
ment à la fin de l'actuel
exercice, le défenseur
polyvalent de la JS
Kabylie, Moussa
Benzaïd, sera très
convoité lors du mercato
estival. Le joueur s'est distin-
gué cette saison à chaque fois que le coach a
fait appel à ses services, aussi bien sur les
côtés que dans l'axe. Dernièrement face au
MC Alger, l'enfant d'Ouargla a réalisé un très
bon match. D'ailleurs, à chaque fois qu'il est
aligné, il ne déçoit pas. C'est la raison pour
laquelle la direction envisage de lui proposer
un nouveau contrat. Benzaïd risque de quit-
ter la JSK gratuitement l'été prochain et les
dirigeants du club kabyle ne comptent pas
lâcher leur joueur. Ils envisagent de lui pro-
poser une prolongation de contrat. Certes,
pour le moment, ils n'ont pas abordé le sujet
avec lui, mais des sources proches de la for-
mation phare du Djurdjura affirment que
cela devra avoir lieu prochainement. Les diri-
geants veulent opter pour la stabilité sur tous
les niveaux, et le maintien de Benzaïd sera
l'objectif de la direction des Canaris. A. B.

ALGÉRIE - BURUNDI

Se rendre à Bouaké avec
des convictions

PAR ANIS B.

Si le MC Alger domine
outrageusement le
championnat cette sai-
son, il n'en demeure pas
moins que l'entraîneur
Patrice Beaumelle est
épargné par les critiques.
L'ancien sélectionneur de
la Côte d'Ivoire a raté pra-
tiquement tous les grands rendez-vous
depuis qu'il a rejoint les Vert et Rouge
la saison dernière. La saison dernière
déjà, Beaumelle avait perdu ses deux
matches contre l'USMA (2-0), la JSK (2-
0). Pis encore. Il est devenu le premier
entraîneur du Mouloudia à essuyé une
défaite dans le derby contre le Paradou
AC (0-1), au stade de Dar El-Beida. Cette
saison, tout le monde attendait le vira-
ge des trois rencontres face aux ténors
du football national, l'USMA, la JSK et le
CRB. Le premier responsable de la
barre technique des Vert et Rouge a été

freiné deux fois en l'espa-
ce d'une semaine, au
point de semer le doute
dans l'esprit des fans. Ces
derniers lui reprochent
beaucoup de choses,
notamment ses choix
très contestés. Le MCA,
qui était sur une série de
9 victoires de suite, a été
piégé par l'USMA (0-0)

avant de concéder un nul (1-1) contre la
JSK. A voir les prestations des cama-
rades de Benlamri lors de ces deux
matches, la prochaine sortie face au CR
Belouizdad donne des soucis aux sup-
porters, surtout en l'absence de Youcef
Belaïli. Le coach aura tout de même
une bonne nouvelle avec le retour de
Mohamed Benkhemassa. Le milieu de
terrain devrait reprendre l'entraîne-
ment collectif, confirmant ainsi sa dis-
ponibilité pour le derby contre le
Chabab, prévu dimanche prochain au
Nelson-Mandela Stadium. A. B.

MC ALGER : IL N'AURA PAS DROIT 
À L'ERREUR FACE AU CRB
LES CRITIQUES PLEUVENT DÉJÀ 
SUR BEAUMELLE

Coupe d'Algérie : NRB Teleghma - MCA à Mila
Les dirigeants du club de Teleghma ont décidé de programmer le match de

coupe qui les attend face au Mouloudia d'Alger, pour les 1/32 de finale, au stade
Belkacem-Belaïd de Mila. Il est à noter que le stade a une capacité d'environ 15 000
places, ce qui signifie que la quote-part des fans mouloudéens sera petite. Par
ailleurs, faisant face à une grosse crise financière qui secoue le club de NRB
Teleghma, la direction de l'équipe vient d'envoyer une correspondance aux ins-
tances de football pour indiquer qu'elle a pris la décision de se retirer de toutes les
compétitions faute d'argent. En l'absence du nerf de la guerre, le match de coupe
d'Algérie face au Mouloudia d'Alger pourrait ne pas se tenir, à moins qu'on propose
au NRBT de se produire au stade du 5-Juillet avec la possibilité de prendre une
grande partie de la recette du match. A. B.
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Roma : Besiktas
se positionne sur
Renato Sanches

L'AS Rome souhaite cas-
ser le prêt de Renato

Sanches (26 ans, 5 appari-
tions et 1 but en Serie A

cette saison) et son agent
Jorge Mendes va devoir

s'activer pour lui trouver
un nouveau club, car le
Paris Saint-Germain ne
compte pas le récupérer

cet hiver. Quelles options
s'offrent au milieu de ter-
rain ? Pour l'instant, per-
sonne ne se bouscule au
portillon. Selon L'Équipe,

un seul club s'est position-
né pour le recruter au
mois de janvier, sans

doute sous la forme d'un
nouveau prêt : Besiktas. La
Turquie a souvent permis

de relancer certains
joueurs, reste à savoir si

cela sera le cas pour le
Portugais.

Leipzig : Moriba
rebondit à Getafe 

Après avoir relancé Mason
Greenwood, Getafe va-t-il
relancer Ilaix Moriba (20

ans) ? Le milieu de terrain,
acheté 16 millions d'euros
au FC Barcelone en 2021 et

qui n'a pas disputé le
moindre match avec

Leipzig cette saison après
un an et demi de prêt à

Valence, vient d'être prêté
au club de la banlieue

madrilène hier, a annoncé
l'actuel 8e de Liga dans un
communiqué. Entre jan-
vier 2022 et janvier 2024,

sa valeur marchande a
drastiquement baissé,

passant de 20 à 3 petits
millions d'euros selon le

site spécialisé
Transfermarkt.

LIVERPOOL : SALAH EN ARABIE SAOUDITE

C'EST PRESQUE FAIT
Alors que Liverpool trône en tête de la Premier League, porté par une équipe

en pleine forme, une ombre plane sur l'avenir de Mohamed Salah.

Libre au terme de son contrat
avec l'Olympique de Marseille,
Alexis Sanchez (35 ans, 14 appari-

tions et 2 buts toutes compé-
titions cette saison) a

décidé de retourner à
l'Inter, où il joue peu.

Une situation peu
enthousiasmante

pour l'attaquant
chilien, qui a vu

son compatriote de l'Athletico
Paranaense, le milieu Arturo
Vidal (36 ans), lui glisser un drôle
de conseil.  "Je lui ai dit de ne pas
retourner en Italie mais il est têtu :
si tu m'écoutes, Alexis, quitte
l'Inter, Inzaghi ne veut pas de toi,
a indiqué l'ancien joueur de la
Juventus sur Twitch. Comment
Lautaro peut-il jouer à la place
d'Alexis ? Martinez est un bon

attaquant mais comment
Sanchez peut-il ne pas jouer à
l'Inter ? A quel moment
Mkhitaryan joue et pas Alexis ? J'ai
vraiment envie de me foutre en
l'air en y pensant. Ses coéquipiers
ne sont pas meilleurs mais l'en-
traîneur ne le veut pas." D'ici la fin
du mercato, Sanchez pourrait
changer d'air alors qu'Al Ittihad
surveille de près sa situation.

Brentford :
Toney a fait

son choix

Sur le point de revenir
sur les terrains après une
suspension de huit mois,

Ivan Toney (27 ans) se
retrouve dans le viseur

d'Arsenal et Chelsea
durant ce mercato hiver-

nal. Néanmoins, l'atta-
quant anglais semble
plutôt enclin à pour-

suivre son aventure avec
Brentford."Tout le monde
sait que Brentford est un

club familial, ils ont été
tout simplement extraor-

dinaires avec moi. Je ne
les remercierai jamais

assez, surtout les suppor-
ters. Ils m'ont soutenu

dès la première minute.
C'est un peu comme si

j'avais beaucoup à
rendre, a glissé le buteur

des Bees pour Sky Sports.
Quand je vais revenir,
j'aurai un grand rôle à

jouer pour sortir l'équipe
de sa mauvaise série."
Pour rappel, les diri-

geants de Brentford ont
fixé son prix de départ à

100 millions d'euros.

IINNTTEERR  :: Vidal conseille à Alexis Sanchez de partir

MMAANN  CCIITTYY  :: Haaland,
les détails de sa clause
Irrésistible depuis son arrivée à l'été 2022,
Erling Haaland (23 ans, 22 matchs et 19 buts
toutes compétitions cette saison) ne devrait pas
rester à Manchester City toute sa carrière. En
signant pour le champion d'Europe en titre, l'at-
taquant norvégien a pris soin d'inclure une
clause libératoire... spéciale. Selon AS, l'ancien
joueur de Dortmund, sous contrat jusqu'en juin
2027, sera disponible lors du prochain mercato
estival pour une somme "proche des 100 mil-
lions d'euros" pour les clubs étrangers, dont le
Real Madrid, qui surveille toujours de près sa
situation. Pour les formations anglaises, cette
clause est supérieure à 200 millions d'euros
afin de les empêcher de mettre sur la
main sur un des meilleurs joueurs
du monde à son poste. Le média
espagnol explique d'ailleurs que
la Maison Blanche pourrait ten-
ter de s'offrir le Nordique
si Kylian Mbappé, qui
aurait donné
son accord,
ne venait
pas dans six
mois.

LE CONTRAT du joueur avec les
Reds se termine en 2025, mais des
rumeurs pressantes évoquent son pos-
sible départ vers l'Arabie saoudite, une
hypothèse qui semble même confirmée
par les médias anglais.  

Salah, avec ses 14 buts et 8 passes
décisives en 20 matchs de Premier
League, a été un élément essentiel dans
les succès récents de Liverpool.
Cependant, il semble que le brillant atta-
quant égyptien pourrait vivre ses der-
niers instants à Anfield. Si le feuilleton
Mbappé agite les médias français et
espagnols, en Angleterre, c'est la saga
Salah qui prend de l'ampleur. Le Daily

Mirror met en avant l'intérêt de l'Arabie
saoudite pour Salah, spécialement avec
Al-Hilal qui semble sérieusement inté-
ressé. Déjà l'été dernier, des discussions
avaient émergé concernant un possible
transfert vers la Saudi Pro League, mais
Salah avait décidé de rester. Cependant,
avec la fin de son contrat prévue en
2025, la donne pourrait changer, offrant
à Liverpool l'opportunité de tirer profit
d'une vente onéreuse plutôt que de le
voir partir gratuitement. Cette perspec-
tive semble gagner du terrain, alors que
Salah rejoint actuellement sa sélection
pour la coupe d'Afrique des nations. Des
figures emblématiques du football,

telles que Robbie Fowler, expriment
leurs préoccupations quant à l'avenir de
Salah : "Je rêverais de voir Salah termi-
ner sa carrière sous le maillot rouge,
mais je suis réaliste. Il est probable
qu'un transfert vers l'Arabie saoudite
conviendrait à toutes les parties dans un
futur proche." De même, Paul Robinson,
ancien gardien international et consul-
tant, estime que le départ de Salah
semble inévitable pour ses aspirations
personnelles, sa fortune, sa famille, et
même ses convictions religieuses.  "En
jouant dans ce championnat, Salah
deviendrait une icône, surpassant
même Cristiano Ronaldo."
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PAR MALIK A.

LA SÉLECTION NATIONALE
affronte cet après-midi à 15h le
Burundi avant de quitter le Togo
pour une entrée officielle en
coupe d'Afrique des nations. Le
coach Belmadi va mettre les der-
nières dispositions et son plan de
bataille pour l'expédition ivoi-
rienne et faire le plein de certi-
tudes avant de rejoindre la ville
de Bouaké, quartier général des
Verts à la CAN-2023. La ren-
contre se jouera à huis clos, et la
présence de la presse algérienne
se limitera à une présence phy-
sique sans aucune retransmis-
sion de la rencontre, même pas
par téléphone. Le sélectionneur
national ne veut pas changer ses
habitudes, lui qui avait déjà
affronté le Burundi, le 11 juin 2019
à Doha, au Qatar, avant de partir en Egypte
pour conquérir le trophée continental.
C'est donc forcément dans ce même état
d'esprit conquérant que les coéquipiers
d'Ismaïl Bennacer fouleront l'herbe du
stade de Kégué, cet après-midi, pour faire
proprement le job et quitter le Togo aussi
confiants et pleins de certitudes qu'ils
avaient quitté le Qatar voilà maintenant
plus de quatre ans pour aller imposer leur

loi en terre égyptienne. Belmadi accorde
une grande importance à tous les aspects
du regroupement de l'équipe à Lomé. Il
s'est concentré sur la préparation phy-
sique du groupe et a également essayé
quelques plans tactiques lors du premier
match amical contre le Togo (3-0). Il a aussi
travaillé l'aspect psychologique avec les
joueurs en les motivant. Il a d'ailleurs pro-
jeté dimanche un film documentaire des

meilleurs moments des Verts lors
de l'expédition du Caire 2019, cou-
ronnée par le titre continental, qui
fuyait l'équipe algérienne pendant
presque trois décennies. Malgré la
présence de 13 champions
d'Afrique, tous les joueurs ont
regardé ce qui s'était passé à cette
époque, comment les supporters
algériens ont célébré chaque vic-
toire, en plus de l'accueil histo-
rique réservé à Riyad Mahrez et
ses coéquipiers à leur retour en
Algérie avec le trophée. Un film qui
a énormément boosté les joueurs
et leur a donné envie de refaire le
même exploit. Par ailleurs, nous
apprenons que le président de la
fédération algérienne de football
(FAF), Walid Sadi, est attendu
incessamment dans la capitale
togolaise Lomé, où il devrait assis-
ter au deuxième match amical

face au Burundi. Sadi sera à bord de l'avion
privé d'Air Algérie qui atterrira à Lomé en
vue de transporter l'équipe nationale algé-
rienne, demain mercredi, vers la ville ivoi-
rienne de Bouaké, où l'heure de décollage
est prévue à midi heure d'Algérie. Les
joueurs algériens vont immédiatement
rentrer dans l'ambiance de la fête footbal-
listique continentale.

M. A.

LIGUE 1 - MISE À JOUR 
(7e JOURNÉE) 
ESS - CRB : 
un classique à
grands enjeux

Pour le compte de la mise à jour du
calendrier de Ligue 1, le stade du 8-Mai-45
sera le théâtre d'un alléchant classique du
football algérien entre l'ES Sétif et le CR
Belouizdad. Une confrontation à grands
enjeux, puisque les deux équipes visent la
victoire pour rester au contact du haut du
tableau. Les Sétifiens ont enchaîné trois vic-
toires (US Souf, MC Oran, NC Magra) et
visent une quatrième de suite, même si la
mission ne sera pas facile. L'équipe sétifien-
ne occupe actuellement la deuxième place
du classement général, avec neuf points de
retard sur le leader, le MC Alger, et un point
d'avance sur le troisième, Paradou AC, et le
quatrième, la JS Saoura. Les Noir et Blanc
auront ainsi une grosse opportunité pour
consolider cette position et se rapprocher
de la première place. Une victoire devant le
CR Belouizdad ce soir permettra aux Noir et
Blanc de réaliser une excellente affaire
avant la fin de la phase aller. Pour leur part,
les Belouizdadis seront attendus dans la
capitale des hauts plateaux, mais il n'est pas
question de se laisser faire. Il faudra juste
confirmer la victoire devant le CSC en
gagnant à Sétif. Il est impératif pour les
Rouge et Blanc de gagner ce soir afin d'es-
pérer se rapprocher de la première place.
Paqueta, le premier responsable de la barre
technique du Chabab, a mis en place un dis-
positif qui fera mal aux Sétifiens, car il veut
lui aussi gagner en déplacement le match
d'aujourd'hui.

A. B.

PARADOU AC : L'USMA
INSISTE POUR L'AVOIR
Bouzida, c'est 
1,5 milliard !

L'attaquant du Paradou AC, Adel
Belkacem Bouzida, est très convoité lors du
mercato hivernal. Son nom est cité dans
deux équipes algéroises qui souhaitent l'en-
gager. Il s'agit de l'USM Alger et du MC Alger,
mais à l'heure ce sont les Usmistes qui se
montrent plus insistants pour l'avoir.
Néanmoins, la direction de l'Athletic Club
Paradou ne va pas lâcher aussi facilement
les services de l'un de ses prometteurs atta-
quants. Les Pacistes refusent de céder leur
buteur avant d'encaisser pas moins d'un
milliard et 500 millions de centimes. Dans le
même contexte, l'administration de Zetchi
ne ferme pas la porte définitivement au
départ de son joueur, confirmant sa volonté
de le transférer sous la forme d'un prêt uni-
quement. A. B.

USM ALGER
Tumisang aurait tout
conclu avec les FAR
Rabat

L'attaquant botswanais de l'USMA,
Orebonye Tumisang, manquera ce jeudi à
l'appel à l'occasion du match contre la JS
Saoura. L'avenir de l'attaquant à l'USMA
s'inscrit en pointillés. Selon la presse maro-
caine, les FAR Rabat auraient tout réglé avec
le Botswanais, qui devrait s'y engager lors de
la période de transfert hivernale en cours. Le
joueur se serait rendu au Maroc, il y a
quelques jours, et aurait convenu avec les
responsables des FAR pour signer un contrat
de deux saisons et demie et rejoindre le
championnat marocain de nouveau. Les
mêmes sources ont affirmé qu'Orebonye
devrait subir un examen médical, et s'il n'y a
aucune complication pour la conclusion de
l'accord, il coûtera au club marocain 150 000
dollars, représentant la valeur de la clause
libératoire du joueur. Malgré les tentatives
de la direction de l'USMA pour convaincre le
joueur d'abandonner sa décision de se lan-
cer dans une nouvelle expérience au Maroc,
les négociations entamées la semaine der-
nière ont toutes échoué en raison de l'insis-
tance du joueur à rejoindre les rangs des
FAR. A. B.

JS KABYLIE
Un nouveau contrat
pour Benzaïd

Libre de tout engage-
ment à la fin de l'actuel
exercice, le défenseur
polyvalent de la JS
Kabylie, Moussa
Benzaïd, sera très
convoité lors du mercato
estival. Le joueur s'est distin-
gué cette saison à chaque fois que le coach a
fait appel à ses services, aussi bien sur les
côtés que dans l'axe. Dernièrement face au
MC Alger, l'enfant d'Ouargla a réalisé un très
bon match. D'ailleurs, à chaque fois qu'il est
aligné, il ne déçoit pas. C'est la raison pour
laquelle la direction envisage de lui proposer
un nouveau contrat. Benzaïd risque de quit-
ter la JSK gratuitement l'été prochain et les
dirigeants du club kabyle ne comptent pas
lâcher leur joueur. Ils envisagent de lui pro-
poser une prolongation de contrat. Certes,
pour le moment, ils n'ont pas abordé le sujet
avec lui, mais des sources proches de la for-
mation phare du Djurdjura affirment que
cela devra avoir lieu prochainement. Les diri-
geants veulent opter pour la stabilité sur tous
les niveaux, et le maintien de Benzaïd sera
l'objectif de la direction des Canaris. A. B.

ALGÉRIE - BURUNDI

Se rendre à Bouaké avec
des convictions

PAR ANIS B.

Si le MC Alger domine
outrageusement le
championnat cette sai-
son, il n'en demeure pas
moins que l'entraîneur
Patrice Beaumelle est
épargné par les critiques.
L'ancien sélectionneur de
la Côte d'Ivoire a raté pra-
tiquement tous les grands rendez-vous
depuis qu'il a rejoint les Vert et Rouge
la saison dernière. La saison dernière
déjà, Beaumelle avait perdu ses deux
matches contre l'USMA (2-0), la JSK (2-
0). Pis encore. Il est devenu le premier
entraîneur du Mouloudia à essuyé une
défaite dans le derby contre le Paradou
AC (0-1), au stade de Dar El-Beida. Cette
saison, tout le monde attendait le vira-
ge des trois rencontres face aux ténors
du football national, l'USMA, la JSK et le
CRB. Le premier responsable de la
barre technique des Vert et Rouge a été

freiné deux fois en l'espa-
ce d'une semaine, au
point de semer le doute
dans l'esprit des fans. Ces
derniers lui reprochent
beaucoup de choses,
notamment ses choix
très contestés. Le MCA,
qui était sur une série de
9 victoires de suite, a été
piégé par l'USMA (0-0)

avant de concéder un nul (1-1) contre la
JSK. A voir les prestations des cama-
rades de Benlamri lors de ces deux
matches, la prochaine sortie face au CR
Belouizdad donne des soucis aux sup-
porters, surtout en l'absence de Youcef
Belaïli. Le coach aura tout de même
une bonne nouvelle avec le retour de
Mohamed Benkhemassa. Le milieu de
terrain devrait reprendre l'entraîne-
ment collectif, confirmant ainsi sa dis-
ponibilité pour le derby contre le
Chabab, prévu dimanche prochain au
Nelson-Mandela Stadium. A. B.

MC ALGER : IL N'AURA PAS DROIT 
À L'ERREUR FACE AU CRB
LES CRITIQUES PLEUVENT DÉJÀ 
SUR BEAUMELLE

Coupe d'Algérie : NRB Teleghma - MCA à Mila
Les dirigeants du club de Teleghma ont décidé de programmer le match de

coupe qui les attend face au Mouloudia d'Alger, pour les 1/32 de finale, au stade
Belkacem-Belaïd de Mila. Il est à noter que le stade a une capacité d'environ 15 000
places, ce qui signifie que la quote-part des fans mouloudéens sera petite. Par
ailleurs, faisant face à une grosse crise financière qui secoue le club de NRB
Teleghma, la direction de l'équipe vient d'envoyer une correspondance aux ins-
tances de football pour indiquer qu'elle a pris la décision de se retirer de toutes les
compétitions faute d'argent. En l'absence du nerf de la guerre, le match de coupe
d'Algérie face au Mouloudia d'Alger pourrait ne pas se tenir, à moins qu'on propose
au NRBT de se produire au stade du 5-Juillet avec la possibilité de prendre une
grande partie de la recette du match. A. B.
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Roma : Besiktas
se positionne sur
Renato Sanches

L'AS Rome souhaite cas-
ser le prêt de Renato

Sanches (26 ans, 5 appari-
tions et 1 but en Serie A

cette saison) et son agent
Jorge Mendes va devoir

s'activer pour lui trouver
un nouveau club, car le
Paris Saint-Germain ne
compte pas le récupérer

cet hiver. Quelles options
s'offrent au milieu de ter-
rain ? Pour l'instant, per-
sonne ne se bouscule au
portillon. Selon L'Équipe,

un seul club s'est position-
né pour le recruter au
mois de janvier, sans

doute sous la forme d'un
nouveau prêt : Besiktas. La
Turquie a souvent permis

de relancer certains
joueurs, reste à savoir si

cela sera le cas pour le
Portugais.

Leipzig : Moriba
rebondit à Getafe 

Après avoir relancé Mason
Greenwood, Getafe va-t-il
relancer Ilaix Moriba (20

ans) ? Le milieu de terrain,
acheté 16 millions d'euros
au FC Barcelone en 2021 et

qui n'a pas disputé le
moindre match avec

Leipzig cette saison après
un an et demi de prêt à

Valence, vient d'être prêté
au club de la banlieue

madrilène hier, a annoncé
l'actuel 8e de Liga dans un
communiqué. Entre jan-
vier 2022 et janvier 2024,

sa valeur marchande a
drastiquement baissé,

passant de 20 à 3 petits
millions d'euros selon le

site spécialisé
Transfermarkt.

LIVERPOOL : SALAH EN ARABIE SAOUDITE

C'EST PRESQUE FAIT
Alors que Liverpool trône en tête de la Premier League, porté par une équipe

en pleine forme, une ombre plane sur l'avenir de Mohamed Salah.

Libre au terme de son contrat
avec l'Olympique de Marseille,
Alexis Sanchez (35 ans, 14 appari-

tions et 2 buts toutes compé-
titions cette saison) a

décidé de retourner à
l'Inter, où il joue peu.

Une situation peu
enthousiasmante

pour l'attaquant
chilien, qui a vu

son compatriote de l'Athletico
Paranaense, le milieu Arturo
Vidal (36 ans), lui glisser un drôle
de conseil.  "Je lui ai dit de ne pas
retourner en Italie mais il est têtu :
si tu m'écoutes, Alexis, quitte
l'Inter, Inzaghi ne veut pas de toi,
a indiqué l'ancien joueur de la
Juventus sur Twitch. Comment
Lautaro peut-il jouer à la place
d'Alexis ? Martinez est un bon

attaquant mais comment
Sanchez peut-il ne pas jouer à
l'Inter ? A quel moment
Mkhitaryan joue et pas Alexis ? J'ai
vraiment envie de me foutre en
l'air en y pensant. Ses coéquipiers
ne sont pas meilleurs mais l'en-
traîneur ne le veut pas." D'ici la fin
du mercato, Sanchez pourrait
changer d'air alors qu'Al Ittihad
surveille de près sa situation.

Brentford :
Toney a fait

son choix

Sur le point de revenir
sur les terrains après une
suspension de huit mois,

Ivan Toney (27 ans) se
retrouve dans le viseur

d'Arsenal et Chelsea
durant ce mercato hiver-

nal. Néanmoins, l'atta-
quant anglais semble
plutôt enclin à pour-

suivre son aventure avec
Brentford."Tout le monde
sait que Brentford est un

club familial, ils ont été
tout simplement extraor-

dinaires avec moi. Je ne
les remercierai jamais

assez, surtout les suppor-
ters. Ils m'ont soutenu

dès la première minute.
C'est un peu comme si

j'avais beaucoup à
rendre, a glissé le buteur

des Bees pour Sky Sports.
Quand je vais revenir,
j'aurai un grand rôle à

jouer pour sortir l'équipe
de sa mauvaise série."
Pour rappel, les diri-

geants de Brentford ont
fixé son prix de départ à

100 millions d'euros.

IINNTTEERR  :: Vidal conseille à Alexis Sanchez de partir

MMAANN  CCIITTYY  :: Haaland,
les détails de sa clause
Irrésistible depuis son arrivée à l'été 2022,
Erling Haaland (23 ans, 22 matchs et 19 buts
toutes compétitions cette saison) ne devrait pas
rester à Manchester City toute sa carrière. En
signant pour le champion d'Europe en titre, l'at-
taquant norvégien a pris soin d'inclure une
clause libératoire... spéciale. Selon AS, l'ancien
joueur de Dortmund, sous contrat jusqu'en juin
2027, sera disponible lors du prochain mercato
estival pour une somme "proche des 100 mil-
lions d'euros" pour les clubs étrangers, dont le
Real Madrid, qui surveille toujours de près sa
situation. Pour les formations anglaises, cette
clause est supérieure à 200 millions d'euros
afin de les empêcher de mettre sur la
main sur un des meilleurs joueurs
du monde à son poste. Le média
espagnol explique d'ailleurs que
la Maison Blanche pourrait ten-
ter de s'offrir le Nordique
si Kylian Mbappé, qui
aurait donné
son accord,
ne venait
pas dans six
mois.

LE CONTRAT du joueur avec les
Reds se termine en 2025, mais des
rumeurs pressantes évoquent son pos-
sible départ vers l'Arabie saoudite, une
hypothèse qui semble même confirmée
par les médias anglais.  

Salah, avec ses 14 buts et 8 passes
décisives en 20 matchs de Premier
League, a été un élément essentiel dans
les succès récents de Liverpool.
Cependant, il semble que le brillant atta-
quant égyptien pourrait vivre ses der-
niers instants à Anfield. Si le feuilleton
Mbappé agite les médias français et
espagnols, en Angleterre, c'est la saga
Salah qui prend de l'ampleur. Le Daily

Mirror met en avant l'intérêt de l'Arabie
saoudite pour Salah, spécialement avec
Al-Hilal qui semble sérieusement inté-
ressé. Déjà l'été dernier, des discussions
avaient émergé concernant un possible
transfert vers la Saudi Pro League, mais
Salah avait décidé de rester. Cependant,
avec la fin de son contrat prévue en
2025, la donne pourrait changer, offrant
à Liverpool l'opportunité de tirer profit
d'une vente onéreuse plutôt que de le
voir partir gratuitement. Cette perspec-
tive semble gagner du terrain, alors que
Salah rejoint actuellement sa sélection
pour la coupe d'Afrique des nations. Des
figures emblématiques du football,

telles que Robbie Fowler, expriment
leurs préoccupations quant à l'avenir de
Salah : "Je rêverais de voir Salah termi-
ner sa carrière sous le maillot rouge,
mais je suis réaliste. Il est probable
qu'un transfert vers l'Arabie saoudite
conviendrait à toutes les parties dans un
futur proche." De même, Paul Robinson,
ancien gardien international et consul-
tant, estime que le départ de Salah
semble inévitable pour ses aspirations
personnelles, sa fortune, sa famille, et
même ses convictions religieuses.  "En
jouant dans ce championnat, Salah
deviendrait une icône, surpassant
même Cristiano Ronaldo."
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BURKINA FASO : 
UNE BRIGADE
D'INTERVENTION
RAPIDE CRÉÉE POUR
LUTTER CONTRE LE
TERRORISME

Le président de la transition au Burkina
Faso, Ibrahim Traoré, a publié un décret
portant sur la création d'une "brigade
spéciale et d'intervention rapide", une
"grande unité opérationnelle interar-
mées", pout lutter contre le terrorisme, a
rapporté l'agence de presse du Burkina
(AIB). 

La brigade comprend "un cabinet, un
état-major, un groupement des forces
spéciales et des groupements d'interven-
tion rapide", a indiqué le média burkina-
bè. La tâche principale de la brigade (qui
a rang d'armée) sera de lutter contre le
terrorisme dans tout le pays à travers des
opérations spéciales.  

La nouvelle unité sera également char-
gée d'assurer la sécurité du territoire, de
protéger les institutions et les infrastruc-
tures stratégiques. Elle participera en
outre à des missions à l'étranger dans le
cadre des conventions bilatérales ou
multilatérales. Selon les organisations
non gouvernementales, plus de 10.000
personnes ont été tuées par des terro-
ristes au Burkina Faso ces dernières

Russie :
plusieurs
centaines
d'habitants
évacués de
Belgorod
La Russie a annoncé hier
avoir évacué plusieurs cen-
taines d'habitants de
Belgorod, une première en
près de deux ans de conflit
pour cette grande ville
proche de l'Ukraine et cible
dernièrement d'une inten-
sification des tirs des forces
de Kiev. Parallèlement, au
moins trois personnes ont
été tuées et une trentaine
blessées dans de nouvelles
attaques nocturnes de l'ar-
mée russe sur plusieurs
régions ukrainiennes,
selon l'administration pré-
sidentielle à Kiev. "Environ
300 habitants de Belgorod,
qui ont décidé d'être éva-
cués temporairement, sont
maintenant hébergés dans
des centres d'accueil à
Stary Oskol, Goubkine et
dans le district de
Korotchansky", des zones
plus éloignées de la frontiè-
re, a déclaré le gouverneur
régional Viatcheslav
Gladkov dans une vidéo
publiée sur Telegram.
Vendredi, le responsable
avait proposé aux habi-
tants le souhaitant d'éva-
cuer la ville de Belgorod,
visée par des bombarde-
ments ukrainiens qui s'in-
tensifient. Cette mesure
inédite pour une grande
ville en Russie va à l'en-
contre des efforts du
Kremlin qui a toujours
voulu accréditer l'idée,
depuis près de deux ans
d'assaut en Ukraine, que le
conflit n'affectait pas direc-
tement le quotidien et la
sécurité des Russes.

Quand Bruxelles s'agite à l'idée que le pre-
mier ministre hongrois Viktor Orban, familier
des diatribes anti-UE, puisse se retrouver à la
tête du conseil européen en juillet après le départ
de Charles Michel, Budapest appelle au "calme".
"A tous ceux qui se demandent si Viktor Orban
pourrait assurer l'intérim si M. Michel devenait
député européen : gardons notre calme straté-
gique", a réagi hier sur X (ex-Twitter) le porte-
parole du gouvernement hongrois Zoltan
Kovacs. Il a ainsi repris une expression utilisée
pendant la campagne des législatives d'avril
2022 en Hongrie, en réaction à l'inquiétude
suscitée par l'invasion russe de l'Ukraine, en
février de la même année. Le dirigeant natio-
naliste, disant vouloir "parler peu mais de
manière précise et responsable", avait été
reconduit au poste de premier ministre.
Charles Michel a annoncé dimanche sa can-
didature aux élections au parlement euro-
péen, prévues pour se dérouler du 6 au 9 juin,
et son départ dès juillet, avant l'échéance de
novembre. L'ancien premier ministre belge,

aujourd'hui âgé de 48 ans, préside depuis quatre
ans les réunions des chefs d'Etat ou de gouver-
nement des 27 pays de l'UE. Si son successeur
n'est pas trouvé en juin, les procédures euro-
péennes prévoient, en cas de fin de mandat liée à
un "empêchement", que le président du conseil
européen soit provisoirement remplacé par le
dirigeant européen dont le pays assure la prési-
dence semestrielle du conseil de l'UE (c'est-à-
dire préside les réunions européennes au niveau
des ministres). Or c'est Viktor Orban, à couteaux

tirés avec Bruxelles et seul dirigeant parmi les 27
à avoir maintenu des liens étroits avec le
Kremlin à la suite de l'offensive de la Russie
contre l'Ukraine, qui sera en juillet dans cette
position. M. Michel a toutefois déclaré qu'il était
possible de modifier ces dispositions "à la majo-
rité simple". "S'il y a une volonté d'éviter Viktor
Orban, il y a différentes options possibles", a-t-il
dit. Depuis son retour au pouvoir en 2010, M.
Orban croise régulièrement le fer avec Bruxelles,
sur des sujets allant de l'indépendance de la jus-

tice à la politique migratoire, en passant par
les droits de la communauté LGBT+. Dernier
conflit en date, Viktor Orban a refusé d'ap-
prouver en décembre une nouvelle aide en
faveur de l'Ukraine. Au-delà de cette problé-
matique liée au départ prématuré de
Charles Michel, le parlement européen avait
exprimé l'an dernier son inquiétude de voir
la Hongrie prendre la tête du conseil de l'UE
au second semestre 2024, une échéance qui
suscite également le malaise de certains
Etats membres.

LE HAUT-COMMISSARIAT aux
droits de l'homme de l'ONU s'est dit
"très préoccupé" hier par le "bilan
élevé" de journalistes palestiniens
tués dans la bande de Ghaza, après
la mort de deux reporters
dimanche. 

"Les meurtres de tous les jour-
nalistes", y compris Hamza Waël
Dahdouh et Moustafa Thuraya lors
d'une frappe de l'armée israélienne,
"doivent faire l'objet d'une enquête
approfondie et indépendante pour
garantir le strict respect du droit
international et les violations doi-
vent faire l'objet de poursuites", a
souligné le haut-commissariat dans
un message sur le réseau social X.
Avec ces deux décès, au moins 79
journalistes et professionnels des

médias, en grande majorité palesti-
niens, ont été tués depuis le début
de la guerre entre Israël et le
Hamas, selon le comité pour la pro-
tection des journalistes. La chaîne
de télévision Al Jazeera a déclaré
dimanche que deux de ses journa-
listes palestiniens avaient été tués
dans une frappe israélienne sur leur
voiture dans la bande de Ghaza,
accusant l'armée israélienne de
"cibler" les journalistes palestiniens.
Hamza Waël Dahdouh, journaliste
de la chaîne Al Jazeera, et son col-
lègue Moustafa Thuraya, un vidéas-
te pigiste qui travaillait avec la chaî-
ne qatarie et collaborait avec l'AFP
et d'autres médias internationaux,
ont été tués alors qu'ils roulaient en
voiture, à la pointe sud du territoire

palestinien, pour "effectuer leur
travail", a déclaré Al Jazeera.  Un
troisième journaliste qui voyageait
avec eux, Hazem Rajab, a été griève-
ment blessé.  Les bombardements

israéliens ininterrompus sur la
bande de Ghaza ont fait plus de
23.000 morts, majoritairement des
civils, selon le dernier bilan du
Hamas.

CONSEIL EUROPÉEN

Succession de Michel : la Hongrie d'Orban
appelle à garder son sang-froid

Ghaza : l'ONU «très préoccupée par le bilan
élevé» de journalistes tués
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FAF : RÉUNION DE WALID SADI AVEC LES PRÉSIDENTS DES CLUBS PROFESSIONNELS
Le président de la fédération algérienne
de football (FAF), Walid Sadi, s'est réuni
dimanche avec les présidents des clubs
professionnels de la Ligue 1 Mobilis,
dans le cadre des rencontres pério-
diques de concertation avec les acteurs
du football, a indiqué hier un communi-
qué de l'instance fédérale.
Cette rencontre, élargie aux présidents
des commissions juridictionnelles et au

directeur national de l'arbitrage, a per-
mis au participants de débattre de plu-
sieurs questions liées au déroulement
du championnat de football profession-
nel, notamment la programmation des
rencontres pour la phase retour, le nou-
veau projet de contrat du joueur profes-
sionnel, l'arbitrage ainsi que les ques-
tions en relation avec les organes juri-
dictionnelles et décisionnaires, précise

la FAF. Les présidents de clubs ont salué
la politique de rapprochement et de
communication instaurée par le prési-
dent de la FAF dans un climat de
confiance et de sérénité entre les clubs
et la FAF. Ils ont saisi cette occasion
pour souhaiter la réussite à notre équi-
pe nationale à la veille de sa participa-
tion à la phase finale de la coupe
d'Afrique des nations (CAN-2023).

Championnat d'Algérie 
féminin de luttes associées 
les 12 et 13 janvier

Le championnat
d'Algérie de luttes asso-
ciées féminine catégories
cadettes, juniors et
seniors aura lieu, vendredi
et samedi prochains à la
salle omnisports Lofa
d'Oran, a-t-on appris hier
auprès de la fédération
algérienne des luttes
associées (FALA).Cette
compétition de deux
jours, organisée par la
fédération algérienne des
luttes associées en colla-
boration avec la ligue ora-
naise de la discipline et la
direction de la jeunesse et
des sports locale, verra la
participation de plus de
150 lutteuses des catégo-
ries cadettes, juniors et
seniors de sept ligues de
wilayas, Alger, Bouira,

Béjaïa, Bordj Bou-Arréridj,
Tipaza, Sidi Bel-Abbès et
Oran. La journée du ven-
dredi prévoit le déroule-
ment des éliminatoires et
finales dans différents
catégories de poids en
seniors et cadettes. La
deuxième journée sera
consacrée au élimina-
toires et finales des
juniors dans dix catégo-
ries de poids. 

Cette compétition
sera une occasion pour
détecter des jeunes lut-
teuses qui possèdent des
qualités prometteuses
afin de renforcer l'équipe
nationale appelée à
prendre part à diverses
compétitions continen-
tales et internationales à
venir.

Judo / Grand Prix du Portugal :
l'Algérie présente avec trois 
athlètes à Odivelas 

Trois judokas dont deux dames représente-
ront l'Algérie au tournoi international "Grand
Prix du Portugal", prévu du 26 au 28 janvier à
Odivelas, suivant la liste d'admission dévoilée
hier par les organisateurs. Il s'agit de Dris
Messaoud (-73 kg) chez les messieurs, ainsi que
Belkadi Amina (-63 kg) et Sonia Asselah (+78 kg)
chez les dames, qui essayeront de réussir le
meilleur parcours possible, pour récolter des
points dans la perspective d'une qualification
aux prochains jeux olympiques d'été de Paris
2024. Au total, 520 judokas, représentant 81
pays, des cinq continents seront engagés dans
cette compétition internationale et qui seront
répartis comme suit : 289 messieurs et 231
dames. Les catégories de poids retenues chez
les messieurs sont celles des -60 kg, -66 kg, -73
kg, -81 kg, -90 kg, -100 kg et +100 kg, alors que
chez les dames, les organisateurs ont retenu les
catégories des -48 kg, -52 kg, -57 kg, -63 kg, -70
kg, -78 kg  et +78 kg.

Avec 28 judokas engagés, le Portugal et la
Corée du Sud seront les pays les mieux repré-
sentés dans ce tournoi, devant la France (27) et
l'Allemagne (26). 

Le technicien Réda Bendris
est devenu le nouvel entraîneur
de l'ES Mostaganem, a-t-on
appris hier auprès de la direction
de ce club de ligue 2 de football
(Gr. Centre-Ouest).

Bendris, qui succède à Hadj
Merine, dont le contrat a été rési-
lié depuis deux semaines, a
supervisé ses nouveaux joueurs
lors de la séance d'entraînement
de la veille, a ajouté la même
source. L'ancien joueur et entraî-
neur de l'ES Sétif (Ligue 1) avait
débuté la saison sur le banc de
touche du RC Kouba, pension-
naire lui aussi du deuxième
palier, avant qu'il ne soit démis
de ses fonctions, il y a une dizai-
ne de jours.

Ironie du sort, la première
sortie de Bendris, l'architecte de
l'accession historique de l'US
Oued Souf en Ligue 1 en fin

d'exercice passé, avec sa nouvel-
le formation, le mettra aux
prises, vendredi prochain à
Mostaganem, face à sa désor-
mais ex-équipe.

Il s'agira du "choc" de la 11e
journée du deuxième palier,
puisqu'il réunira le leader, le RCK
(25 pts) et son dauphin (22 pts).
L'ESM, qui a raté l'accession lors
de la dernière journée du cham-
pionnat de la saison passée après
sa défaite sur le terrain de l'heu-
reux promu, l'ES Ben Aknoun,
est la seule formation de la poule
Centre-Ouest qui est encore
invaincue après 11 journées. Elle
a pris les commandes du classe-
ment jusqu'à la huitième journée
de cet exercice avant qu'elle ne
soit délogée de son fauteuil de
leader par le RCK, valant son
poste à son ex-coach Hadj
Merine.

ES Mostaganem : Bendris, nouvel
entraîneur 
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La cour suprême du Pakistan a décrété
hier que l'inéligibilité à vie d'un élu était
inconstitutionnelle, ôtant le dernier obs-
tacle qui empêchait encore l'ancien pre-
mier ministre Nawaz Sharif de se présenter
aux élections législatives du 8 février. M.
Sharif, qui a été trois fois chef de gouverne-
ment du Pakistan, avait été destitué de son
poste de premier ministre en 2017 par la
cour suprême pour une affaire de corrup-
tion. Cette même cour, en vertu d'une
interprétation contestée d'un article de la
constitution, l'avait banni à vie un an plus
tard de tout mandat politique pour cette
affaire, qui lui avait aussi valu une condam-
nation à 10 ans de prison. Nawaz Sharif
avait été emprisonné pendant dix mois
avant d'être libéré pour raison médicale et
d'aller se soigner à Londres en novembre

2019, où il était resté exilé jusqu'à son
retour au Pakistan en octobre 2023. Son
retour a été facilité par l'adoption, en juin
sous le gouvernement de son frère,
Shehbaz Sharif, d'une loi limitant la durée
d'inéligibilité d'un parlementaire à une
période maximale de cinq ans. La cour
suprême, qui devait arbitrer entre son juge-
ment de 2018 et cette nouvelle loi, a finale-
ment estimé qu'une inéligibilité à vie
restreignait "le droit fondamental des
citoyens à se présenter à des élections et à
voter pour le candidat de leur choix".
Nawaz Sharif, 73 ans, qui n'a jamais achevé
aucun de ses mandats, a toujours nié toute
malversation, dénonçant un complot de
l'armée visant à favoriser la victoire électo-
rale d'Imran Khan, qui était devenu pre-
mier ministre en 2018. Certains analystes

politiques estiment que M. Sharif a passé
pour revenir un accord avec les chefs de
l'armée, et qu'il pourrait bien ramener son
parti, la Ligue musulmane du Pakistan
(PML-N), au pouvoir. Depuis son retour, il a
bénéficié de l'annulation par la justice de
deux condamnations précédentes pour
corruption. "La décision (de la cour suprê-
me) est favorable à Nawaz Sharif, qui sera
maintenant en mesure de se présenter aux
élections, qui devraient ouvrir la voie à son
retour au pouvoir", a déclaré l'analyste
Zahid Hussain. Ces législatives devraient se
tenir sans Imran Khan. Homme politique le
plus populaire du pays, celui-ci, incarcéré
depuis août, doit faire face à une multitude
d'accusations et a été déclaré inéligible
pour cinq ans. M. Khan, 71 ans, chassé du
pouvoir par une motion de censure en avril

2022, estime que les poursuites à son
encontre sont motivées par des considéra-
tions politiques visant à l'empêcher de se
représenter et accuse à son tour l'armée
d'être à l'origine de ses ennuis judiciaires.

"DÉMOCRATIE inébranlable" :
sous ce mot d'ordre, Lula a présidé
hier le premier anniversaire des
attaques de sympathisants d'ex-
trême droite contre les sièges des
institutions brésiliennes, une "ten-
tative de coup d'Etat" qu'il attribue
à son prédécesseur Jair Bolsonaro,
visé par une enquête. Revenu l'an
dernier à la présidence, le leader
de gauche Luiz Inacio Lula da Silva
compte exalter "l'union" nationale
lors d'une cérémonie prévue au
parlement à Brasilia, en présence
de responsables des principales
institutions. Le 8 janvier 2023, une
semaine après son investiture
pour un troisième mandat, des
milliers de manifestants avaient
envahi la place des Trois-Pouvoirs
au cœur de Brasilia, capitale fon-
dée en 1960 et ville-monument
moderniste édifiée par l'architecte
brésilien Oscar Niemeyer.

Contestant la défaite de leur
champion au scrutin d'octobre
2022, des partisans bolsonaristes
avaient attaqué les bâtiments de la
présidence, du congrès et de la

cour suprême, réclamant une
intervention militaire. Mobilier,
œuvres d'art : les dégâts furent
colossaux. "Je crois qu'il y a un res-
ponsable direct, qui a planifié tout

cela et qui, lâchement, est allé se
cacher en quittant Brasilia avant :
l'ex-président de la République", a
déclaré Lula vendredi au média
brésilien Metropoles. M.
Bolsonaro, qui était aux Etats-Unis
le jour des attaques, "est parti et il a
laissé ses subordonnés accomplir"
ce qu'il avait lui-même voulu, a-t-
il accusé. 

Le leader de la droite et de l'ex-
trême droite, au pouvoir de 2019 à
2022, est visé par une enquête de
la justice comme possible instiga-
teur de ces assauts. Une trentaine
d'émeutiers ont déjà été condam-
nés pour divers crimes, dont ten-
tative de coup d'Etat, à des peines
allant jusqu'à 17 ans de prison.
Durant les mois précédant l'élec-
tion, M. Bolsonaro n'avait cessé de
dénigrer sans preuves le système
de vote électronique, instillant un
soupçon de fraude relayé à l'envi

par ses alliés, ce qui lui a valu en
juin huit ans d'inéligibilité pour
diffusion de fausses informations.
Mais il se défend toujours de toute
responsabilité dans les attaques.
Les manifestants se sont rendus à
Brasilia à l'appel de "réseaux
sociaux qui ne sont pas les nôtres"
pour une action que nous
"condamnons depuis le début", a-
t-il affirmé samedi sur CNN Brasil.
"Cela n'a jamais été le comporte-
ment de gens de droite (...). C'était
un piège lancé par la gauche", a-t-
il assuré, niant toute tentative de
putsch et dénonçant une manipu-
lation. Les attaques du 8 janvier,
qui ont rappelé l'assaut du capitole
un an plus tôt à Washington par
des partisans de Donald Trump
(un modèle politique pour Jair
Bolsonaro), ont été le point d'orgue
de tensions exacerbées au Brésil.

ÉMEUTES DE BRASILIA 

Un an après, Lula célèbre la démocratie

Bangladesh : 
victoire écrasante 
de la première 
ministre Hasina 
La première ministre du Bangladesh,
Sheikh Hasina, a remporté un cinquième
mandat, son parti ayant obtenu plus de
trois quarts des sièges au sein du parle-
ment, a annoncé hier la commission élec-
torale après un scrutin boycotté par l'op-
position qui l'a qualifié de "simulacre".
Mme Hasina a en revanche affirmé que ces
législatives avaient été "libres et équi-
tables", dans une première réaction après
le vote. "Ceux qui veulent critiquer peuvent
le faire", a-t-elle ajouté. Sous la direction
de Mme Hasina, le pays, autrefois en proie
à une extrême pauvreté, a connu une
croissance accélérée. Mais son gouverne-
ment a également été accusé de violations
des droits humains systématiques et d'une
répression impitoyable de l'opposition. Le
parti au pouvoir de Mme Hasina, la Ligue
Awami, "a remporté l'élection", a déclaré
Moniruzzaman Talukder, secrétaire
adjoint de la commission électorale, au
lendemain des élections.  Selon les pre-
miers chiffres, le taux de participation était
faible, se situant autour de 40%. Selon M.
Talukder, le parti de Mme Hasina a rem-
porté 223 sièges sur les 300 que compte ce
parlement monocaméral.  Avec le soutien
d'autres députés, notamment de partis
alliés, Mme Hasina pourrait bénéficier
d'une plus large majorité, selon les ana-
lystes.  "Il s'agit d'un parlement à parti
unique", a déclaré Ali Riaz, de l'Illinois
State University, ajoutant que "seuls les
alliés de la Ligue Awami ont eu la possibili-
té de participer". Le parti Jatiya, qui a rem-
porté 11 sièges, est un allié de longue date
de la Ligue Awami de Mme Hasina, tout
comme bon nombre des 61 candidats indé-
pendants, a expliqué Mubashar Hasan,
politologue à l'université d'Oslo en
Norvège. 

Pakistan : la cour suprême permet à Nawaz Sharif 
de se présenter aux élections
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BUSINESS

Eni : contrat de 
8 projets solaires
en Italie via
GreenIT

GreenIT, la coentreprise
italienne d'énergies
renouvelables fondée en
2021 par Plenitude (Eni à
51% et Groupe CDP 49%) a
signé un accord avec
Galileo, la plateforme
paneuropéenne de déve-
loppement et d'investisse-
ment dans les énergies
renouvelables, pour la réa-
lisation de huit projets
photovoltaïques, totali-
sant environ 140 MW, dans
trois régions du sud, du
centre et du nord de
l'Italie. Une fois opération-
nelles, on estime que les
centrales seront pourront
couvrir la consommation
électrique de plus de 90
000 foyers, contribuant
ainsi aux objectifs de
décarbonation de l'Italie et
à sa transition énergé-
tique. L'initiative s'inscrit
dans la stratégie de
GreenIT, qui comprend
également le développe-
ment et la construction
d'usines greenfield, la
construction de projets
autorisés, le repowering
des usines opérationnelles
à la fin de leur cycle de vie
dans le but d'étendre et
d'améliorer leur capacité
de production, et le déve-
loppement de projets
éoliens offshore.

L'ARABIE SAOUDITE
REVOIT À LA BAISSE SES
PRIX, LES ACTIONS DES
PÉTROLIERS CHUTENT 

La décision prise par l'Arabie saoudite dimanche
dernier portant sur la révision à la baisse du prix du
brut exporté sur le marché asiatique a eu un impact
significatif sur les actions en bourse des pétroliers sur
la scène internationale. Selon l'agence Reuters, les
actions des compagnies pétrolières et gazières sont en
baisse avant le marché, suivant une chute de près de
3% des prix du brut. Le Brent LCOc1 en baisse de 2,5% à
76,78 $/b et le West Texas Intermediate américain CLc1
en baisse de 2,8% à 71,71 $/b après que les fortes réduc-
tions de prix par l'Arabie saoudite, principal exporta-
teur, et l'augmentation de la production de l'Opep aient
compensé les inquiétudes concernant l'offre au
Moyen-Orient. Chevron et Exxon Mobil en baisse de
0,3% et 0,7%, respectivement. Les actions d'Occidental
Petroleum, Callon Petroleum, Devon Energy, Marathon
Oil et APA Corp
chutent de 1,1% à
1,9% Les sociétés
de services
pétroliers SLB et
Halliburton per-
dent respective-
ment 1,1% et 1,6%.

ROLLS-ROYCE : NOUVEAU
RECORD DE VENTES EN 2023

LE CONSTRUCTEUR de voitures
de luxe britannique Rolls-Royce a
connu une nouvelle année de ventes
"record" l'an dernier et se félicite du
succès de son modèle électrique
"Spectre", d'après un communiqué
hier. Au total, 6032 modèles ont été
livrés aux clients l'an dernier, 11 de
plus que lors des douze mois précé-
dents, soit un record en 119 années
d'existence, avec des ventes mon-
diales tirées par l'Amérique du Nord
et la Chine. En 2023 déjà, le construc-
teur des célèbres voitures embléma-
tiques du luxe britannique avait affiché un som-
met historique de ventes.

Le directeur général Chris Brownridge, qui a
pris la suite de Torsten Muller-Otvos, ce dernier
ayant démissionné fin novembre, s'est réjoui
d'une "nouvelle année extraordinaire pour
Rolls-Royce", avec des "ventes solides dans
toutes les régions". Rolls-Royce, rachetée par
BMW en 1998, a par ailleurs livré au quatrième
trimestre sa première Spectre, le premier
modèle tout électrique de l'entreprise, qui s'ins-

crit dans l'objectif de ne fabriquer que des véhi-
cules électriques d'ici la fin de 2030. "Il est par-
ticulièrement encourageant de voir l'énorme
intérêt et demande pour Spectre, ce qui renfor-
ce la décision d'adopter une stratégie auda-
cieuse et tout électrique" pour l'avenir des
modèles du groupe, ajoute-t-il. Quelque 180
emplois ont été créés l'an dernier au siège de
l'entreprise à Goodwood, au sud de
l'Angleterre, ce qui porte le total des effectifs du
site à 2500 personnes, précise le communiqué.

RACHATS D'ACTIONS
SIGNIFICATIFS

Trois groupes ont distribué 37% de la somme
totale : Total Energies (18,4 milliards), BNP
Paribas (9,7 milliards) qui remplace Sanofi,
deuxième en 2022, et LVMH (7,1 milliards).
Stellantis, Axa et Sanofi viennent compléter le
groupe qui permet de dépasser les 50% de la
somme redistribuée. Au total, "26 groupes ont
procédé à des rachats d'actions significatifs (au
moins 100 millions d'euros) en 2023, soit autant
que l'an passé". Total Energies, porté par la haus-
se des prix du pétrole, est en tête et BNP Paribas
suit grâce à la cession de sa banque de détail aux
Etats-Unis. Les rachats d'actions sont une
manière de rémunérer les actionnaires, car sou-
vent les entreprises les détruisent après le
rachat, ce qui fait mécaniquement augmenter la
valeur boursière des actions restantes. Cette
mesure fait régulièrement l'objet de critiques,
principalement parce que l'argent dédié à ces
rachats n'est pas réinvesti dans l'entreprise et
dans l'économie réelle. Vernimmen.net note de
"nouveaux adeptes significatifs" de cette pra-
tique en 2023 : BNP Paribas, Axa, Airbus et
Publicis. Côté dividendes, seul Unibail-Rodamco-
Westfield n'en a pas versé en raison de son
endettement, contre trois groupes en 2022. La
lettre note aussi un record d'investissements à
94,2 milliards, en hausse de 20% par rapport à
2022, et une "surperformance" du CAC40 en
termes de valorisation (2362 milliards) par rap-
port aux 40 premiers groupes allemands (1560
milliards) et britanniques (1780 milliards).

Les quarante entreprises du CAC
40, principal indice boursier français,
ont distribué 97,1 milliards d'euros à
leurs actionnaires en 2023, en divi-
dendes ou rachats d'actions, selon la
lettre financière Vernimmen.net.

"En 2023, d'après nos compila-
tions, les entreprises du CAC 40 ont
rendu à leurs actionnaires 97,1 mil-
liards d'euros, dont 30,1 milliards sous

forme de rachats d'actions et 67,1 mil-
liards sous forme de dividendes en
numéraire, soit le niveau le plus haut
jamais enregistré depuis que nous fai-
sons cette étude", est-il précisé dans la
lettre d'information spécialisée
envoyée samedi. Le précédent record
avait été établi en 2022, à 80,1 mil-
liards d'euros, dont 23,7 milliards sous
forme de rachats d'actions et 56,5 mil-

liards sous forme de dividendes.
Vernimmen.net reprend exactement
les mêmes termes pour saluer la per-
formance 2023 : "excellente" malgré
"un contexte économique et géostra-
tégique compliqué", avec un taux de
chômage au plus bas, des créations
d'entreprises à leur plus haut histo-
rique sur les onze premiers mois de
l'année et un niveau du CAC40 record.

Honda Motor Co envisage de construire
une usine de véhicules électriques au
Canada dans le cadre d'un projet de près de
2 billions de yens (13,83 milliards de dollars)
qui pourrait éventuellement inclure la pro-
duction interne de batteries, a rapporté
dimanche le groupe de presse japonais
Nikkei. Le projet pourrait être l'un des plus
gros investissements de Honda, selon le
rapport. Honda a refusé de commenter le
rapport, déclarant qu'il n'y avait rien à divul-
guer pour le moment. Le deuxième plus

grand constructeur automobile du Japon a
été lent à augmenter ses ventes de véhicules
électriques. Le cabinet du ministre canadien
de l'industrie a déclaré à Reuters que les
informations selon les-
quelles Honda cherche-
rait à réaliser un investis-
sement important au
Canada témoignent de la
qualité de la main-
d'œuvre du pays et de la
force de son industrie.

"Cela témoigne de la réputation croissante
du Canada en tant que fournisseur écolo-
gique de choix et leader mondial dans le
domaine des véhicules électriques", a décla-

ré le porte-parole. Les
véhicules à batterie ont
représenté moins de 0,5%
des ventes mondiales de
Honda, soit environ 2,8
millions de voitures, au
cours des neuf premiers
mois de 2023, selon les

données de l'entreprise. Le constructeur
automobile japonais étudie plusieurs sites
potentiels pour l'usine, y compris à côté
d'une usine automobile existante dans
l'Ontario, a déclaré Nikkei, ajoutant que
Honda prévoit de prendre une décision d'ici
la fin de l'année et que la nouvelle usine
pourrait démarrer dès 2028. Honda a déjà
prévu de commencer la production et la
vente de VE en Amérique du Nord en 2026,
sur la base de sa nouvelle architecture
Honda e:Architecture.
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CAC 40 : 97 milliards € distribués aux actionnaires en 2023, un montant record

Honda envisage un plan de 14 milliards $ pour la production de véhicules électriques au Canada
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LE PAYS

LE PROCUREUR de la
République près le tribunal
de Souk Ahras a ordonné
l'ouverture d'une enquête
concernant un groupe de
patients reçus à l'hôpital
public spécialisé en ophtal-
mologie de Annaba dans un
état grave après avoir subi
des opérations chirurgicales
au niveau des yeux dans une
clinique privée à Souk
Ahras, ayant entraîné de
graves complications, a indi-
qué dimanche un communi-
qué du parquet près le
même tribunal. 

"Conformément aux dis-
positions de l'article 11, ali-
néa 3 du code de procédure
pénale, le parquet près le tri-
bunal de Souk Ahras infor-
me l'opinion publique, qu'en
date du 18/12/2023, sur la
base des informations
reçues par les services de
sécurité dans la wilaya de
Souk Ahras, l'hôpital public
spécialisé en ophtalmologie
de Annaba a reçu un groupe

de patients dans un état
grave, du fait d'avoir subi des
opérations chirurgicales au
niveau des yeux dans une
clinique privée à Souk
Ahras, ce qui a entraîné de
graves complications, le
parquet de la République a
ordonné l'ouverture d'une
enquête préliminaire sur les
faits", lit-on dans le commu-
niqué. La même source pré-
cise qu'"après avoir entendu

les 14 victimes, le procureur
de la République a procédé à
une inspection sur place
avec la police technique et le
directeur de la santé ayant
permis de constater l'absen-
ce des conditions minimales
de propreté et des spécifica-
tions techniques pour les
blocs opératoires chirurgi-
caux, outre l'existence d'un
bloc opératoire utilisé sans
autorisation des autorités

compétentes". "Le 1/7/2024,
toutes les parties ont été
déférées devant le parquet
de la République et une
information judiciaire a été
ouverte contre six membres
du personnel administratif
et médical pour négligences
commises dans l'exercice de
fonctions ayant porté attein-
te à l'intégrité physique et la
sécurité d'une personne,
provoquant une invalidité
permanente, exploitant et
élargissant la structure d'un
établissement de santé, sans
autorisations. 

Des actes prévus et
punis selon les articles 273,
413 et 414 de la loi sur la
santé et l'article 288 du code
pénal", ajoute le document.
Les prévenus ont été inter-
rogés par le juge d'instruc-
tion qui a ordonné le place-
ment de deux d'entre eux en
détention provisoire et le
placement de quatre sous
contrôle judiciaire, a conclu
le communiqué.

Annaba : 2 tentatives
d'émigration clandestine
déjouées

La brigade de lutte
contre les réseaux spéciali-
sés dans l'organisation de
traversées clandestines
par mer et la traite de per-
sonnes, relevant de la poli-
ce judiciaire de la sûreté de
wilaya de Annaba, vient de
déjouer dans deux opéra-
tions distinctes, en coordi-
nation avec le groupement
territorial des garde-côtes,
deux tentatives d'émigra-
tion clandestine par mer,
avec arrestation de 31 indi-
vidus, dont une femme,
selon un communiqué
publié dimanche soir par la
cellule de communication
de ce corps constitué. Les
deux opérations, menées
dans le cadre de la lutte
contre l'émigration clan-
destine et les réseaux de
"passeurs", ont donné lieu
à l'interception, en mer,
par les garde-côtes, de
deux groupes d'individus,
candidats à l'émigration

clandestine. Les individus
en question ont été inter-
ceptés alors qu'ils tentaient
de s'éloigner de la côte à
bord de deux embarcations
de fortune, en bois, de
fabrication traditionnelle,
indique le communiqué,
précisant que le premier
groupe était composé de 19
individus, dont une femme,
tandis que le second était
constitué de 12 personnes.
Après accomplissement
des procédures judiciaires
nécessaires, menées en
coordination avec le pro-
cureur de la République
près le tribunal de Annaba,
les personnes interpellées,
originaires de plusieurs
wilayas, ont été déférées
devant la juridiction com-
pétente sous les chefs d'ac-
cusation "d'organisation de
traversées clandestines
par mer" et de "sortie illé-
gale du territoire national",
selon la même source. 

Constantine : formation
continue pour 230 enseignants
des classes d'alphabétisation 

Au total, 230 ensei-
gnants des classes d'alpha-
bétisation à Constantine
ont bénéficié au titre de la
saison 2023-2024 d'une
formation continue sur les
méthodes d'enseignement
des adultes, a-t-on appris
hier du directeur de wilaya
de l'office national d'alpha-
bétisation et d'enseigne-
ment pour adultes (Onaea),
Hocine Hemadi.
S'exprimant en marge
d'une journée "portes
ouvertes", organisée à la
maison de la culture Malek
Haddad, à l'occasion de la
célébration de la journée
arabe d'alphabétisation (8
janvier de chaque année),
le même responsable a
précisé à l'APS que cette
formation, tenue fin 2023,
vise à renforcer les compé-
tences et les capacités des
enseignants des classes
d'alphabétisation, à amé-
liorer la qualité de l'ensei-
gnement et à promouvoir
les méthodes d'accompa-
gnement de cette catégorie
d'apprenants. Il a égale-
ment indiqué que cette for-
mation d'une semaine a
été encadrée par des

enseignants universitaires
spécialisés en psychologie,
sociologie et littérature
arabe, ainsi que par des
inspecteurs du secteur de
l'éducation nationale,
notant que ces enseignants
assurent cette année l'en-
cadrement de plus de 8700
apprenants recensés à la
rentrée du 1er octobre
2023, dont 6788 nouveaux
inscrits, répartis sur 292
classes. A Constantine, les
efforts consentis ces der-
nières années par les ser-
vices locaux de l'Onaea ont
"permis de réduire le taux
d'analphabétisme de 21%
en 2014, à 9,80% à fin
2023", s'est félicité M.
Hamadi, qui a qualifié cette
performance de "grand
succès", soulignant que les
efforts se poursuivent pour
réduire ce taux au plus bas
à l'horizon 2030. Pas moins
de 766 personnes dont 731
femmes ont été libérées de
l'analphabétisme durant la
saison scolaire 2022-2023
dans la wilaya de
Constantine, selon les der-
nières statistiques établies
par la direction locale de
l'Onaea.

Timimoun : plantation de 10 ha 
en arbustes d'arganier 

Une opération de plantation d'une
superficie de dix hectares en arbustes
d'arganier a été lancée dans la wilaya
Timimoun, a-t-on appris de la conserva-
tion locale des forêts. Retenue dans le
plan sectoriel de développement pour
l'exercice 2024, l'opération s'inscrit dans
le cadre des efforts déployés pour l'ex-
tension de la plantation de l'arganier et la
promotion de cette filière aux multiples
vertus économiques et environnemen-
tales, en application des directives des
hautes autorités du pays, a précisé le
conservateur des forêts, Abdelhafid
Znagui. Ce projet sera réalisé à travers
une douzaine d'exploitations agricoles,
dont leurs propriétaires ont bénéficié de
formation théorique et pratique au
niveau de l'institut de technologie moyen
agricole spécialisé de Timimoun et l'insti-
tut national de recherche forestière

(Alger), selon le même responsable,
signalant qu'une expérience pilote de
plantation de l'arganier effectuée l'an
dernier sur une surface de 2 ha dans le
périmètre agricole d'Ougrout a donné
des "résultats positifs". S'agissant des
préparatifs pour la réussite du projet, la
conservation des forêts a créé des pépi-
nières totalisant près 1500 petits arga-
niers, a indiqué M. Znagui et d'ajouter
que 267 arbustes devraient être attribués,
dans un premier temps, en prévision de
leur plantation dans les exploitations
agricoles concernées. Des démarches
sont entreprises, en coordination avec la
direction de l'action sociale et de la soli-
darité de la wilaya pour impliquer la
femme rurale dans les activités visant à
valoriser les produits de l'arganier desti-
nés à être commercialisés sur le marché
local, a-t-il encore fait savoir.

Mostaganem : production de près 
de 500.000 q de pomme de terre d'arrière-saison

Une production de près de 500.000
q de pomme de terre d'arrière-saison a
été réalisée dans la wilaya de
Mostaganem au titre de la campagne
2023-2024, a-t-on appris de la direction
des services agricoles (DSA). Le service
de régulation de la production et de l'ap-
pui technique, relevant de la même
direction, a précisé qu'un volume de
production de ce produit agricole estimé
à 478.000 q a été engrangé à l'issue de la
campagne de récolte, qui a ciblé une
superficie globale évaluée à 2175 ha
consacrée à ce tubercule. 

La DSA a fait observer qu'en dépit de
la réalisation d'un rendement moyen de
222 q/ha, jugé inférieur aux objectifs
prévisionnels fixés à 250 q/ha, la mise
sur les marchés, tant national que régio-
nal, du volume récolté localement a lar-
gement contribué à assurer sa disponi-
bilité en quantités "largement suffi-

santes" et à proposer au consommateur
ce produit agricole à des prix "accep-
tables". Parallèlement à la campagne de
récolte de ce produit de large consom-
mation d'arrière-saison, engagée depuis
la première décade de décembre 2023,
les professionnels de la filière ont d'ores
et déjà procédé au lancement de la cam-
pagne de plantation de pomme de terre
de saison, qui cible cette année une pro-
duction de 3.700.000 q. Jusqu'à jeudi
dernier, 6320 ha sur une superficie glo-
bale estimée à 12.450 ha dédiée à la
reine des légumes dans cette collectivité
locale du nord-ouest, ont déjà été plan-
tés. Les agriculteurs de la filière pré-
voient, dans le cadre de la même cam-
pagne, la mise en terre de quelque
112.000 q de semence de pomme de
terre sur une superficie de 250 ha, dans
le but de couvrir les besoins de la cam-
pagne d'arrière-saison.

Aïn Defla : 
392 foyers des
zones d'ombre
raccordés au gaz
naturel 
Au total, 392 foyers relevant des
zones d'ombre au niveau des
communes de Aïn Torki, Amra et
Bourached, dans la wilaya de Aïn
Defla, ont été raccordés hier au
réseau du gaz naturel par les
autorités locales. Les foyers rac-
cordés au réseau de gaz naturel se
trouvent dans les localités
Makedrache, Yekhlef et Mesbah
de Bourached, Aïn El-Hamra et
Haouch Djendi à Aïn Torki et
Ouled Ben Tokfa à Amra. Le rac-
cordement a été effectué en pré-
sence du wali, qui a estimé que
cette opération était "importante
et augmente le taux de couverture
en gaz de la wilaya à plus de 73%".
Il a fait savoir en outre que plus de
530 foyers seront raccordés pro-
chainement au réseau de gaz
naturel dans les communes de
Djelida et Abadia, dans le cadre de
raccordement des aggloméra-
tions secondaires qui constitue
une "priorité" des services de la
wilaya, a-t-il dit. La longueur du
réseau du gaz naturel dans les
zones d'ombre réalisé a dépassé
les 15 km, et le coût des opérations
qui s'inscrivent dans le cadre du
programme des zones d'ombre
est de plus de 63 millions DA,
selon les chiffres présentés par les
services de la direction de distri-
bution d'électricité et du gaz de
Aïn Defla. Plus de 2300 foyers sont
concernés par le raccordement au
réseau du gaz naturel dans cadre
du programme des zones d'ombre
au titre de l'année 2023, selon une
fiche technique présentée par les
services de Sonelgaz, qui indi-
quent que le coût global des opé-
rations est de 300 millions DA. 

Souk Ahras : ouverture d'une enquête 
à la suite d'opérations chirurgicales
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Le rouge foncé n'est plus suffisant
pour le graphique des "bandes du climat"
qui montre l'ampleur du changement cli-
matique.

Quelle couleur symbolise au mieux
l'urgence ? C'est le dilemme auquel font
face les "bandes du climat", un spectre de
couleurs illustrant l'accélération du
réchauffement climatique. Ce graphique
coloré n'utilise pas de chiffres ou de dia-
grammes, juste une série des rayures.
Mais 2023 était tellement chaude que pour
le continuer, les scientifiques vont avoir
besoin de nouvelles couleurs, comme vous
pouvez le voir dans notre vidéo ci-dessus.

Les bandes du climat ont été mises au
point par le climatologue Ed Hawkins.
Chaque bande représente la température
annuelle à l'échelle du globe, et chacune
est comparée à la température moyenne
entre 1971 et 2000. Celles qui sont plus
chaudes que cette moyenne sont rouges,
et celles qui sont plus froides sont bleues.
Mais 2023 a explosé tous les compteurs, et
le graphique va devoir s'adapter.

En effet, d'après les données du pro-

gramme européen Copernicus, l'année
dernière serait la plus chaude jamais enre-
gistrée sur Terre. Vendredi 5 janvier
Météo-France a par ailleurs confirmé que
2023 était la deuxième des années les plus
chaudes jamais mesurées en France, avec
une température moyenne de 14,4°C. Sur
X, anciennement Twitter, Ed Hawkins a
donc indiqué qu'il faudrait trouver un nou-
veau rouge foncé afin de bien représenter
cette année qui cumule les records inquié-
tants.

Si ces bandes du climat sont impor-
tantes, c'est parce qu'elles permettent à
chacun de visualiser en un coup d'œil la
rapidité du réchauffement actuel, et l'im-
pact des activités humaines. En juin der-
nier, la campagne mondiale
#ShowYourStripes avait appelé à partager
les bandes du climat de différents pays sur
les réseaux sociaux. Elles avaient été por-
tées sous forme de t-shirts par des dépu-
tés écologistes à l'Assemblée, et ont même
été projetées à Times Square. Un gra-
phique plus qu'alarmant, donc, mais aussi
un symbole puissant qui motive à agir.

DANS le cadre du programme
Artemis du retour de l'homme sur la
Lune, l'année 2024 sera marquée par le
lancement d'Artemis II. Cette mission
enverra un équipage de quatre astro-
nautes pour réaliser une trajectoire en
forme de grand huit autour de la Lune et
de la Terre. Même s'ils ne se poseront pas
sur la Lune, privilège réservé à l'équipage
d'Artemis III, ces astronautes seront les
premiers à s'approcher de notre satellite
depuis la mission Apollo 17 en décembre
1972, il y a plus de 50 ans. La première mis-
sion à partir est celle de l'atterrisseur
Peregrine d'Astrobotic, qui emportera
cinq instruments scientifiques, le rover
japonais Yaoki ainsi que des objets sur-
prenants tels que des cendres de défunts.
Elle a été lancée lundi 8 janvier à bord du
nouveau lanceur Vulcan d'ULA, qui a
effectué son vol inaugural. En février, la
mission IM-1 suivra avec l'atterrisseur
Nova-C d'Intuitives Machines, transpor-
tant des charges utiles pour la Nasa et
d'autres clients. Elle sera lancée par un
Falcon 9 de SpaceX. La troisième mission
- dernière de l'année - sera le lancement
de l'atterrisseur Griffin d'Astrobotic à
bord d'un Falcon Heavy de SpaceX. Cet
atterrisseur se posera à proximité du pôle
sud de la Lune et livrera le rover Viper de
la Nasa. Viper, acronyme de Volatiles
Investigating Polar Exploration Rover,
aura pour mission de rechercher des
sources d'eau glacée susceptibles de sou-
tenir de futures missions humaines sur la
Lune.

Un premier atterrissage
lunaire pour le Japon

En parallèle, la mission Slim de l'agen-
ce spatiale japonaise Jaxa se posera sur la
Lune le 19 janvier. Bien qu'elle ne fasse pas
partie du programme Artemis de la Nasa,
cette mission de démonstration techno-
logique est intéressante, car elle préfigure
un atterrisseur léger pour la Lune et ouvre
la voie à l'exploration du système solaire,
avec la possibilité d'atterrir où les agences
le souhaitent et pas seulement là où c'est
facile. 

En orbite autour de la Lune depuis le
25 décembre 2023, l'atterrisseur carto-
graphie, en ce moment même, son site
d'atterrissage. La mission Slim vise une

précision d'atterrissage de seulement 100
m à l'intérieur du cratère Shioli, situé à
l'intérieur d'un cratère plus large nommé
Cyrillus.

UN RÉPIT POUR LA
FORÊT TROPICALE ?
La déforestation 
dans l'Amazonie 
brésilienne réduite 
de moitié en 2023 
La déforestation dans l'Amazonie brésilienne a
diminué de moitié l'an passé, selon des chiffres
officiels. Cependant, c'est tout l'inverse qui se
produit dans la savane du Cerrado, au sud de la
forêt amazonienne : la destruction y a atteint un
nouveau record annuel. La déforestation dans
l'Amazonie brésilienne a diminué de moitié l'an
passé, selon des chiffres officiels. Cependant,
c'est tout l'inverse qui se produit dans la savane
du Cerrado, au sud de la forêt amazonienne : la
destruction y a atteint un nouveau record
annuel.

Fermer les yeux sur 
la destruction du Cerrado
"On a vu de belles victoires en matière d'envi-
ronnement en 2023. La réduction significative
de la déforestation en Amazonie en fait partie",
a réagi Mariana Napolitano, de l'ONG WWF-
Brésil. "Mais malheureusement on n'observe
pas la même tendance dans le Cerrado", a-t-elle
ajouté, soulignant les "atteintes" à cet écosystè-
me et aux "services" qu'il rend. Des organisa-
tions de défense de l'environnement ont accusé
le gouvernement du président de gauche Luiz
Inacio Lula da Silva de fermer les yeux sur la
destruction du Cerrado, nettement moins
célèbre mondialement que l'Amazonie, pour
satisfaire le puissant secteur de l'agro-négoce
brésilien. Les données concernant l'Amazonie et
le Cerrado ont été actualisées jusqu'au 29
décembre. Au total, 12 980 km2 ont été rasés
dans les deux régions en 2023, en baisse de 18%
par rapport à 2022.

Une nouvelle ère de l'exploration
robotique de la Lune s'ouvre 
avec 3 missions

Le climat se réchauffe tellement
qu'il va falloir de nouvelles 
couleurs pour l'illustrer

Le programme américain de retour sur la Lune suscite un intérêt majeur grâce
aux missions habitées. Cependant, en parallèle, plusieurs missions robotiques
sont planifiées pour préparer l'arrivée et l'installation humaine de façon à créer
les conditions nécessaires pour vivre et travailler en sécurité sur la Lune. En 2024,
trois missions américaines sont prévues sur la Lune. 
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PAR ADEL C.

LE MINISTRE DE L'HABITAT, de l'urba-
nisme et de la ville, Tarek Belaribi, a tenu
une réunion avec les directeurs des équipe-
ments publics des 58 wilayas, lors de laquel-
le il a dévoilé le bilan de l'année 2023, puis la
feuille de route pour la nouvelle année civile
a été tracée. Lors de son discours, le premier
responsable de ce secteur a fait une révéla-
tion en assurant que "six directeurs des
équipements publics ont été limogés, car ils
n'ont pas atteint les objectifs fixés par le
ministère". Une telle décision avait pour but
de montrer qu'aucun retard n'est toléré,
surtout lorsque l'Etat met les moyens pour
que les projets soient réalisés de la meilleu-
re des manières. Belaribi a également fait
savoir que d'autres cadres ont été nommés
avec comme mission de rattraper les
erreurs commises par leurs prédécesseurs.

"Nous avons donné l'opportunité à de
jeunes cadres n'ayant jamais occupé de
poste de responsabilité afin de donner un

nouveau souffle au secteur et remettre les
projets sur les bons rails", a-t-il notamment
annoncé. Belaribi a profité de cette occasion
pour hausser le ton en déclarant face aux
présents : "Toute personne qui entrave
l'achèvement d'une école, d'un collège ou
d'un lycée ne sera pas pardonnée. Ce n'est
pas normal que les élèves souffrent de la
distance alors que nous avons les fonds et
les capacités pour construire des écoles à
proximité de leurs résidences." En frappant
fort, le ministre espère que l'éviction des six
directeurs qui ont failli à leur mission servi-
ra d'exemple pour ceux qui sont toujours en
poste. 

Equipements publics : Belaribi
dévoile le budget pour 2024

Tarek Belaribi a parlé de l'enveloppe
financière consacrée aux équipements
publics et a révélé que "le montant réservé à
ces travaux s'élève à 261 milliards de dinars
au titre des autorisations d'engagement et à
26,8 milliards de dinars au titre des crédits

de paiement", avant d'ajouter : "Cette enve-
loppe financière permettra la mise en
œuvre du programme inscrit dans la loi de
finances 2024, qui est estimé à 326 équipe-
ments publics sur l'ensemble du territoire
national. Ces équipements publics com-
prennent 100 écoles, 59 collèges, 40 lycées,
40 sièges de sûreté et 30 polycliniques.

Concernant les réalisations, 25 écoles pri-
maires, 7 collèges et 6 lycées, 13 sièges de
sûreté et 5 polycliniques ont été enregis-
trés." Le ministre a toutefois reconnu le
retard dans l'achèvement des équipements
publics en 2023, appelant toutes les per-
sonnes impliquées dans ces projets à redou-
bler d'effort en 2024 pour les achever. A. C.

Obtention de la
carte de l'auto-
entrepreneur :
lancement des
inscriptions 
le 20 janvier 
L'opération d'inscription pour
l'obtention de la carte de l'auto-
entrepreneur sera lancée le 20
janvier en cours, a annoncé l'agen-
ce nationale de l'auto-entrepre-
neur (Anae). "La date du 20 janvier
2024 sera un rendez-vous impor-
tant pour ceux qui exercent une
activité professionnelle libérale et
les auto-entrepreneurs en Algérie,
avec le lancement de l'agence
nationale de l'auto-entrepreneur
et la plateforme dédiée à l'inscrip-
tion pour l'obtention de la carte de
l'auto-entrepreneur", a-t-elle
publié dimanche soir sur ses pages
officielles des réseaux sociaux. Les
règles et conditions relatives à
l'exercice de l'activité de l'auto-
entrepreneur ont été fixées par la
loi numéro 22-23 du 18 décembre
2022 portant statut de l'auto-
entrepreneur. Cette loi qui a été
suivie par la publication sur le
journal officiel (JO numéro 37) de
deux décrets exécutifs datés du 25
mai 2023 : 196-23, fixant l'organi-
sation et le fonctionnement de
l'agence nationale de l'auto-entre-
preneur (Anae) ainsi que le décret
197-23 fixant la liste des activités
éligibles au statut de l'auto-entre-
preneur et les modalités d'inscrip-
tion au registre national de l'auto-
entrepreneur. Ainsi, la loi définit
l'auto-entrepreneur comme une
personne physique exerçant à
titre individuel une activité lucra-
tive figurant dans la liste des acti-
vités éligibles au statut de l'auto-
entrepreneur, et dont le chiffre
d'affaires ne dépasse pas les 5 mil-
lions DA. L'auto-entrepreneur
perdra ce statut si son chiffre d'af-
faires dépasse cette somme
durant trois exercices consécutifs.

Une superficie globale de 940
ha a été affectée dans la wilaya de
Ghardaïa à la réalisation de cinq
centrales photovoltaïques d'une
capacité globale de 490 MW, a-t-
on appris de la direction de
l'énergie et des mines (DEM).
Cette superficie a été localisée sur
des sites situés respectivement
dans les communes de Metlili
(500 ha) et (20 ha), Guerrara (200
ha), El-Ateuf (200 ha) et Berriane
(20 ha), et ce, sur la base de résul-

tats d'enquêtes sur le terrain,
confortés par des critères adaptés
aux exigences de réalisation des
stations d'énergie solaire, a préci-
sé le directeur du secteur, Taleb
Boukhalfa. 

Ces cinq sites devant abriter
ces centrales ont été sélectionnés
sur des critères de qualité parti-
culiers, notamment l'ensoleille-
ment exceptionnel, la proximité
de la route, en plus du fait que
chaque site bénéficie d'un réseau

électrique pour transporter
l'énergie produite, a-t-il souligné.
Un appel à manifestation d'inté-
rêt national et international pour
l'investissement et la réalisation
de ces cinq stations solaires d'une
puissance globale de 490 MW à
proximité des localités suscitées a
été lancé, a fait savoir M.
Boukhalfa. 

En ligne avec la stratégie
énergétique du pays visant la
concrétisation d'un programme

de développement des énergies
renouvelables à l'horizon 2032
d'une capacité de 15.000 MW à
travers le territoire national, les
pouvoirs publics ont déployé des
efforts louables pour mettre à
niveau et renforcer les infra-
structures de base d'une part et,
d'autre part, la création d'une
dynamique d'investissement
autour des potentialités de la
wilaya de  Ghardaïa, a-t-il sou-
tenu.

RETRAIT DE PLUS DE 10.000 DÉTECTEURS DE MONOXYDE 
DE CARBONE DU MARCHÉ 

La caisse nationale de mutua-
lité agricole (CNMA Assurance) a
signé deux conventions de parte-
nariat et d'assurance avec la
chambre nationale de l'artisanat
et des métiers (Cnam) et l'agence
nationale de l'artisanat et du tou-
risme (Anart), comprenant
notamment des avantages au
profit des professionnels de ce
secteur, a indiqué hier la compa-
gnie dans un communiqué. Les
deux conventions représentent
"une démarche par laquelle la
CNMA Assurance vise à contri-
buer de manière concrète et effi-
cace au développement du sec-
teur de l'artisanat et du tourisme

en fournissant un accompagne-
ment en matière d'assurance et
de gestion des risques", précise la
même source. A travers ces deux
conventions signées jeudi der-
nier à Alger, "la CNMA Assurance
s'engage, à travers son réseau de
70 caisses régionales et plus de
550 bureaux locaux, à assurer la
couverture assurantielle contre
l'ensemble des risques relatifs
aux activités et au patrimoine
de la Cnam et de l'Anart en pro-
posant des avantages et des
tarifs préférentiels aux artisans
et aux adhérents de ces deux
entités", est-il expliqué dans le
communiqué.

Habitat : 6 directeurs des équipements
publics limogés 

Plus de 900 ha mobilisés pour la réalisation de 5 centrales 
photovoltaïques à Ghardaïa

Le ministère du commerce et de la
promotion des exportations a retiré du
marché national plus de 10.000 détec-
teurs de monoxyde de carbone non
conformes aux normes de sécurité, a fait
savoir hier le directeur général du
contrôle économique et de la répression
des fraudes au ministère, Mohamed
Mezghache.  

Intervenant sur les ondes de la radio
algérienne, M. Mezghache a indiqué que

dans le cadre de la préservation de la
sécurité des citoyens, le ministère a reti-
ré du marché national, depuis le début
de la saison hivernale, plus de 10.000
détecteurs représentant 13 marques
d'appareils de chauffage et de détec-
teurs de monoxyde de carbone, non
conformes aux normes de sécurité. Cette
opération est menée par les agents de
contrôle au niveau de toutes les direc-
tions du commerce et de la promotion

des exportations, après avoir effectué
des tests au niveau de leurs labora-
toires de contrôle de qualité, ayant
révélé la non-conformité de certaines
marques aux normes de sécurité en
vigueur. A cet égard, le responsable a
souligné la nécessité de recourir à des
artisans professionnels pour installer et
contrôler les appareils de chauffage et
les chauffe-eau avant de les faire fonc-
tionner. 

CNMA : signature de 2 conventions au profit des
professionnels du secteur du tourisme et de l'artisanat
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TECHNOLOGIE

L'ÉVOLUTION des maté-
riaux utilisés dans les smart-
phones est remarquable. Un
récent rapport révèle qu'une
technologie d'écran capable
de se réparer de manière tout
seul pourrait bientôt voir le
jour. Selon CCS Insight, des
écrans avec des capacités
d'"autoguérison" arriveront
sur le marché d'ici 2028. Ceux-
ci, grâce à un nano-revête-
ment spécial, pourront com-
bler les petites rayures cosmé-
tiques, offrant ainsi une plus
grande durabilité et un aspect
neuf plus longtemps.
Parallèlement, des innova-
tions en termes de résistance
se manifestent également. Le
Xiaomi 14 Pro par exemple
arbore un écran si robuste
qu'il peut même servir de
marteau, comme l'a démontré
un utilisateur sur les réseaux
sociaux. Cette prouesse est
rendue possible grâce au
Longjing Glass de Xiaomi, sur-
passant largement le Gorilla
Glass Victus traditionnel en
termes de solidité. De plus,
Samsung envisage de franchir
un cap avec le Galaxy S24
Ultra, en intégrant un châssis

en titane, un matériau réputé
pour sa robustesse et sa légè-
reté. Cette tendance vers des
matériaux durables et inno-
vants dans les smartphones
nous amène à découvrir une
matière surprenante qui
pourrait bientôt faire son
apparition dans nos appareils
mobiles. Au-delà du titane et
des avancées dans les techno-
logies de verre, il existe un
matériau inattendu avec des
propriétés exceptionnelles qui
se profile à l'horizon pour les
écrans de smartphones : le
bois.

Le bois transparent
a-t-il le potentiel de
révolutionner les
écrans ?

Le bois transparent est le
résultat d'une innovation
débutée par Siegfried Fink, qui
souhaitait étudier l'intérieur
des plantes ligneuses sans dis-
section. Cette idée fut reprise
par Lars Berglund, un spécia-
liste des composites poly-
mères, pour créer une alterna-
tive robuste au plastique
transparent. Le processus

commence par l'élimination
de la lignine, la "colle" naturel-
le qui donne au bois sa couleur
brune et maintient ensemble
les cellules en forme de tubes.
Une fois la lignine retirée ou
blanchie, il reste un squelette
de cellules creuses, encore
opaque. Pour le rendre trans-
parent, les scientifiques rem-
plissent ces cellules avec de la
résine époxy, qui a un indice
de réfraction similaire aux
parois cellulaires, permettant
ainsi à la lumière de passer
sans être déviée. Ce matériau,
composé de fines couches de
cellulose, présente une struc-
ture en nid d'abeille extrême-
ment robuste. En plus de sa
transparence et de sa solidité
le rendant trois fois plus solide
que le plexiglas et dix fois plus

résistant que le verre, le bois
transparent se distingue par
sa durabilité potentielle. Les
chercheurs ont développé des
alternatives écologiques à la
résine époxy, comme un poly-
mère entièrement bio-sourcé
dérivé des écorces d'agrumes.
De plus, des méthodes de
blanchiment du lignin plus
vertes, utilisant l'hydrogène
peroxyde et les UV, ont été
explorées. Ces avancées visent
à réduire l'impact environne-
mental de ce matériau, le ren-
dant non seulement efficace
pour des applications telles
que les écrans de smart-
phones et les fenêtres, mais
aussi respectueux de l'envi-
ronnement, en ligne avec les
objectifs de développement
actuels.

ET SI L'ÉCRAN DE VOTRE PROCHAIN
SMARTPHONE ÉTAIT FAIT… EN BOIS ?
Dans le but d'innover dans le domaine
des technologies d'affichage, des
chercheurs ont développé un écran de
smartphone en bois transparent. Ce
matériau original et écologique promet
de combiner durabilité et clarté pour les
appareils mobiles de demain.

APPLE PRENDRAIT 
LA VAGUE DE  
L'IA GÉNÉRATIVE 
À PARTIR DE JUIN

Si Apple utilise l'intelligence artificielle depuis
des années dans ses logiciels, le constructeur n'a
pas encore pleinement embrassé les boulever-
sements de l'IA générative. Dans le meilleur des
cas, l'entreprise prend son temps pour mettre au
point des fonctions bien fichues ; dans le pire,
Apple est en retard par rapport à Google,
Microsoft, Meta et OpenAI. Dans l'un comme
dans l'autre cas, les nouveautés d'Apple liées à
l'IA générative seront suivies de très près ! Et les
premières réponses pourraient tomber en juin, à
l'occasion de la WWDC. Mark Gurman explique
dans son infolettre hebdomadaire que la firme à
la pomme dévoilera son jeu durant le grand évé-
nement annuel dédié aux développeurs du
constructeur ; et comme le fouineur de
Bloomberg l'avait déjà écrit il y a quelque temps,
c'est à partir d'iOS 18 que l'IA générative d'Apple
commencera à donner la pleine mesure de son
talent. Apple devrait ajouter des fonctions
comme le résumé et l'auto-complétion de texte
dans ses apps de productivité (comme Pages et
Keynote). Apple Music pourrait aussi en profiter
pour créer des listes de lecture plus pertinentes.
Siri bénéficierait aussi de cette IA basée sur un
modèle de langage développé en interne et bap-
tisé Ajax. Pour l'assistant, qui traîne sa misère
depuis des années face à une concurrence
autrement plus affûtée, cela pourrait sonner
comme un nouveau départ… Les employés char-
gés de la gestion de la garantie étendue
AppleCare pourraient aussi en profiter pour
mieux répondre aux demandes des clients. Les
développeurs ne seraient pas en reste. Xcode,
l'outil de conception d'applications d'Apple,
serait en mesure de compléter automatique-
ment le code, ce qui leur ferait gagner énormé-
ment de temps. Dans tous ces exemples, il s'agit
surtout de rattraper le retard immense pris par
Apple : GitHub remplit cette tâche depuis long-
temps. Les fonctions de résumé sont présentes
dans Word et Google Docs. Alexa, ChatGPT, Bard
et Copilot sont bien mieux armés que Siri dans
de nombreuses tâches… 
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ACTUALITÉ

ASSIA T.

EN 2019, cette année couronnée de suc-
cès avant l'irruption de la pandémie de
Covid-19 faisant plonger le secteur du tou-
risme voisin dans une crise sans précédent,
la ruée des Algériens et des Libyens avait
contribué, rappelons-le, nettement à l'ali-
mentation des recettes touristiques ayant
atteint plus de 3,3 milliards de dinars tuni-
siens jusqu'à fin juillet. Comme en témoi-
gnent les chiffres, les arrivées aux frontières
se sont alors établies à plus de 9 millions,
dont environ 3 millions d'Algériens, suivis
des Libyens.

Après les deux années "blanches" mar-
quées par la propagation de la pandémie de
Covid-19, la Tunisie a pu remonter la pente
en se réjouissant d'une "bonne saison tou-
ristique". Pour ce qui est des touristes algé-

riens dont le déplacement s'effectue à "94%
par voie terrestre", il est clairement percep-
tible que l'objectif initialement fixé à 2,5 mil-
lions d'Algériens pour l'année 2023 est bel et
bien dépassé. 

Du 21 au 31 décembre de cette année
récemment écoulée, le pays du jasmin a
enregistré "l'arrivée de 163.621 touristes
algériens", selon notre interlocuteur qui a
fait état d'une ruée "très importante" enre-
gistrée en décembre dernier. Durant ce
mois seulement, "352.201 Algériens ont fré-
quenté le sol tunisien", d'après le représen-
tant de l'ONTT en Algérie. 

Ainsi, les Algériens maintiennent tou-
jours la position à la tête du podium. Le mar-
ché libyen vient, quant à lui, en deuxième
position avec plus de 2 million d'entrées
depuis le début de l'année 2023 jusqu'au 30
novembre, d'après notre interlocuteur. Les

Français sont classés en troisième position
"avec près d'un million ayant fréquenté le
sol tunisien durant les 11 premiers mois de
l'année précédente". Ces derniers sont sui-
vis des Allemands qui étaient "environ
300.000" à prendre la destination de la
Tunisie. Les Polonais font aussi les beaux
jours du tourisme en Tunisie avec "environ

200.000 touristes ayant pris cette direction
du 1er janvier jusqu'au 30 novembre 2023", a
précisé le représentant de l'ONTT à l'Algérie
Aujourd'hui. Depuis le début de l'année
2023 jusqu'au 30 novembre, la Tunisie a
reçu "8,6 millions de touristes toutes natio-
nalités confondues", a conclu notre interlo-
cuteur. A. T.

Au total, 3,3 millions d'Algériens se sont rendus en
Tunisie depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 2023,
soit une augmentation de 3,5% par rapport à l'année de
référence 2019, a déclaré Fouad El-Oued, représentant de
l'office national du tourisme tunisien en Algérie à
l'Algérie Aujourd'hui. 

Port de Djendjen : 
2 shiploaders mis 
en service au cours 
du 1er semestre 2024 
Deux shiploaders (grandes machines
utilisées pour le chargement de maté-
riaux solides à bord des navires)
seront mis en service "au cours du 1er
semestre de 2024" au port de
Djendjen, à Jijel, a indiqué hier le PDG
de ce port, Abdeslam Bouab. Le même
responsable a précisé que les deux
machines, qui permettront, après leur
mise en service, d'accélérer l'expédi-
tion des matériaux solides destinés à
l'exportation, ont été commandées de
Chine et devraient être réceptionnées
au port en avril et juin prochains. M.
Bouab a ajouté que la réception des
deux shiploaders permettra d'aug-
menter les capacités de chargement
et d'accélérer les opérations d'expédi-
tion de matériaux solides destinés à
l'exportation, en particulier le clinker
(matière première du ciment).

TRIBUNAL 
DE SIDI M'HAMED : 
2 PERSONNES
PLACÉES EN
DÉTENTION
PROVISOIRE POUR
SPÉCULATION 

Deux personnes ont été placées
en détention provisoire pour spécu-
lation illicite sur des produits de
base après la saisie d'un camion
chargé d'une quantité de riz par les
éléments de la gendarmerie natio-
nale à Boudouaou (Boumerdès), a
indiqué hier un communiqué du
parquet du tribunal de Sidi
M'hamed (Alger). "Conformément
aux dispositions de l'article 11 alinéa
3 du code de procédure pénale, le
parquet du tribunal de Sidi
M'hamed (section lutte contre le
terrorisme et la criminalité transna-
tionale organisée) porte à la
connaissance de l'opinion publique
que dans le cadre de la lutte contre
la spéculation illicite sur les pro-
duits de base, les éléments de la
gendarmerie nationale ont procédé
le 30/12/2023 dans la commune de
Boudouaou à la saisie d'un camion
chargé d'une quantité de riz, appar-
tenant  au propriétaire d'une entre-
prise d'importation et d'emballage
et de 505 t du même produit
retrouvées au siège de l'entreprise",
lit-on dans le communiqué. Selon
la même source, les investigations
ont révélé que "le suspect avait
importé 20 conteneurs chargés de
riz destiné au conditionnement,
qu'il a vendu en l'état à un grossis-
te". "Une enquête a été ouverte
pour délit de spéculation illicite. Le
juge d'instruction a ordonné, après
audition des suspects, leur mise en
détention provisoire", conclut le
communiqué. 

La commission d'organisation et de
surveillance des opérations de bourse
(Cosob) a souligné, hier dans un communi-
qué, que la loi de finances 2024 a instauré
des mesures incitatives favorisant l'activité
de financement via le marché financier et
la bourse. Ces mesures permettent, selon
l'institution financière, "de stimuler l'offre
et la demande de titres cotés en bourse et
visent à inciter les entreprises à recourir

au financement via le marché et à profiter
des multiples avantages offerts par ce der-
nier". La Cosob a notamment cité, dans ce
cadre, les incitations fiscales accordées par
les pouvoirs publics, à travers la loi de
finances 2024, portant sur l'exonération
sur le revenu global (IRG) et de l'impôt sur
le bénéfice des sociétés (IBS) pour les pro-
duits des actions et titres assimilés cotés
en bourse ou pour des obligations et titres

assimilés d'une maturité égale ou supé-
rieure à cinq ans cotés en bourse.  Ces
avantages fiscaux bénéficient également
"aux produits et les plus-values de cession
des obligations, titres assimilés et obliga-
tions assimilées du trésor, cotés en bourse
ou négociés sur un marché organisé d'une
échéance, minimale, de cinq ans, émis au
cours d'une période de cinq ans, à compter
du 1 er janvier 2024".

Quelque 200 ha de foncier industriel excé-
dentaire, situés dans le périmètre du complexe
sidérurgique Sider d'El-Hadjar (Annaba),
devraient être récupérés pour accueillir des
investissements, a indiqué hier le président-
directeur général du complexe, Lamine Sedrati.
Le même responsable a précisé que ce foncier
pouvant représenter un actif excédentaire a été
identifié hier, lors d'une visite de terrain du wali
de Annaba, Abdelkader Djellaoui, accompagné
des responsables du complexe d'El Hadjar, et
ceux en charge de l'identification, la délimitation
et la récupération du foncier industriel, confor-
mément aux directives du président de la
République, signifiées au cours du dernier
conseil des ministres et relatives à la récupéra-
tion du foncier industriel disponible dans le péri-
mètre du complexe d'El-Hadjar, et son orienta-
tion vers l'investissement. Le foncier excédentai-
re identifié comprend environ 140 ha de terrains
industriels excédentaires, non exploités dans le
périmètre du complexe, et quelque 60 ha repré-
sentant des zones excédentaires, également
inexploitées, situées dans l'enceinte de l'usine.

Le PDG du complexe sidérurgique a souligné que
le foncier identifié aux fins de récupération pour
l'investissement "constitue un foncier excéden-
taire et inexploité, dont la récupération n'affec-
tera ni l'activité du complexe, ni les prévisions
d'investissement liées à son expansion". Il a éga-
lement affirmé que le foncier industriel identifié
pour la récupération est "stratégiquement situé"
en raison de son aménagement aisé et de la
proximité des réseaux nécessaires à l'activité
industrielle. Il a considéré, dans ce contexte, que
de nombreux investissements publics et privés,
ainsi que des petites et moyennes entreprises et
des startups trouveront dans le foncier industriel
identifié une opportunité de relancer l'économie
de la région. Le complexe Sider d'El-Hadjar, situé
dans la commune de Sidi Ammar (daïra d'El-
Hadjar), couvre une superficie totale de 900 ha
exploités dans le cadre, notamment, de l'activité
des unités de l'usine, des services administratifs
et de services, en plus des espaces destinés au
stockage du minerai de fer, des matières pre-
mières, de l'eau et autres activités liées à l'indus-
trie sidérurgique.

COMPLEXE D'EL-HADJAR À ANNABA
200 ha de foncier excédentaire devraient
être récupérés et affectés à l'investissement 

LOI DE FINANCES 2024 
Des mesures incitatives favorisant l'activité 
du marché financier, selon la Cosob

PRÉVISIONS DÉPASSÉES

La Tunisie a reçu 3,3 millions
d'Algériens en 2023
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FEUILLES D'OLIVIER :
BIENFAITS SANTÉ, UTILISATION EN
TISANE, EFFETS SECONDAIRES

LES FEUILLES d'olivier sont connues
pour leurs propriétés médicinales,
notamment pour leur action sur le cœur
entre autres, parce qu'elles sont diuré-
tiques. Elles sont aussi intéressantes
pour lutter contre divers troubles circu-
latoires. Hypotensives, les feuilles d'oli-
vier agissent sur tous les troubles subjec-
tifs liés à l'hypertension artérielle, tels
que les maux de tête, les vertiges, les
acouphènes. Leur action diurétique vient
compléter leurs effets sur l'hypertension.

Bienfaits santé
Les feuilles d'olivier sont essentielle-

ment connues pour leurs propriétés car-
dio-protectrices. Elles permettent en
effet de lutter contre l'hypertension ou
l'artériosclérose et, par extension, contre
les troubles circulatoires (veineux princi-
palement), le diabète (en réduisant le
taux de sucre dans le sang) et l'excès de
cholestérol (réduction du taux de lipides
sanguins et de mauvais cholestérol). Ces
propriétés sont dues à la richesse des
feuilles d'olivier en vitamines, en poly-
phénols (en flavonoïdes - lutéoline et api-
génine - notamment). Plus générale-
ment, sa richesse en antioxydants les

rend efficaces pour combattre le stress
oxydatif et réduire le taux de radicaux
libres. C'est ce qui permet de prévenir
l'hypertension artérielle.

Utilisations
Les feuilles d'olivier peuvent s'utiliser

en tisane (on met les feuilles dans l'eau
froide et on porte à ébullition), en infu-
sion (on verse l'eau bouillante sur les
feuilles et on laisse infuser) ou en décoc-
tion (on plonge les feuilles dans l'eau
bouillante et on laisse bouillir quelques
minutes).  Les feuilles d'olivier ont la par-
ticularité de pouvoir supporter ces diffé-

rentes formes de préparations,
sachant que pour des feuilles
séchées, c'est la tisane qui est à
privilégier. Pour profiter de leurs
vertus hypotensives, préparez
une tisane en plaçant 30 g de
feuilles sèches dans 1 L d'eau froi-
de. Portez l'ensemble à ébullition
puis laissez infuser une dizaine
de minutes hors du feu. Buvez 3
tasses de cette tisane chaque
jour. Si vous souhaitez préparer
une décoction, mettez une bonne
poignée de feuilles sèches dans

40 cl d'eau bouillante. Laissez bouillir
jusqu'à ce que la préparation ait réduit de
deux tiers puis filtrez. Buvez de cette
décoction deux à trois fois par jour.

Les précautions 
d'emploi

L'effet hypotenseur des feuilles d'oli-
vier ne suffit pas à réguler une tension
artérielle très élevée. Elles peuvent en
revanche être associées aux traitements
hypertenseurs pour venir en complé-
ment. Toutefois, n'hésitez pas à en parler
à votre médecin pour vous assurer que
cela ne pose pas de problème. 

Bien qu'elles ne présentent a priori
aucun risque, on recommande aux
femmes enceintes et allaitantes, par pré-
caution, d'éviter de prendre des feuilles
d'olivier. En revanche, les effets hypogly-
cémiants des feuilles d'olivier étant avé-
rés, il est recommandé d'éviter de les
prendre sans avis médical en cas de trai-
tement antidiabétique. 

De plus, les polyphénols ont des pro-
priétés anticoagulantes qui contre-indi-
quent l'utilisation de feuilles d'olivier
chez les personnes qui prennent déjà des
médicaments anticoagulants.

«PAS DU MATIN» 
OU ACCRO AU CAFÉ...
COMMENT ARRÊTER 
PROGRESSIVEMENT

Incontournable du petit-déjeuner tricolore, la
caféine est accusée de rendre dépendant. Se
justifier de ne "pas être du matin" n'est plus une
excuse, puisque c'est le café et surtout son
absence, qui nous font devenir aussi irritables.
Etre irritable, fatiguée et migraineuse parce
qu'on n'a pas absorbé notre dose matinale de
café est "tout à fait normal". Pour les consom-
mateurs quotidiens, se réveiller en buvant une
tasse est un processus obligé. C'est plus qu'une
habitude, c'est un habitus. Dans une tasse de
café d'environ 200 ml, avec ou sans crème, il y a
90 à 100 mg de caféine. Cette dernière "a des
effets réels sur la psychologie, elle induit une
psycho-dépendance. Cette addiction mentale à
la molécule 1, 3, 7-triméthylxanthine nous
pousse donc à renouveler notre consommation
de caféine chaque jour.  Si vous avez une forte
addiction au café et buvez de nombreuses
tasses par jour en plus d'autres boissons conte-
nant de la caféine, il vaut mieux stopper gra-
duellement. Ainsi, commencez par arrêter les
dernières tasses de la journée, celles d'après
15h, qui peuvent être responsables d'insomnies.
Supprimez d'abord une tasse, puis deux, jusqu'à
tout supprimer ou réussir à moins en consom-
mer selon votre objectif. Changez vos habi-
tudes, remplacez par exemple le premier café
supprimé par un petit encas ou un verre d'eau
ou encore allez prendre l'air. Allez-y à votre
rythme, rien ne presse. ANEP 241 600 0687L’Algérie Aujourd’hui du 09 / 01 / 2024

Vous venez d'apprendre que l'un de vos proches a
été diagnostiqué d'une maladie grave. Il vit un épi-
sode bouleversant dans sa vie, autant sur le plan
physique qu'émotionnel. Voici quelques conseils
pour l'accompagner au mieux.

L'écouter
Une personne qui vient de découvrir qu'elle est
atteinte d'une maladie grave a en tout premier lieu
besoin d'être écoutée. Outre les épreuves physiques,
elle peut ressentir des émotions très fortes comme
la peur, la terreur, le désespoir, l'irritabilité, la frus-
tration ou la tristesse. En créant un cadre d'écoute
de qualité, sécurisant et bienveillant, vous permet-
tez à cette personne de vivre ses émotions. Vous lui
montrez qu'elle a le droit de les ressentir et que vous
l'acceptez comme cela. C'est la première étape dans
la gestion de ses émotions.

L'aider à reformuler
Votre proche peut éprouver des difficultés à mettre
des mots sur ce qu'il vit. Vous pouvez l'aider à refor-
muler ses émotions à l'aide d'une liste des émotions.
Cela lui permettra de comprendre les mécanismes
de ses peurs, ce qui diminuera leur intensité. Il
pourra également identifier ses besoins et tenter de
mettre en place des solutions de manière active. Par
exemple, s'il a peur de subir une anesthésie, il peut
lister toutes les questions à poser à son chirurgien
afin d'être en pleine connaissance des modalités de
l'intervention.

Lui témoigner votre présence
Rien ne sert de surprotéger votre proche, il pourrait
se sentir envahi par votre présence. En revanche, lui
faire savoir qu'il n'est pas seul dans cette épreuve
peut être source d'un grand réconfort. Vous pouvez
lui rappeler votre présence par des gestes et des
paroles simples afin qu'il n'oublie pas qu'il peut
compter sur des ressources extérieures.

Partager vos émotions
Vous avez aussi le droit de ressentir des émotions.
La situation n'est pas simple pour vous non plus.
Verbaliser ce que vous ressentez peut lever un
éventuel tabou, libérer la parole de votre proche, et
engendrer une communication plus transparente
et spontanée entre vous. Parce que vous avez pris le
droit de vous exprimer, l'autre s'autorisera à le faire.
D'autre part, votre proche s'inquiète peut-être aussi
de votre bien-être sans oser vous questionner à ce
sujet et sera heureux que vous partagiez votre res-
senti.

Un de mes proches est
atteint d'une maladie grave,
comment l'accompagner ?
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Une bouteille à la mer jetée par une Américaine a été retrouvée en GirondeLa seule chose
que nous ayons
à craindre est
la crainte
elle-même.

Franklin 
Roosevelt

Une Américaine avait envoyé une bouteille à la
mer contenant une lettre émouvante, mais elle ne
s'attendait pas à ce qu'elle soit retrouvée, et encore
moins en France.

Et pourtant, sur les plages de Gironde, un Français
a retrouvé ce 3 janvier une bouteille de vin, avec un
message à l'intérieur. Un professeur d'histoire-géo-
graphie au lycée Laure-Gatet à Périgueux, a de suite

posté la photo de sa trouvaille sur les réseaux
sociaux, avant de rentrer chez lui pour l'ouvrir.

La bouteille avait soigneusement été scellée par un
bouchon et une couche de paraffine, et la lettre était
en parfait état. À l'intérieur, une lettre manuscrite. "
C'est une belle lettre sur un papier épais type Canson,
elle a été pliée plusieurs fois en mode parchemin. On
voit que l'écriture est très féminine mais aussi vigou-

reuse ", décrit le professeur dans son post. La missi-
ve, datée du 19 mars 2022 et rédigée en anglais, avait
été jetée en mer depuis Princetown, par Jodi Lin
Thomas, une Américaine. Ce mot était en réalité des-
tiné à son père, décédé en 2021 à l'âge de 77 ans. Ce
dernier, apparemment un capitaine de remorqueur,
avait une relation profonde avec la mer, d'où ce geste
symbolique.

LLLLAAAA     BBBBLLLLAAAAGGGGUUUUEEEE
DU  JOURDU  JOUR

LES FLÉCHÉS
Remplissez cette grille, puis reportez les lettres dans
les cases numérotées correspondantes. Vous décou-
vrirez les nom et prénom du personnage.

Un vieil homme radin est allongé sur la table d’opération.
Il a exigé que ce soit son fils, un chirurgien de renommée, qui
l’opère.
Juste avant l’anesthésie, il appelle son fils :
- Oui, papa ? Qu’est-ce-qu’il y a ?
- Ne sois pas nerveux mon fils, fais juste de ton mieux, et sur-
tout souviens-toi ! Si ça tourne mal, si quelque chose devait
m’arriver... ta mère viendra chez toi et ta femme !

258
436
197

687
943
251

912
875
643

864
912
375

LES FLÉCHÉS

R P S T A N E I G E L L O C H
E R E P N V O U V R A B L E A
T E I L A A A E S E N E G R E
U S T O E R R N S O I R A M N
B S I I N E A V I R I C S H O
L I N N T E F D A E H I N A I
U O I E H P I B R N T M I L T
C N N C U R T L I A A O C E C
N U U C E R C D N S P L R T O
E O E N A R E A S B T E A A C
D A G M E M F L A T E O L N E
U A E T I E F P U N I R U T D
G A I T C L E R E L I U H R U
U M A N O N U M E R A I R E I
I N O U R R E N N O C A R B Y

LES MELÉS

ARACHNIDE
AVANIE
BISTOURI
BRACONNER
COLLEGIEN
CULBUTER
DECOCTION
DOUCHE
EFFECTIF
EFFONDRE
ETAL
FANATIQUE
FLOU
GAGNER
GENESE
HALETANT
HUILER

IMITER
INITIE

LARCIN
LOIN

MITAN
MOLE

NAVRANT
NUMERAIRE

ONCE
OUVRABLE

PRESSION
PUCEAU

PUNIR
RAMEAU
RETENUE

SOIR
SPARADRAP

Biffez les mots de la liste ci-dessous. Les lettres
restantes vous serviront à composer les nom et
prénom du sportif caché.
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LES MELÉS

THEO
JANSSEN

1

2

3

4

5

6

7

8 9
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S U D O K U
67

2
86

5 9
7 5

4

1
3

1 3 9 7
4
5 1

9 8
2 6

5
6

9

9
6 7
8
2 1

REGLE  DU  JEU
Une  grille  est  composée
de  plusieurs  carrés.
Chaque  carré  contient
tous  les  chiffres  de  1  à
9. Chaque  ligne  comme
chaque  colonne  contient
aussi  tous  les  chiffres  de
1  à  9.  Certains  chiffres
vous  sont  donnés,  à
vous  de  trouver  les
autres.  Pour  cela,
procédez  par  déduction
et  élimination.

SOLUTION
DU NUMERO PRECEDENT

139476
287519
564328

543
621
789

321795
756834
498162

M A S S I M O
1 2 3 4 5 6 7

O D D O
8 9 10 11

lentille

étoffe unie

filtre
organique
gardé pour

soi

célébrations

engin de
travaux publics

rudes

édile

entendre

crack

point de
saignée

encombrement
dangereux

marque
l’égalité

jeu chinois

fleuve

suffisamment

méprisable

produit de
remplacement

essence

sélectionna

mammifère
cétacé

confidente
négation

marque le
dépit

renversant

bagatelle

poème

molybdène

échec

blonde
anglaise

trompe

ragoût de
haricots

possessif

ville belge

argent

liquide

génisse
mythologique

précède la
matière

aurochs

calme et
apaisé

possessif

appris

édenté
d’Amérique

divinité

sûr

partiras

roche
abrasive

hexaèdre

nouveau,
autrement

questions
de test

jeune fille

éclat de rire
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6
millions d'euros d'importations par
l'Algérie ont été effectués en 2023 sur
l'ensemble des matières premières
liées à l'industrie de la céramique à
partir de la région de Castellon, en
Espagne. Soit 93,7% de moins qu'en
2022. Cette année-là, les ventes
étaient autour des 98,5 millions, loin
des 320,3 millions d'euros effectués
en 2013, et des 186,8 millions de 2021.
Les fournisseurs de  frittes et émaux
ainsi que les distributeurs de
machines céramiques sont les
acteurs de la région de Castellon qui
espèrent le plus du réchauffement
des relations commerciales entre les
deux pays. Si en 2020, l'Algérie était le
neuvième client sectoriel pour les
industriels de la région, en 2022 elle
est tombée à la 28e place et un an plus
tard, elle n'est ni plus ni moins que le
client numéro 91.

P a r  l e s  c h i f f r e s . . .

L a  d é c l a r a t i o n . . .

DONALD TRUMP       
au sujet d'Emmanuel
Macron 

«Macron, vous connaissez
Macron. C'est vraiment
quelqu'un de très gentil. Je
lui dis : 'Emmanuel, j'ai
appris que tu voulais taxer les
entreprises américaines de 25%.'  Il
m'a répondu que pour le moment non,
mais qu'il envisageait de le faire. Ce à quoi
j'ai répondu : 'Non, vous ne pouvez pas le
faire Emmanuel, parce que si vous n'annu-
lez pas cette option, vous allez devoir payer
100% de taxes additionnelles sur tous les
vins et champagnes expédiés aux Etats-
Unis à partir de ce soir.' Il a vite répondu :
'Non, non, non, vous ne pouvez pas faire ça
Donald.' J'ai répondu : 'Si, je peux le faire, je
suis d'ailleurs en train de signer la décision.
Là, tout de suite.' Il m'a répondu : 'Ok, ok,
Donald je ne vais pas le faire.» Fin de l'his-
toire.

Comme quoi...
Jean de la Fontaine avait dit que "la rai-
son du plus fort est toujours la meilleu-
re", mais dans ce cas précis la citation de
mon grandpère, "la loi du plus fort est
toujours la meilleure" est mieux appro-
priée.

Une bourse conséquente au profit
des étudiants palestiniens

Lors de la prochaine édition de la
coupe d'Afrique des nations, prévue
du 13 janvier au 11 février, l'équipe
nationale de football sera soutenue au
moins par 2000 supporters après que
le président de la République a ordon-
né à ce que l'Etat prenne en charge
50% des frais de leur déplacement. Au
moment où les inscriptions pour faire
ce voyage ont débuté dimanche matin,
les responsables de Touring Voyages
Algérie ont publié hier un communi-

qué dans lequel de nouveaux détails
concernant cette offre proposée aux
fans ont été dévoilés. Ainsi, il a été
confirmé ce que nous avons révélé
dans notre précédente édition,
puisque ce voyage coûtera 20 millions
de centimes par personne. Ce prix-là
inclut bien évidemment les frais du
visa, le billet d'avion en aller-retour
avec Air Algérie ou Tassili Airlines,
l'hébergement (chambre double ou
triple, petit-déjeuner offert) ainsi que

le déplacement de l'hôtel au stade de
la Paix lors des trois rencontres pro-
grammées pour les 15, 20 et 23 janvier.
Alors que les Verts seront domiciliés à
Bouaké lors du premier tour de ce
tournoi, les supporters qui feront le
déplacement grâce à l'offre proposée
par Touring Voyages Algérie seront
hébergés à Yamoussoukro, la capitale
de la Côte d'Ivoire. Une ville située,
faut-il le signaler, à 107,5 km de
Bouaké, soit à 1h20 de route. 

Une nouvelle plainte contre l'occu-
pant israélien a été déposée à la
cour pénale internationale. Une
centaine d'avocats chiliens dénon-
cent les crimes de l'entité sioniste
contre le peuple palestinien. Les
initiateurs de cette plainte esti-
ment que ces actes sont "en viola-
tion avec la 4e convention de
Genève de 1949".
Francisco Chahuán, sénateur du
Chili, a indiqué : "Ici, ils demandent
à Netanyahu d'assumer la respon-
sabilité criminelle pour imposer un
cessez-le-feu immédiat".

LA PLACE GUEYDON VA
FAIRE PEAU NEUVE !

Des photos en 3D ont été relayées sur les
réseaux sociaux, montrant l'emblématique place
du 1er-Novembre, ex-place Gueydon de la ville de
Béjaïa, équipée de toutes sortes de commodités.
Ces photos proviennent du projet d'embellisse-
ment dont bénéficie cette place.

Située au centre-ville et à proximité de la ciné-
mathèque, place Gueydon est un haut lieu de villé-
giature. Avec son balcon suspendu sur le port,
cette place est prisée à la fois par les Bougiotes et
les touristes. La réhabilitation consiste à refaire les
revêtements et l'étanchéité de la terrasse. Sur les
photos, on peut voir l'installation de bancs et la
reproduction de la statue le Zéphyr. 

TAPIDOR, L'AUTRE
REPRÉSENTANT

DE L'ALGÉRIE 
À LA CAN 2023
Il n'y a pas que l'équipe nationa-

le de football qui représentera
l'Algérie en coupe d'Afrique des

nations, prévue entre le 13 janvier
et le 11 février en Côte d'Ivoire.

L'entreprise algérienne spécia-
lisée dans la tapisserie Tapidor a été
choisie par la confédération africai-

ne de football pour couvrir les
pistes d'athlétisme des stades qui

vont abriter la CAN. Le président du
conseil du renouveau économique

algérien Kamel Moula a félicité
Tapidor, estimant que son élection
par la CAF était une "preuve de la

capacité compétitive d'une grande
entreprise algérienne" et de "la
haute qualité de ses produits".

"L'année 2024 sera effective-
ment celle de la réussite écono-
mique", a-t-il ajouté sur sa page

Facebook.

BOUCHAR QUITTE AL ARABI
Le défenseur central algérien

d'Al Arabi, Sofiane Bouchar, est
rentré avant-hier en Algérie,
après avoir mis fin à son associa-
tion avec l'équipe pour des rai-
sons familiales.

Al-Akhdar a signé un contrat
avec Bouchar l'été dernier, mais le
décès de son père en octobre dernier
l'a forcé à mettre fin à son contrat avec Al-Arabi en rai-
son de la nécessité d'être avec sa famille. Les rapports
indiquent que son ancien club, le Chabab Belouizdad,
souhaite bénéficier de nouveau des services de Bouchar
pendant la période des transferts hivernaux.

Recensement économique :
les résultats le 15 janvier

Le directeur général de la
régulation et de l'organisation

des activités au ministère, Samy
Kolli, a annoncé hier que le

recensement économique, dont
la première phase s'est déroulée
entre juin et août 2023 auprès de
79.338 opérateurs, dévoilera ses
résultats le 15 janvier. L'objectif

pour ce recensement, explique le
responsable, est de mieux orien-

ter la prise de décision concer-
nant la rationalisation des

importations et l'accompagne-
ment des investisseurs.

L'annonce de ces résultats sera
marquée par le lancement de la

deuxième phase du recensement
qui se déroulera durant l'année

en cours, précise-t-il.

Le ministre de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche scientifique,
Kamel Baddari a annoncé hier le verse-
ment d'une bourse conséquente au pro-
fit des étudiants palestiniens qui
poursuivent leurs études en
Algérie, en application des
instructions du président
de la République.

"En application des ins-
tructions du président de
la République, données lors
de la réunion du conseil des
ministres tenue dimanche,
une bourse conséquente
sera versée aux étu-
diants palestiniens en
Algérie", a précisé M.

Baddari dans une déclaration à l'APS.
L'ambassadeur de l'Etat de Palestine

en Algérie, Fayez Abu Aïta, avait, rappelle-
t-on, salué hautement les orientations de

Abdelmadjid Tebboune d'examiner la
situation des étudiants palesti-

niens en Algérie pour leur prise
en charge après l'interruption

des contacts avec leurs
proches dans les territoires
palestiniens occupés suite à
l'agression sioniste, réité-

rant ses remerciements à
l'Algérie pour ses posi-

tions constantes et son
soutien permanent au

peuple palestinien.

Déplacement des supporters de l’EN en Côte d'Ivoire
Touring Voyages dévoile de nouveaux détails

UNE CENTAINE 
D'AVOCATS CHILIENS

DÉPOSENT PLAINTE
CONTRE ISRAËL 

Industrie cinématographique :
les règles et les contrôles
de base définis

La ministre de la culture et des arts,
Mme Soraya Mouloudji, a présenté hier
un projet de loi relatif à l'industrie ciné-
matographique. La représentante du
gouvernement a indiqué que ce projet de
loi explique les contrôles de base de
l'exercice de l'activité cinématogra-
phique, en consacrant la liberté d'exercer
diverses activités cinématographiques
dans le respect de la constitution, des lois
de la République, de la morale publique,
du respect des religions, des constantes,
la souveraineté nationale, les symboles
de l'Etat et de ses intérêts, ainsi que l'his-
toire de la résistance et de la révolution
de libération.

Dans son exposé, le ministre a souligné
que le projet de loi soumettait l'exercice
des activités de production, de distribu-
tion et d'exploitation de films cinémato-
graphiques dans les salles à l'inscription
au registre du commerce et à l'obligation
d'obtenir une licence auprès des services
compétents. Le texte exige également
que les salles de cinéma et les espaces
d'exposition soient soumis à un cahier
des charges spécifique. Le projet de loi a
également approuvé un système intitulé
"registre public national du cinéma" pour
suivre la production et la distribution de
tous les films algériens.
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"OPPENHEIMER" est le grand
gagnant des Golden Globes. Le film
sur l'inventeur de la bombe ato-
mique a balayé la concurrence en
remportant pas moins de cinq prix.
"Oppenheimer" a non seulement
reçu la statuette du meilleur film
(drame), mais a également été
récompensé dans les catégories
"meilleur acteur" (Cillian Murphy),
"meilleure musique" (Ludwig
Göransson), "meilleur second rôle
masculin" (Robert Downey Jr.) et
"meilleure réalisation" (Christopher
Nolan).

Christopher Nolan a surpris le
public avec un discours émouvant. Il
est revenu sur les Golden Globes
2008, où son film "The Dark Knight"
avait été récompensé. Le réalisateur
était alors monté sur scène pour
accepter le prix du "meilleur acteur"
décerné à l'acteur décédé Heath
Ledger. 

"La seule fois où je suis monté
sur cette scène, c'était pour accepter
un prix au nom de notre cher ami,
Heath Ledger, et c'était difficile pour
moi", a-t-il déclaré. "Au milieu de
mon discours, j'ai regardé Robert
Downey Jr. qui m'a lancé un regard
de soutien. Le même regard qu'il me
lance aujourd'hui, le même amour et
le même soutien qu'il a témoigné à
tant de personnes de notre commu-
nauté au fil des ans." Cillian Murphy
a pour sa part fait rire le public
durant son discours. A l'annonce de
sa victoire, son épouse a attrapé son
visage pour l'embrasser, lui laissant
une trace de rouge à lèvres rouge vif
sur le nez. Une fois sur scène, l'ac-
teur a immédiatement demandé :
"Est-ce que j'ai du rouge à lèvres sur
le nez ?"

Le film "Pauvres Créatures" a
réussi à battre le grand favori
"Barbie" dans la catégorie de la
meilleure comédie. L'actrice princi-
pale Emma Stone est également
repartie avec le Golden Globe de la
"meilleure actrice".

"Barbie", qui est le film à avoir
connu le plus grand succès financier
l'année dernière, est arrivé dans la
compétition avec le plus grand
nombre de nominations (neuf), mais
n'est reparti qu'avec deux Golden
Globes : le nouveau prix du meilleur
succès commercial et celui de la
meilleure chanson, avec "What Was
I Made For" de Billie Eilish.

Des blagues qui ne 
passent pas

Le public s'attendait sans doute à
ce que le présentateur Jo Koy face
une référence à "Barbenheimer" - la
contraction des deux films les plus
populaires de l'année dernière. Mais
sa blague sur la longueur
d'"Oppenheimer" et les "gros seins"
de Barbie au début de la cérémonie
n'a pas vraiment été appréciée par le

public. Au vu du peu d'engouement
dans la salle, l'humoriste s'est immé-
diatement défendu en rejetant la
faute sur les auteurs de son texte.
"J'ai écrit certaines de ces blagues, et
ce sont celles qui font rire." Le pré-
sentateur a ensuite taclé Taylor
Swift, qui était présente dans la salle.
"La grande différence entre les
Golden Globes et la NFL, c'est que
nous avons moins d'images d'elle",
a-t-il plaisanté. Une blague qui n'a
visiblement pas impressionné la
chanteuse, dont le visage blasé est
rapidement devenu un mème sur les
réseaux sociaux. 

Ces derniers mois, elle assiste
régulièrement aux matchs de son
nouveau compagnon, le footballeur
américain Travis Kelce. L'autre
image a retenu l'attention des télé-
spectateurs, celles des tourtereaux
Timothée Chalamet et Kylie Jenner,
qui n'ont pas caché leur amour. Les
caméras ont capturé leurs regards
langoureux et un baiser. Les céré-
monies de remise de prix sont l'oc-
casion idéale de retrouver d'anciens
collègues. C'était le cas des acteurs
de "Suits". Patrick J. 

Adams, Gabriel Macht, Gina
Torres et Sarah Rafferty ont organisé
une petite réunion lors de l'annonce
du lauréat de la "Meilleure série télé-
visée (dramatique)". La victoire est
revenue à la série "Succession", qui
avait déjà reçu le même prix en 2020
et 2022.

LE SACRE D'«OPPENHEIMER», DES BLAGUES
RATÉES ET LA TÊTE BLASÉE DE TAYLOR SWIFT

CE QU'IL FAUT RETENIR
DE LA CÉRÉMONIE DES 

GOLDEN GLOBES
Avec neuf nominations, le grand favori de la soirée, "Barbie", n'est reparti
qu'avec deux prix. Mais le grand perdant de la soirée, c'est sans doute le
présentateur Jo Koy qui n'a pas réussi à capter l'attention du public avec
ses blagues. Retour sur les moments forts de Golden Globes.

LAURENT RUQUIER BIENTÔT JURÉ DANS

«MASK SINGER» ?
Un petit tour et puis s'en va. Laurent Ruquier
a récemment annoncé son départ de BFMTV,
trois mois à peine après son arrivée. Et l'ani-
mateur aurait déjà retrouvé un poste. Selon
les informations du Parisien, il serait actuel-
lement en pourparlers avec TF1 pour
rejoindre le jury de "Mask Singer". D'après le
quotidien français, Laurent Ruquier sera l'un
des quatre jurés enquêteurs de la sixième sai-
son de "Mask Singer", dont le tournage devrait
débuter à la mi-février. Au printemps dernier,
c'est la comédienne Michèle Bernier, la chanteuse Elodie Frégé et les humoristes
Kev Adams et Jeff Panacloc qui occupaient le banc des jurés. L'animateur signera
son contrat lorsque l'intégralité du nouveau jury aura été décidé, mais sa partici-
pation "est actée", assure encore le Parisien. Laurent Ruquier était déjà apparu
dans la dernière saison de l'émission de TF1. Après avoir poussé la chansonnette
sous un déguisement de homard, il avait ensuite remplacé Michèle Bernier, qui
était absente ce soir-à, dans son rôle d'enquêtrice. Séduite par sa prestation, la
chaîne privée lui avait déjà proposé de rejoindre l'émission. Une offre qu'il avait
déclinée, préférant se lancer sur BFMTV à la rentrée.

Jacob Elordi, la star
d'Euphoria qui monte à
Hollywood, étend sa palette
de jeu : l'acteur australien de
26 ans vient de décrocher le
rôle de la créature de
Frankenstein dans un film
que Guillermo del Toro pré-
pare pour Netflix, rapporte la
revue spécialisée Deadline. Le
comédien qui joue actuelle-
ment dans Saltburn (sur
Prime Video) et Priscilla (au
cinéma depuis le 3 janvier)
remplace Andrew Garfield. La
star de Spider-Man a dû
céder sa place pour des rai-
sons de calendrier après la
grève des acteurs et des scé-
naristes.  Jacob Elordi donne-
ra notamment la réplique à
Oscar Isaac, Christoph Waltz,
Felix Kammerer (À l'Ouest,
rien de nouveau), Lars
Mikkelsen (The Witcher) et
Mia Goth (X, Pearl). Oscar
Isaac incarnera le docteur
Victor Frankenstein.

Premier film depuis
son oscar

Guillermo del Toro déve-
loppe depuis plusieurs
années un projet inspiré de
Frankenstein. Ce célèbre
roman du XIXe siècle signé
Mary Shelley a été de nom-
breuses fois adapté au ciné-
ma. On ignore encore si cette
nouvelle version sera une
adaptation fidèle ou une
relecture contemporaine. Le
film devrait permettre au
réalisateur de développer une
réflexion sur la place des
monstres dans la société, au
centre de son œuvre.

Il s'agit du premier film de
Guillermo del Toro depuis
Pinocchio, qui lui a permis de
remporter l'oscar du meilleur
film d'animation en début
d'année 2023. Son dernier
film en prise de vues réelles,
Nightmare Alley, remonte à
2021.

JACOB ELORDI 
va incarner le monstre de
Frankenstein dans un film 
de Guillermo del Toro
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PAR NABIL M.

SELON le directeur général du trésor et
de la gestion comptable des opérations
financières de l'Etat, Hadj Mohamed Sebaâ,
qui s'exprimait sur les ondes de la radio algé-
rienne, la dette publique de l'Algérie est
quasi exclusivement interne, représentant
47% du produit intérieur brut (PIB). Un
chiffre très rassurant étant donné que les
normes internationales, selon le même res-
ponsable, se situent entre 60% et 65% du PIB.

Le niveau de cette dette a ainsi connu
une baisse, sachant qu'il était estimé à 55,6%
du PIB en 2022, selon les données de la
banque mondiale. Depuis 2019, la dette
publique nationale a commencé à connaître
une hausse palpable, passant de 45,6% du
produit intérieur brut en 2019 à 51,4% en
2020, selon les données de la banque mon-
diale, qui avait également estimé une aug-
mentation de cette dette pour 2021 à 56,1%
du PIB.

Un seuil d'endettement 
assez appréciable

Cette hausse de la dette nationale était
due au fait que l'économie algérienne s'est
fortement contractée en 2020 en raison des
mesures préventives visant à contenir la
pandémie de Covid, qui avait paralysé toute
l'activité économique du pays, ajoutant à
cela une baisse significative de la production
d'hydrocarbures, principale ressource
financière du pays. Des facteurs qui ont for-
tement contribué à la détérioration majeure
des déficits et donc à la hausse de la dette

publique.
Si les déficits budgétaires cycliques et la

contraction des ressources d'un pays sont
parmi les facteurs à l'origine de la montée en
cadence de la dette publique intérieure,
l'Algérie semble donc épargnée des malaises
financiers.

Selon une étude traitant de la corrélation
entre la dette publique et la croissance des
économies des pays de la région Mena, dont
l'Algérie, l'effet de la dette publique sur la
croissance économique est positif jusqu'à un
niveau de dette de 40%. Au-delà de ce seuil,
toute hausse de la dette publique entraîne un
effet récessif sur la croissance économique,
en raison principalement de l'existence d'un
réel problème dans l'utilisation des res-
sources issues de l'endettement.

Les experts financiers estiment dans ce
sens que pour atteindre l'objectif d'une forte
croissance, les économies des pays doivent
viser des niveaux inférieurs à leur seuil de
dette publique. Ce qui est considéré comme
un objectif presque atteint pour l'Algérie,
avec sa dette publique nationale qui place la
situation financière du pays dans une zone
de confort.

L'Algérie en décalage positif
avec ses voisins

La situation de la dette publique natio-
nale de l'Algérie est incomparable à celle de
ses voisins du Maghreb ou d'ailleurs. En
Tunisie, l'Etat n'a tout simplement plus les
moyens de financer sa dette publique qui
dépasse désormais 80% du PIB. La hausse
des prix reste supérieure à 10% et s'ap-

proche de 16% dans l'alimentaire malgré les
subventions de l'Etat, qui se retrouve
contraint de choisir entre la protection du
consommateur et le contrôle de ses
dépenses.

Pour le Maroc, la situation n'est pas
meilleure. Le taux d'endettement public est
estimé à 83,2% du PIB en 2023 contre 82,5%
une année auparavant. Le trésor devrait
emprunter près de 130 milliards DH contre
105,38 milliards DH en 2022, dont plus de 69
milliards DH provenant des emprunts
internes et 60 milliards DH des emprunts
externes. Ce qui devrait alourdir encore
davantage le poids de la dette du trésor du
pays par rapport au PIB. Concernant
l'Egypte, sa dette publique ne cesse d'aug-

menter sous le double effet des emprunts
extérieurs et intérieurs, représentant à fin
juin 2023 l'équivalent de 95,60% du PIB du
pays. Le contexte mondial difficile, marqué
par la crise sanitaire, la guerre Russie-
Ukraine et la flambée des cours des hydro-
carbures et des produits agricoles, a impac-
té négativement les finances publiques
égyptiennes, poussant l'Etat à s'endetter
davantage pour faire face à un déficit bud-
gétaire croissant lié à la hausse des
dépenses publiques.

Dans ce contexte de stress financier de
ces pays, l'Algérie semble bien à l'abri de ces
situations difficiles que l'on peut retrouver
dans plusieurs autres pays de la région.

N. M.

PAR AMAR R.

Le projet de loi relatif à la
lutte contre le faux et l'usage du
faux, examiné hier par le conseil
de la nation, prévoit l'introduc-
tion de nouvelles dispositions, à
commencer par la possibilité de
recourir à l'inspection électro-
nique et aux méthodes d'enquête
spéciales pour recueillir des
preuves de contrefaçon, notam-
ment pour l'obtention d'avan-
tages indus auprès du gouverne-
ment. 

Lors de la présentation de ce
projet de texte qui vise à morali-
ser la vie publique et éradiquer
les aspects de fraude pour l'accès
à certains services et avantages
indus, le ministre de la justice,
garde des sceaux, Abderrachid
Tabi, a fait état de la possibilité
du recours à l'inspection électro-
nique et aux méthodes d'enquête
spéciales afin d'examiner, de
recueillir des preuves et de clari-
fier la question de la prescription
des crimes de contrefaçon et de
la manière de la calculer.

L'agent public comme
partie civile

Dans ce projet de texte, qui a
fait l'objet d'une adoption par la
chambre basse, le législateur a
prévu également l'introduction
d'une disposition à ce projet de loi
qui permet à l'agent judiciaire du
trésor de se constituer partie civile
devant les juridictions compé-
tentes, dans le cas où le crime por-
terait préjudice au trésor public.

Tous les crimes de faux et
usage de faux prévus par le code
pénal seront inclus dans la nou-

velle loi applicable sur le faux en
écritures publiques, faux pour
obtention d'aides du gouverne-
ment, être exonéré d'impôts ou
pour fuir des engagements, a indi-
qué le ministre.

Cette loi sera applicable égale-
ment pour le faux-monnayage ou
la falsification de titres bancaires,
y compris les monnaies numé-
riques, imitation de sceaux, de
timbres et de marques, fausse
déclaration et faux serment ainsi
que l'usurpation de fonction, de
noms et de prénoms. Selon le pro-

jet de loi, le parquet peut introdui-
re une action en justice concer-
nant les crimes cités, offrant aussi
la possibilité de procéder à une
perquisition électronique et à
toutes les méthodes d'investiga-
tions légales.

Prévention et coercition 
En outre, ce projet de loi pro-

pose la mise en place de méca-
nismes de prévention contre ce
type de criminalité à travers la
numérisation, l'obligation des
administrations de sécuriser les
documents, la généralisation de la
signature électronique, la promo-
tion de la coopération interinsti-
tutionnelle et l'échange d'infor-
mations entre les différents inter-
venants en la matière. Enfin, le
texte propose des dispositions
coercitives sévères à l'encontre
des personnes reconnues cou-
pables des crimes liés au faux et
usage, notamment des peines
allant jusqu'à 10 ans de prison
pour falsification de documents
administratifs, tels que certificats,
licences, etc. Celles-ci peuvent
atteindre jusqu'à 30 ans de prison

si le délit est commis par un juge,
un notaire ou un agent public, ou
en collusion entre eux, et la réclu-
sion à perpétuité si l'affaire est
liée à la contrefaçon de monnaie. 

Ce projet, qui constitue un
nouveau cadre juridique pour
définir les mécanismes de lutte
contre le faux et l'usage de faux,
est destiné à "contrôler les règles
des transactions et remédier
strictement à tous les déséqui-
libres sociétaux résultant du faux
et de l'usage du faux", selon le
ministre de la justice, garde des
sceaux. 

M. Tabi a indiqué à cette occa-
sion qu'il vise aussi à "préserver
l'intégrité des documents et
papiers pour assurer la stabilité
des transactions, mais aussi à
garantir que les aides de l'Etat
parviennent à leurs véritables
bénéficiaires, ainsi qu'à identifier
les délits liés au faux et à l'usage
de faux et les sanctions" qui leur
sont appliqués, tout en suivant le
développement des méthodes de
contrefaçon utilisant les techno-
logies modernes.

A. R.

LUTTE CONTRE LE FAUX ET L'USAGE DE FAUX

L'inspection électronique pour débusquer les fraudeurs

DETTE PUBLIQUE NATIONALE  

L'Algérie dans la zone verte
Le niveau de l'endettement intérieur de l'Algérie est loin
d'être préoccupant. Le degré du ratio d'endettement
public en pourcentage du PIB national est bel et bien
rassurant.
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PAR ABDELLAH B.

INTERVENANT hier à Alger, le
ministre du commerce et la pro-
motion de l'exportation, Tayeb
Zitouni, a mis en avant les ambi-
tions de l'Algérie en matière d'ex-
portations hors hydrocarbures, en
appelant les opérateurs écono-
miques à s'impliquer davantage
dans cette nouvelle dynamique
qui caractérise le marché exté-
rieur algérien. "Après le succès des
expositions permanentes lancées
l'année dernière en Mauritanie et
au Sénégal, nous allons procéder
bientôt à l'ouverture d'une exposi-
tion permanente en Côte d'Ivoire,
qui sera suivie d'expositions ana-
logues dans d'autres pays afri-
cains", affirme-t-il. Selon M.
Zitouni, les opérateurs écono-
miques sont appelés "à participer
activement à ces expositions per-
manentes, qui se veulent des pla-

teformes de promotion et de dis-
tribution à la disposition des
exportateurs", a-t-il souligné.

En effet, l'amélioration des
exportations hors hydrocarbures
est considérée comme l'objectif
clé de la politique du gouverne-
ment pour les années à venir. Et
pour atteindre cette finalité, il est
question à la fois de l'amélioration
de la production locale et de
déploiement sur le marché inter-
national pour faire écouler l'excé-
dent de production. Le ministre a
rappelé la panoplie de mesures
prises par son département et les
pouvoirs publics visant à booster
les exportations. 

En fait, après la relance du
fonds spécial pour la promotion
des exportations, organisme des-
tiné à apporter un soutien finan-
cier aux exportateurs dans leurs
actions de promotion et de place-
ment de leurs produits sur les

marchés extérieurs, le ministre
indique que l'année en cours sera
marquée par l'actualisation des
décrets liés à ce fonds spécial en
droite ligne avec les attentes des
exportateurs afin de les inciter à
investir les marchés étrangers.

Outre l'accompagnement
financier de l'activité à l'export, la
LFP 2024 arrive avec une nouvelle
mesure aussi importante qui est
celle de l'abattement du taux de la
TVA pour les produits destinés à

l'export, une manière d'encoura-
ger les acteurs économiques à pla-
cer leurs produits sur le marché
extérieur. Selon le ministre du
commerce, l'année 2024 sera
consacrée à la traduction des
engagements envers les exporta-
teurs sur le terrain. "Certes, des
mesures ont été prises pour
accompagner l'activité de l'export,
mais pour réussir cette démarche
et atteindre les objectifs escomp-
tés, il est question de fédérer les

efforts à travers une implication
totale des différents acteurs",
explique-t-il. De ce fait, M. Zitouni
juge que cette année se présente
sous de meilleurs auspices, pour
porter encore haut le chiffre des
exportations hors hydrocarbures.
"La volonté existe, le potentiel
aussi", le défi à relever est celui de
maintenir le cap tout en redou-
blant d'effort, en collaboration
avec tous les acteurs concernés,
pour atteindre le graal. A. B.

PAR ZINE HADDADI

L'année 2024 a commencé par un coup
de massue pour les opérateurs marocains
habitués à écouler leurs marchandises en
Mauritanie.

En effet, depuis quelques jours, les
transporteurs de marchandises en prove-
nance du Maroc vers la Mauritanie via le
poste frontalier d'El Guerguerat sont
confrontés à une hausse vertigineuse des
taxes douanières.

Le gouvernement mauritanien a décidé
d'augmenter les droits de douane pour les
marchandises entrant sur son territoire par
les camions via les postes frontaliers. Pour
un camion gros porteur, les taxes sont pas-
sées de 1600 à 4600 €, soit une hausse de
171%, rapporte la presse marocaine.

Le chiffre est important, vu que 45.000
camionneurs marocains ont traversé le
poste frontalier d'El Guerguerat en 2022,
selon des sources marocaines.

Les commerçants marocains sont dans
le désarroi, vu qu'ils n'ont pas d'autres solu-
tions que de répercuter la hausse des taxes
imposées par la Mauritanie sur leurs pro-
duits, ajoute la presse marocaine. A titre
d'exemple, les prix des légumes et fruits
provenant du Maroc ont doublé, voire triplé
dans certains cas. Pour sa part, la presse
mauritanienne parle d'une perturbation du
marché suite à la décision du gouverne-
ment de Nouakchott.

La situation prend une tournure régio-

nale quand on sait que la Mauritanie est la
porte principale vers les pays ouest-afri-
cains. Les marchandises marocaines
n'étaient pas écoulées uniquement sur le
marché mauritanien mais se retrouvaient
également dans les étals des autres pays de
la région. Les commerçants mauritaniens
sont bien introduits dans les pays de l'ouest
de l'Afrique.

Néanmoins, le contexte dépasse le
simple aspect commercial. Le Maroc est
accusé d'avoir ciblé des civils mauritaniens
par des drones fin décembre 2023. Les trois
victimes des bombardements étaient des
orpailleurs selon des sources concordantes.
Cette attaque rappelle celle qui a ciblé des
transporteurs algériens en novembre 2021
dans la région frontalière entre la
Mauritanie et le Sahara occidental.

Dans le même sillage, le Maroc a abrité,
le 23 décembre 2023, une rencontre avec
les ministres des affaires étrangères de
quatre pays du Sahel que sont le Burkina
Faso, le Tchad, le Niger et le Mali. Dans cette
rencontre, qui a été marquée par l'absence
de la Mauritanie, le Maroc se proposait d'of-
frir à ces pays un accès à l'océan Atlantique.

Zone de libre-échange
Par ailleurs, la presse marocaine n'a pas

manqué l'occasion de faire le lien entre la
décision des autorités mauritaniennes et
l'annonce par l'Algérie de l'étude de la créa-
tion d'une zone de libre-échange avec la
Mauritanie.

Le 24 décembre 2023, Abdelmadjid
Tebboune a chargé le gouvernement de lan-
cer "immédiatement" une étude approfon-

die en prévision de la création d'une zone de
libre-échange entre l'Algérie et la
Mauritanie.

La zone de libre-échange vise à contri-
buer à "la diversification des activités éco-
nomiques et la création d'une dynamique
dans la région, notamment le long des fron-
tières entre l'Algérie et la Mauritanie". 

Les opérateurs algériens dans différents
domaines, dont celui de l'agroalimentaire,
ont un coup à jouer. La porte privilégiée vers
les pays de l'Afrique de l'Ouest pourrait
s'ouvrir aux opérateurs algériens dans la
perspective de l'établissement de la zone de
libre-échange avec la Mauritanie souhaitée
par le président de la République.

Le projet de la création d'une zone de
libre-échange avec la Mauritanie prend tout
son sens à la vue des efforts considérables
que fournit l'Algérie dans le développement
de sa région sud-ouest. La wilaya de Tindouf
a bénéficié récemment du lancement de
plusieurs projets d'infrastructures routières
et ferroviaires qui sont à même de la trans-
former en un hub commercial connecté à la
Mauritanie par la route menant à Zouérate,
longue de 773 km.

La zone de libre-échange avec tout ce
qu'elle comporte comme avantages fiscaux
pour les opérateurs algériens et maurita-
niens devrait booster les échanges com-
merciaux entre les deux pays qui seront
bientôt reliés par deux nouveaux postes
frontières dont le taux d'avancement est
tout proche des 100%. Z. H.

FORTE HAUSSE DES TAXES POUR LES MARCHANDISES MAROCAINES EN MAURITANIE

Une ouverture pour les opérateurs algériens

APRÈS LA MAURITANIE ET LE SÉNÉGAL, OUVERTURE 
D'UNE EXPOSITION PERMANENTE EN CÔTE D'IVOIRE

Le «made in Algeria» se déploie
en Afrique
"Le made in Algeria" trace petit à petit son
chemin sur le continent africain avec un
déploiement graduel à travers l'ouverture
des comptoirs commerciaux en Mauritanie,
au Sénégal et en Côte d'Ivoire
prochainement. 

Il y a 29 ans, le 7 janvier 1995, cheikh
Sadek Abdjaoui, un des ténors du hawzi et
de l'andalou, tirait sa révérence, en laissant
orphelins des milliers de mélomanes et de
puristes en peine, autant à Béjaïa qu'à tra-
vers tout le territoire national, notamment
Alger, Blida et Tlemcen. Il s'était éteint à
l'âge de 87 ans, et jusqu'à son dernier
souffle, l'artiste n'avait eu de cesse d'illumi-
ner la musique classique algérienne et d'en
être le porte-voix. "Rares sont les artistes
qui ont pratiqué autant de styles que lui, le
classique andalou qu'il pratiqua en maître,
le hawzi, le aâroubi, ou encore le kabyle ou
le madih (chant religieux), sans oublier
l'écriture dramaturgique radiophonique et
la composition musicale, entre autres. Il est
devenu une référence très recherchée par
tous les mélomanes", disait de lui,
Abdelkader Bendamèche, chercheur en
patrimoine populaire, le considérant
comme une "figure de l'art musical algérien
qui a marqué le XXe siècle". De son vrai
nom Bouyahia Sadek, le cheikh était venu
très jeune à l'art musical, en allant prati-
quer le chant et la poésie au sein des
confréries religieuses de la ville de Béjaïa,
en l'occurrence la "Qadiria" et la "Taybiya",
au sein desquelles officiaient déjà d'au-
thentiques musiciens dont El Hachemi
Mahindad, Boualem Bouzouzou et
Mahmoud Benhaddad, qui étaient déjà des
virtuoses du luth. C'est dans cette ambiance
à la fois scolastique et musicale qu'il a bai-
gné et qui lui a permis de se faire, de se par-
faire, puis de se distinguer, aidé par sa voix
naturelle de ténor. Et c'est en toute logique
qu'il bascula vers le madih et l'inqalabat,
l'andalou et les qsayed, bien qu'alors les
maîtres ne fussent pas en possession de
noubas complètes. Conforté par ses apti-
tudes, il constitua alors rapidement, à l'âge
de 20 ans, sa première formation, se pro-
duisant essentiellement dans les fêtes
familiales (mariages et circoncisions) et
religieuses avant de rallier Alger en 1933.
Arrivé dans la capitale et grâce à l'aide de
quelques maîtres qu'il avait rencontrés ou
connus plus tôt à Béjaïa, il a adhéré à la

fameuse troupe "El-Mossilia" diri-
gée alors par Djabir Bensmaia et
qui comptait déjà dans ses
rangs cheikh Mahieddine
Lakehal et cheikh Bouchaâra,
qui l'ont pris rapidement sous
leur aile et lui ont inculqué les
secrets des noubas. En 1934, le
cheikh a entrepris un voyage à
Tlemcen avec la troupe d'El-
Mossilia qui, par un heureux hasard,
lui a ouvert d'autres horizons en le mettant
face à des maîtres de renom, notamment
cheikh Larbi Bensari, qui lui a fait connaître
les arcanes du hawzi, de la "sanâa" tlemcé-
nienne et du coup d'archer spécifique de

l'alto, rapporte le mélomane et
écrivain, Dr Hadj Triki

Yamani, dans un essai
publié par "Andaloussiate"
en janvier 2019, sous le
titre "Cheikh Sadek
Abjaoui : itinéraire d'un

maître de musique anda-
louse du XXe siècle". En 1937,

cheikh Sadek Abjaoui, au sum-
mum de son art et métier, rentra

à Béjaïa où il a poursuivi assidûment son
œuvre, créant une multitude d'associa-
tions, mais qui ont rarement perduré, car
elles faisaient souvent l'objet d'interdiction
par l'administration coloniale qui les consi-

dérait comme des entités subversives. Il y
créa également un nouvel orchestre et se
mit à l'animation dans "Radio Béjaïa".

A l'indépendance, en 1963, il a créé le
conservatoire de musique de la ville qui lui
a survécu jusqu'à aujourd'hui, et dont
l'existence a permis de former des dizaines
d'artistes talentueux et célèbres. 

Djamel Allam, Allaoua Zerrouki, Youcef
Abdjaoui, El Ghazi, H'sinou, Arezki Bouzid
et tant d'autres en sont de ceux-là, et dont
la simple évocation de nom titille la mémoi-
re du cheikh et son fabuleux investisse-
ment, composé de plus de 200 œuvres 
dont l'essentiel a pour racine la nouba
andalouse.
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"Rester éveillé. Le plus
longtemps possible. Lutter
contre le sommeil. Le calcul
est simple. En une heure, je
fabrique trente faux papiers.
Si je dors une heure, trente
personnes mourront…"

PAR DELLOULA MORSLI

LE 9 JANVIER 2023 S'ÉTEIGNAIT, à l'âge
de 97 ans, le photographe de talent, le faus-
saire de génie, Adolfo Kaminsky. Engagé
dans la résistance française contre le nazis-
me, il était également l'un des soutiens pré-
cieux de la cause algérienne et d'autres
mouvements de libération dans le monde.
Adolfo naît le 1er octobre 1925 à Buenos
Aires, de parents juifs russes réfugiés en

Argentine. La famille Kaminsky s'établit en
France mais la guerre éclate et l'occupation
allemande les recense. Ils se retrouvent
internés dans le camp de Drancy en 1944 et
échappent miraculeusement au triste sort
qui leur est réservé grâce à l'intervention du
consulat d'Argentine à Paris. Dès lors,
Adolfo rejoint la résistance française, en
mettant à profit ses connaissances en chi-
mie, pour sauver des milliers de vies en fal-
sifiant des papiers d'identité. La légende du
"Faussaire de Paris" est née, il n'avait alors
que 18 ans. Après la libération de la France,
le faiseur de faux n'arrêta pas. Il continue
son travail clandestin pour une nouvelle
cause qui lui tient à cœur, celle de la résis-
tance algérienne. "La France utilisait la tor-
ture, les méthodes nazies, de la Gestapo, j'ai
trouvé ça absolument inadmissible", décla-
ra-t-il. En épousant la cause de l'indépen-
dance algérienne, le faussaire fournissait en
faux papiers les militants du Front de libéra-

tion nationale (FLN). Dix ans après l'indé-
pendance de l'Algérie, quelques jours seule-
ment avant l'année 1972, Adolfo débarque à
Alger. Nouvel An, nouvelle vie, nouveau
départ. Il enseigne les techniques photogra-
phiques, la photogravure et l'imprimerie
aux étudiants des beaux-arts. Son séjour
algérois, censé durer une année, s'étalera
finalement sur dix ans après la rencontre de
la mère de ses enfants, Leila. De cette union,
naîtront, à Alger, Atahualpa Ismail, José
Youcef, rappeur connu sous le nom de Rocé,
et Sarah, autrice et scénariste qui a recueilli
l'histoire de son père dans le livre "Adolfo
Kaminsky, une vie de faussaire". Ce dernier
est paru aux éditions Casbah en 2013.  Un an
s'est écoulé depuis le décès de celui qui est
toujours resté fidèle à ses convictions
humanistes et à sa volonté de bâtir un
monde de justice et de liberté ; ce révolu-
tionnaire, héros de l'ombre et grand ami de
l'Algérie. D. M.

Cheikh Sadek Abdjaoui, un ténor du hawzi et de l'andalou

IL ÉTAIT L'UN DES SOUTIENS PRÉCIEUX DE LA CAUSE ALGÉRIENNE 

Il y a un an s'éteignait Adolfo Kaminsky
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Le journaliste palestinien travaillant à Al Jazeera, Wael Al-
Dahdouh, a adressé hier ses remerciements au président de la
République et au peuple algérien pour la solidarité exprimée en
permanence à l'égard de la cause palestinienne. "Monsieur le
Président Abdelmadjid Tebboune, je vous prie d'agréer, depuis la
bande de Ghaza assiégée et combattante, l'expression de mes
salutations distinguées et de celles de ceux qui me restent de ma
famille, de mes proches et des Palestiniens en général. Je vous
remercie profondément pour ce geste touchant et pour vos condo-
léances, votre sympathie et votre solidarité", a déclaré le journaliste
palestinien à la télévision algérienne en réaction au message de
condoléances que lui a adressé Abdelmadjid Tebboune, suite à la

mort en martyr dimanche de son fils, Hamza Wael Al-Dahdouh.
Le journaliste palestinien n'a pas manqué de saluer les efforts

consentis par le président de la République et le peuple algérien,
priant "Allah de guider vos pas et tous les efforts que vous consen-
tez en faveur du peuple palestinien. Qu'Allah vous agrée et vous
réserve le meilleur. J'adresse, à travers vous, mes salutations au
cher peuple algérien".

"Nous avons grandi en Palestine avec l'idée que les peuples algé-
rien et palestinien étaient un seul peuple et qu'ils portaient l'éten-
dard de la même cause", a-t-il ajouté, exprimant son vœu de pou-
voir un jour rencontrer les Algériens dans de meilleures conditions,
à Al-Qods une fois libérée.

LE JOURNALISTE WAEL AL-DAHDOUH REMERCIE TEBBOUNE 
ET LE PEUPLE ALGÉRIEN 

AFFAIRE DE L'INTRUSION D'UN JEUNE DANS UN AVION D'AIR ALGÉRIE À ORAN DEVANT LA JUSTICE

10 personnes placées sous mandat de dépôt 
PAR DJILALI B.

APRÈS LE RAPPORT de l'en-
quête de la direction de la sécurité
intérieure sur demande du prési-
dent de la République, sur l'intru-
sion d'un jeune dans un avion d'Air
Algérie à l'aéroport d'Oran, décou-
vert à l'aéroport Orly en France,
qui a situé les responsabilités, les
premières sanctions viennent de
tomber. 

En effet, selon un communi-
qué du parquet d'Oran rendu
public hier, le juge d'instruction du
tribunal d'El-Othmania près la
cour d'Oran a ordonné le place-
ment en détention provisoire de 10
officiers et agents de police tra-
vaillant à l'aéroport international
d'Oran Ahmed-Ben Bella, suite à
l'incident d'intrusion dans le train
d'atterrissage d'un avion d'Air
Algérie lors du vol à destination de
l'aéroport d'Orly à Paris (France), le
28 décembre 2023. Ce grave inci-

dent, qui a mis à nu des négli-
gences de ceux chargés de la sécu-
rité de l'aéroport, qui ont permis à
ce jeune de s'infiltrer sur le tarmac
et d'arriver jusqu'à l'appareil et
s'installer dans un train d'atterris-
sage et de faire ainsi le voyage jus-
qu'à Orly, a fait le tour des médias
et de la toile avec un large écho
dans les réseaux sociaux.
L'enquête a démontré des
défaillances dans toute la chaîne
de responsabilité de la police des
frontières, comme le montrent les
décisions prises hier par le tribu-
nal d'El-Othmania d'Oran. 

"En vertu des dispositions de
l'article 11 du code de procédure
pénale, le parquet du tribunal d'El-
Othmania près la cour d'Oran
informe l'opinion publique que,
suite aux résultats de l'enquête
préliminaire menée par les ser-
vices d'enquête judiciaire relevant
de la direction générale de la sûre-
té interne sur l'incident de l'intru-

sion d'un individu dans le train
d'atterrissage d'un avion d'Air
Algérie à l'aéroport international
d'Oran Ahmed-Ben Bella, lors du
vol à destination de Paris, le 28
décembre 2023, il a été procédé,
dimanche 7 janvier 2024, à l'ou-
verture d'une enquête judiciaire
contre 10 officiers et agents de
police travaillant à l'aéroport et un

mécanicien de la compagnie Air
Algérie", a indiqué le communiqué
du parquet, précisant le motif de
l'enquête judiciaire, "pour infrac-
tions involontaires mettant en
péril la vie des personnes à bord de
l'avion et celle d'autrui, ainsi que la
sécurité de l'avion, et ce, confor-
mément aux articles 290 bis, ali-
néa 1 du code de procédure pénale,

205 et 206 de la loi fixant les règles
générales relatives à l'aviation
civile".

"Les mis en cause ont été audi-
tionnés par le juge d'instruction
qui a ordonné leur placement en
détention provisoire", conclut le
communiqué. Cette décision de la
justice était attendue en raison de
la gravité des chefs d'accusation
retenus contre les mis en cause.
Cela est d'autant plus grave qu'elle
dévoile des failles dans le système
de sécurité et de sécurisation de
l'enceinte aéroportuaire. Ce qui
risque éventuellement d'écorner
l'image de l'Algérie et surtout l'ap-
préciation des organismes étran-
gers chargés de l'évaluation des
indices de sécurité dans les aéro-
ports et les compagnies aériennes.
Les aéroports algériens et Air
Algérie, dans le cas présent.
D'autres sanctions judiciaires et
administratives peuvent être déci-
dées pour servir de leçon. D. B. 

Dans son numéro de ce mois
de janvier, la revue El-Djeich, est
revenu, dans son édito,  sur le dis-
cours à la nation, prononcé par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, le 25
décembre dernier, et aussi abordé
les perspectives prometteuses qui
se dessinent pour le pays.

Tout en qualifiant le discours
du président de la République,
d'"historique et global", l'édito
souligne que "tous les acquis obte-
nus jusqu'ici, tant sur les plans
constitutionnel que politique, éco-
nomique ou social,
ont confirmé la jus-
tesse de l'option
choisie par M. le
président de la
République comme
voie réformatrice
pour l'édification de
l'Algérie nouvelle".

La revue affir-
me, dans ce sens,
que "les réformes
globales engagées
graduellement ainsi

que le recours au dialogue
constructif comme culture dans la
gestion des affaires publiques
seront couronnées de succès, par-
ticulièrement après que notre
pays a surmonté la grave crise qu'il
a traversée".

La prochaine étape sera
la concrétisation d'une
véritable renaissance
économique

L'édito d'El Djeich estime que
"ce qui a été accompli en quatre

années, à différents
niveaux, est porteur
d'espoir" tant, "tous
les indicateurs et
données laissent
apparaître, sans le
moindre doute, que
notre pays se déve-
loppe rapidement".

Ainsi, tout en
appelant à "pour-
suivre sur cette voie,
à pas sûrs et
confiants", la revue

El-Djeich affirme que "notre pays
œuvrera avec détermination, dans
la prochaine étape, à concrétiser
les objectifs fixés consistant en
une véritable renaissance écono-
mique". A ce titre, l'édito explique
que cette "renaissance écono-
mique" sera concrétisée "en impri-
mant une forte impulsion à l'éco-
nomie nationale, à travers les pro-
grammes de développement stra-
tégique déjà lancés et qui seront
renforcés par l'entrée en service
du projet de numérisation, à la fin
du premier semestre 2024".

La revue soutient également
que "notre pays veillera, avec
force, au développement du sec-
teur agricole afin d'assurer la
sécurité alimentaire et à la conso-
lidation du caractère social de
l'Etat".

L'Algérie veillera 
à assurer la défense de
l'Afrique et des causes
justes

Abordant la politique étrangè-

re, la revue affirme que l'Algérie
veillera, durant son mandat au
Conseil de sécurité, "à assurer la
défense de l'Afrique et des justes
causes dans le monde, notamment
les causes palestinienne et sah-
raouie".

Évoquant le "bilan positif"
enregistré par l'armée durant l'an-
née 2023, la revue souligne que
ces résultats obtenus sont à la
hauteur des espoirs du peuple qui
jouit de la quiétude et de la tran-
quillité "en dépit des développe-
ments et des contextes dangereux
qui caractérisent notre environne-
ment proche et lointain, ainsi que
de l'accroissement du rythme des
conspirations et manœuvres
visant vainement à entraver la
marche triomphale de notre pays".

La revue considère, ainsi, que
tous ces succès successifs et tan-
gibles obtenus "sont une source de
fierté et une motivation à faire
montre d'attachement infaillible
au processus d'édification de
l'Algérie nouvelle".

S. L.

REVUE EL-DJEICH
«Ce qui a été accompli en 4 ans est porteur d'espoir»

Ali Badaoui, 
nouveau DGSN 

Le ministre de l'intérieur,
des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire,
Brahim Merad, a présidé, hier à
Alger, la cérémonie d'installa-
tion du nouveau directeur
général de la sûreté nationale
(DGSN), Ali Badaoui, en rem-
placement de Farid Zineddine
Bencheikh, indique un com-
muniqué du ministère.

"En application de la déci-
sion du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministre de l'inté-
rieur, des collectivités locales
et de l'aménagement du terri-
toire, M. Brahim Merad a prési-
dé, ce matin au siège de la
direction générale de la sûreté
nationale (DGSN), la cérémo-
nie d'installation du nouveau
directeur général de la sûreté
nationale, M. Ali Badaoui, en
remplacement de M. Farid
Zineddine Bencheikh, en pré-
sence des responsables des
différents corps de sécurité",
lit-on dans le communiqué. 

Le ministre des affaires étrangères et de la
communauté nationale à l'étranger,
Ahmed Attaf a reçu, hier à Alger, le secré-
taire général adjoint à la sûreté et à la
sécurité de l'ONU, Gilles Michaud, indique

un communiqué du ministère. La ren-
contre a été "l'occasion d'examiner les
voies de renforcer la coopération entre
l'Algérie et l'ONU dans les domaines rela-
tifs à la sûreté et à la sécurité", précise la

même source. Les deux parties ont égale-
ment passé en revue plusieurs questions
internationales et régionales, notamment
la situation au Moyen-Orient et au Sahel,
conclut le communiqué.

Attaf reçoit le SG adjoint à la sûreté et à la sécurité de l'ONU
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AFFAIRE DE L'AÉROPORT D'ORAN
10 personnes sous 
mandat de dépôt  Page 24

Bencheikh limogé, 
Badaoui nouveau
DGSN 

Forte hausse des taxes
pour les marchandises
marocaines en
Mauritanie
Une ouverture
pour les
opérateurs
algériens Page 2

Dette publique
nationale :
l'Algérie dans 
la zone verte Page 3

Habitat : 
6 directeurs 
des équipements
publics limogés 
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Algérie - Burundi 15h
Dernier test
avant Bouaké 
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Il était l'un des soutiens
précieux de la cause
algérienne 
Il y a un an
s'éteignait Adolfo
Kaminsky Page 23

Après la Mauritanie et le Sénégal, ouverture
d'une exposition permanente en Côte d'Ivoire

Le "made in Algeria" 
se déploie en Afrique Page 2

Prévisions largement dépassées
LA TUNISIE A REÇU 
3,3 MILLIONS D'ALGÉRIENS 
EN 2023 Page 6


